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Résiliation anticipée du bail emphytéotique administratif relatif 
aux casernes de gendarmerie du Morbihan 

 
 

 
Par un contrat, prenant la forme d’un bail emphytéotique administratif (BEA), conclu le 

28 janvier 2008, le département du Morbihan a donné à bail à la Société des casernes du 
Morbihan, société dédiée à l’exécution du contrat aujourd’hui détenue par les sociétés APM 

Participations, SOGEA Bretagne BTP et VINCI Construction France, 31 casernes de gendarmerie 

dont le département est propriétaire et dont la Gendarmerie nationale est locataire pour une durée 
de 35 ans. 

 
Depuis sa signature, ce BEA a fait l’objet de trois avenants (les deux premiers en 2014 et le 

troisième en 2017). Ces avenants ont tous eu pour objet principal de tirer les conséquences des 

décisions de la Direction générale de la Gendarmerie nationale de quitter les casernes comprises 
dans le périmètre du bail. En 2024, conséquence de ces différentes décisions, le BEA ne porte plus 

que sur 24 casernes et le département a versé à la Société des casernes du Morbihan, à titre 
d’indemnité de résiliation partielle, dans les conditions prévues contractuellement, la somme 

globale de 1,42 M€. 

 
D’autres casernes propriétés du département devraient, dans les prochaines années, être 

abandonnées par l’État. Pour chaque caserne complémentaire qui sortirait du périmètre du BEA, le 
département devrait verser une indemnité de résiliation partielle complémentaire à la Société des 

casernes du Morbihan, tout en perdant de fait le bénéfice des loyers versés par la Gendarmerie 
nationale. 

 

Face à ce constat, dès mon élection, j’ai lancé une consultation portant sur la réalisation d’un audit 
juridique et financier du BEA afin d’examiner les conséquences des différentes hypothèses, dont la 

résiliation anticipée. Les cabinets FCL Gérer la Cité (conseil financier) et SWA (cabinet d’avocats) 
ont été retenus et ont présenté leurs conclusions en décembre 2021. 

 

A partir des différents éléments d’analyse, au regard du risque financier pour le département sur la 
durée restante du contrat, de l’insatisfaction récurrente des gendarmes en matière de maintenance 

quotidienne des casernes et des devis de travaux trop élevés, j’ai souhaité privilégier la résiliation 
anticipée du BEA. 
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Préalablement à toute décision, compte tenu du montant d’indemnisation que le département 
aurait dû débourser en cas de rupture anticipée des deux contrats de financement en cours (un 

contrat avec DEXIA portant sur 16 casernes et un contrat avec ARKEA BEI portant sur 8 casernes), 
estimé à environ 17 M€, correspondant à la différence entre le taux d’intérêt en vigueur à la date 

de la résiliation et le taux d’intérêt initialement souscrit, j’ai engagé les démarches nécessaires afin 

d’obtenir des banques qu’elles acceptent le principe d’un transfert d’emprunteur, sans modification 
des conditions des prêts (notamment des taux de financement), de la Société des casernes du 

Morbihan vers le département. Dans cette configuration, les deux contrats de financement se 
poursuivraient, le département reprendrait l’encours de la dette et rembourserait les annuités 

jusqu’au terme du contrat, soit en 2043. 
 

Début janvier 2022, DEXIA a été sollicitée en ce sens. Une première réponse négative a été reçue 

en mars 2022. Le département a demandé le soutien et l’appui de nombreux partenaires, en 
particulier au niveau de l’Etat (Préfets du département et de région, secrétaire général du ministère 

en charge de l’économie, Direction générale de la Gendarmerie Nationale, …). Finalement, début 
avril 2023, soit 15 mois après notre demande initiale, DEXIA a accepté le principe du transfert. La 

banque ARKÉA BEI a été sollicitée dans la foulée et un accord de principe a été obtenu sous 

15 jours. 
 

Ces accords de principe obtenus, tant au regard de la nécessité de préserver les intérêts financiers 
du département que de la volonté de repenser le mode de gestion des casernes de gendarmerie 

dont le département est propriétaire, j’ai décidé, au nom du département, de résilier le BEA, pour 
motif d’intérêt général, dans les conditions prévues par le contrat. Cette décision a été notifiée à la 

société des casernes du Morbihan par un courrier signé et envoyé fin avril 2023. 

 
Dès cette décision notifiée, plusieurs réunions ont été organisées en présence du département et 

de ses conseils (cabinets FCL Gérer la Cité et SWA dont la mission s’est poursuivie), de la Société 
des casernes du Morbihan et des établissements bancaires et de leur conseil (cabinet d’avocats 

Taylor Wessing, dont l’intervention a été approuvée par le département) afin d’organiser les 

conditions d’achèvement de sa mission par la Société des casernes du Morbihan et les conditions 
de son indemnisation ainsi que le transfert des deux contrats de financement au département.  

 
Le service FIN INFRA de la direction générale du Trésor au ministère de l’économie et des finances 

a également été sollicité pour valider les grandes orientations de la résiliation anticipée. 

 
Au terme de ces échanges, le département, la Société des casernes du Morbihan et les 

établissements bancaires (DEXIA et ARKEA BEI) sont parvenus à un accord global que le présent 
rapport a pour objet de présenter. 

 
Cet accord se traduirait, pour le département, par la signature de trois actes dont les projets sont 

joints au présent rapport : 

- Un « protocole de fin de contrat », qui serait signé avec la Société des casernes du 
Morbihan, dont l’objet est notamment de définir la date de prise d’effet de la résiliation du 

BEA, de prendre acte du transfert des contrats de financement et des conventions de 
location au département et de définir le montant de l’indemnité de résiliation due par le 

département à la Société des casernes du Morbihan (annexe n° 1) ; 

- Un « avenant de transfert à la convention de crédits DEXIA », qui serait signé avec la 
Société des casernes du Morbihan et DEXIA (annexe n° 2) ; 

- Un « avenant de transfert du contrat de crédits ARKEA BEI », qui serait signé avec la 
Société des casernes du Morbihan et ARKEA BEI (annexe n° 3). 

L’ensemble de la documentation est bâti sur deux hypothèses de date de prise d’effet de la 
résiliation et, par conséquent, du transfert des contrats de financement. Prioritairement, il est 

envisagé une prise d’effet au 28 janvier 2025 ; à défaut, en particulier pour l’hypothèse dans 

laquelle les conditions suspensives ne seraient pas levées plus tôt, une prise d’effet au 
28 avril 2025. 
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En conséquence de la résiliation, et à la date de prise d’effet, le département deviendrait partie aux 
diverses conventions de location des casernes de gendarmerie (comme il l’était préalablement à la 

signature du BEA). À ce titre, le département, qui devrait notamment conclure les contrats 
nécessaires à la maintenance (dont les grosses réparations) des casernes, percevrait les loyers dus 

par l’État (Direction générale de la Gendarmerie nationale). 

 
 

Dans les conditions prévues par le BEA, la Société des casernes du Morbihan a droit à 
l’indemnisation du préjudice que lui cause la résiliation pour motif d’intérêt général. Le protocole de 

fin de contrat fixe le montant de cette indemnité. Dans le détail, le montant de cette indemnité 
dépend de la date de prise d’effet de la résiliation : 

- Dans l’hypothèse où la résiliation du BEA prendrait effet le 28 janvier 2025, l’indemnité due 

à la Société des casernes du Morbihan serait de 1 983 524,86 € ; 

- Dans l’hypothèse où la résiliation du BEA prendrait effet le 28 avril 2025, l’indemnité due à 

la Société des casernes du Morbihan serait de 1 867 524,61 €. 

A ce coût de rupture anticipée du BEA, s’ajouterait, dans les conditions prévues par le contrat, le 

remboursement par le département du déficit constaté des comptes d’ajustement (un compte 

d’ajustement pour le périmètre DEXIA et un compte d’ajustement pour le périmètre ARKEA BEI), 
retraçant les loyers encaissés, les factures réglées et les différents frais. 

Le montant définitif de ce remboursement n’est pas connu à ce jour. Il ne le sera qu’à la date de 
prise d’effet de la résiliation. Néanmoins, pour votre parfaite information, les prévisions suivantes, 

qui figurent dans le protocole de fin de contrat, ont été faites : 

- Dans l’hypothèse où la résiliation du BEA prendrait effet le 28 janvier 2025, le département 

devrait payer à la Société des casernes du Morbihan, à titre de remboursement du déficit 

des comptes d’ajustement, la somme de 1 570 235 € ; 

- Dans l’hypothèse où la résiliation du BEA prendrait effet le 28 avril 2025, l’indemnité due à 

la Société des casernes du Morbihan serait de 1 749 566 €. 

Au total (de manière prévisionnelle compte tenu des modalités de calcul des sommes dues au titre 

du remboursement du déficit des comptes d’ajustement), les sommes dues par le département à la 

Société des casernes du Morbihan s’établiraient comme suit : 

- Dans l’hypothèse où la résiliation du BEA prendrait effet le 28 janvier 2025 : 

3 553 759,90 € ; 

- Dans l’hypothèse où la résiliation du BEA prendrait effet le 28 avril 2025 : 

3 617 090,96 €. 

Depuis 2008, le département a constitué une provision en plusieurs étapes pour faire face aux 
risques liés à l’exécution de ce contrat. Cette provision s’élève à ce jour à 7 570 634 €. Une reprise 

sur provision pourra donc être réalisée pour faire face à cette dépense et la différence pourra être 
reversée au budget général. 

Par ailleurs, en conséquence du transfert des contrats de financement, le département reprendrait 
la dette : 

- Dans l’hypothèse où la résiliation du BEA prendrait effet le 28 janvier 2025, pour un 

encours de 27,1 M€ pour DEXIA et 5 M€ pour ARKÉA BEI, soit un total de 32,1 M€ ; 

- Dans l’hypothèse où la résiliation du BEA prendrait effet le 28 avril 2025, pour un encours 

de 26,9 M€ pour DEXIA et 4,9 M€ pour ARKÉA BEI, soit un total de 31,8 M€. 

L’encours de la dette du département va donc augmenter d’autant, pour une annuité de 2,48 M€ ; 

inférieure aux loyers annuels qui seront versés par l’État au département et qui s’élèveraient à 

2,9 M€.  
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En parallèle (non compris dans les protocoles objet du présent rapport), il est prévu que la 
maintenance (dont les grosses réparations) des 24 casernes aujourd’hui comprises dans le 

périmètre du BEA soit confiée par le département à l’office public de l’habitat départemental 
« Morbihan Habitat » dans le cadre d’une convention de gestion, à la date de résiliation effective. 

En effet, compte tenu de son expérience dans la gestion de bâtiments de même nature et de la 

qualité du service proposé, le projet de convention de gestion sera présenté lors d’une prochaine 
réunion de la commission permanente. Enfin, les travaux pourraient être confiés à la SPL 

Equipements du Morbihan.  
 

 
En conclusion, il vous est proposé : 

 

Après en avoir délibéré  
 

 d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, le protocole de fin 

de contrat avec la Société des casernes du Morbihan ; 
 

 d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, l’avenant de 

transfert à la convention de crédits DEXIA avec la Société des casernes du Morbihan et 

DEXIA ; 
 

 d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, l’avenant de 

transfert du contrat de crédits ARKEA BEI avec la Société des casernes du Morbihan et ARKEA 
BEI ; 

 
 d’autoriser le président à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 
 

Je vous prie de bien vouloir statuer. 
 

 

Le Président du Conseil départemental 
 

David LAPPARTIENT 
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, c
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 l’
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 d
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a 
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I, 

l'E
m
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un

te
ur

 In
iti

al
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 é
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le
m

en
t c

on
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u 
le
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4 
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m
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e 
20
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 u

n 
av

en
an

t 
n°

1 
à 

la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 C
ré

di
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 D
ex

ia
, 

ai
ns

i q
u'

un
e 

co
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en
tio

n 
tri

pa
rti

te
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ve
c 

D
ex

ia
 e

t 
Ar
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a 
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I 
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an
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 c

er
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io
ns
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nt
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 e
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 (
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Co
nv

en
tio

n 
Tr

ip
ar
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e"

). 

(E
) 

D
ep

ui
s 

lo
rs

, l
e 

pr
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id
en

t d
u 

C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l a
 d

éc
id

é,
 a

ux
 te

rm
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 d
'u
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io
n 
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l'E
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te
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4 
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3 
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 ré
si

lie
r p

ou
r m
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if 

d'
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té
rê
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ér
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 le
 B

EA
 e

t a
 

fa
it 

pa
rt 

de
 s

on
 in

te
nt

io
n 

à 
D

ex
ia

 e
t à

 A
rk

éa
 B

EI
 d

e 
po

uv
oi

r r
ep

re
nd

re
 le

 C
ré

di
t P

rin
ci

pa
l 

au
 ti

tre
 d

e 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 C

ré
di
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 D

ex
ia

 e
t l

e 
C

ré
di

t L
on

g 
Te

rm
e 

au
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tre
 d

u 
C

on
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t d
e 

C
ré

di
ts

 A
rk

éa
. 
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) 
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pr
un

te
ur

 In
iti

al
 a

 a
in

si
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fo
rm

é 
D

ex
ia

 e
t A

rk
éa

 B
EI

, a
ux

 te
rm

es
 d

e 
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ffé
re

nt
s 
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ng
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et

 e
n 

ap
pl

ic
at

io
n 
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ro
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co
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 d
e 
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n 
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 C

on
tra

t (
te

l q
ue

 d
éf
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i c

i-a
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), 

de
 la

 d
at

e 
à 

la
qu

el
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 s

er
a 
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si

lié
, s
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t l

e 
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5 
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u 
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, l
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il 
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, e

t 
le

ur
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 d
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an
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 d
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og
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io
n 
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x 

st
ip

ul
at

io
ns

 d
e 

l'a
rti
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e 
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on
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io
n 

de
 

C
ré

di
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 D
ex

ia
 e

t c
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de
 l'

ar
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) d
u 

C
on

tra
t d

e 
C

ré
di
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rk
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, d
e 

ne
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ir 

à 
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m
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ur
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r l
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m
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s 
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 d
e 
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un
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ré
di

ts
, e
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tio
ns
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ut
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m

m
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 d
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n 
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té
rê
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 e

t c
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m
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 e
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 e
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m

pa
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 e

n 
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m
pu
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ou
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ut

re
s 

ju
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u'
à 

la
 D

at
e 

de
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ra
ns

fe
rt,

 e
n 

co
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id
ér

at
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n 
de

 la
 r

ep
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e 
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r 
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D

ép
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te
m

en
t d

u 
M

or
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n 
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di
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rin
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l e
t l

e 
C
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Te
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 a
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 te
rm

es
 d
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l’A

ve
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nt
 d

e 
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an
sf

er
t d
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 C
on

ve
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io
n 
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 e
t d
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na
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an
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t d
e 

C
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dé
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nv
en

us
 

de
 

co
nc

lu
re

 
le

 
25

 s
ep

te
m
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t d
on

t l
'o
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t d
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s 

m
od

al
ité

s 
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 m
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 d
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 d
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(H
) 

Le
s 

Pa
rti

es
 s

on
t c

on
ve

nu
es

 d
e 

co
nc
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re

 à
 c

et
 e

ffe
t, 

à 
la

 D
at

e 
de

 S
ig

na
tu

re
, l

e 
Pr

ot
oc
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e 

de
 T

ra
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fe
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 D

ép
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te
m

en
t d

u 
M

or
bi

ha
n,

 l’
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en
an

t d
e 

Tr
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er
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e 
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C
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 d
e 
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u 

C
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t d
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C
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EI
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co
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rts

 –
 D
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m

en
t d
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M

or
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(I)
 

En
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on
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qu
en

ce
 d

e 
to

ut
 c

e 
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i 
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e 
et

 e
n 
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c 
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 P

rê
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le
s 

Pa
rti
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co
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ie
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en
t 
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 c
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ur
e 

le
 p

ré
se

nt
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na

nt
 d

e 
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fe

rt 
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 C

on
ve

nt
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n 
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 C
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D

ex
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n 
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s 
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rm
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t 
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on
s 

qu
i s
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ve

nt
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en
an

t 
de

 T
ra
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fe
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 d

e 
la

 
C

on
ve

nt
io

n 
de

 C
ré

di
ts

 D
ex

ia
" o

u 
l'"
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en

an
t")
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 C
EC

I A
YA

N
T 

ET
E 

EX
PO

SE
, I

L 
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T 
C

O
N

VE
N

U
 C

E 
Q

U
I S

U
IT

 : 

1.
 

D
EF

IN
IT

IO
NS

 E
T 

IN
TE

RP
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TA
TI

O
N

 

1.
1.

 
D

éf
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iti
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s 
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t a
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m

en
t d
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in
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s 
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, l
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 e
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l’A
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nt
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 c
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 d
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t c
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m
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n 

qu
i l

eu
r e
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 d

on
né
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En
 o

ut
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 : 
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e 
de

 S
ig
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dé
si
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at
e 
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 d
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an
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 - 
D
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 l'
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Pa
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 d
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 c
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m
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ra
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r 
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m
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ur
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l 
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ou
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pr
un

te
ur
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m
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ur
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), 
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m
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m
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t l
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s 
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 d
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sp
en

si
ve

s 
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e 
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ro
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 d
e 
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m
en
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du
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or
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nt
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co
m
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 d
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, l
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il 
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 d
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 d
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at
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 m
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C
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r l
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l d
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 c
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iv
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 d
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 d
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l’A
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m
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D
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t d
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M
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t d
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C
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rê
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2.
2.

 
En
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en
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 d
e 
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ré
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ie
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en

t q
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m
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 d

e 
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e 
de
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er
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m

en
t d
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M
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bi
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n 
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t d
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u 

C
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C
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N
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m
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(b
) 

le
 D

ép
ar

te
m

en
t d

u 
M

or
bi

ha
n 
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nn
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t ê
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nu

 p
ar
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en

se
m
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e 
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s 
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t d
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al
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e 
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re
 li
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 c
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n 
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 d

e 
N
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m

pr
un
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ur
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r 
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st
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 d
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nt
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n 
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di
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D
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 p
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en
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é 
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in
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m

en
t p

ar
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 C
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 D
ex
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fé
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e 
à 
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té
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ile

 Im
m
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iliè
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de
s 

C
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er
ne
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du
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or
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n 
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ns
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s 
st

ip
ul

at
io

ns
 d

e 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 C

ré
di

ts
 D

ex
ia

 
de
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a 

êt
re

 in
te

rp
ré

té
e 

co
m

m
e 
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e 

ré
fé

re
nc

e 
au

 D
ép

ar
te

m
en

t d
u 

M
or

bi
ha

n 
(N

ou
ve

l 
Em

pr
un

te
ur

) ;
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) 
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 S
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té
 C
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ile
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m

ob
iliè
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 d
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 C
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er

ne
s 

du
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or
bi

ha
n 
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e 
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 u
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 p
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tie
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 C
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ve
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io
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 C

ré
di

ts
 D

ex
ia
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et

 

(d
) 
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nf
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m
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en

t a
ux
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is
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si

tio
ns

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

12
16

-1
 d

u 
C

od
e 

ci
vi
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le

s 
Pa

rti
es
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bè

re
nt
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 S
oc

ié
té

 C
iv

ile
 Im

m
ob

iliè
re

 d
es

 C
as

er
ne

s 
du

 M
or

bi
ha

n 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

la
 D

at
e 

de
 

Tr
an

sf
er

t e
t p

ou
r l

’a
ve

ni
r d

e 
to

ut
 d

ro
it 

et
 d

e 
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ut
e 

ob
lig

at
io

n 
au

 ti
tre

 d
e 

la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 C
ré

di
ts

 D
ex

ia
 s

an
s 

pr
éj

ud
ic

e 
de

 t
ou

te
 r

es
po

ns
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ilit
é 

qu
e 

l’E
m

pr
un

te
ur

 I
ni

tia
l 

au
ra

it 
pu

 e
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ou
rir

 a
va

nt
 la

 D
at

e 
de

 T
ra

ns
fe

rt.
 

2.
3.

 
Sa

ns
 p

ré
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di
ce

 d
es

 s
tip

ul
at

io
ns

 d
e 

l'A
rti

cl
e 

3 
qu

i s
ui

t, 
le

s 
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ra
ct

ér
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ue

s 
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 c
on

di
tio
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fin
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ic
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s 

au
 

C
ré

di
t 
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in

ci
pa

l 
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nt
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m

eu
re

nt
 

in
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an
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; 
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s 
ca

ra
ct

ér
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ue

s 
et

 c
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di
tio

ns
 fi
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iè
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s 
ét

an
t l
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es

 : 
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C
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l 
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an
t 
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at
e 
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Tr
an

sf
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te
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e 
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u 
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m
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t d
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 d
e 
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 C
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n 
de

 
C

ré
di

ts
 D

ex
ia

 (t
el
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 q

ue
 m

od
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ée
 p

ar
 l'A

ve
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nt
) ;

  

(ii
) 

Pé
rio

di
ci

té
 tr

im
es

tri
el

le
 ; 

 

(ii
i) 

D
at

e 
de

 R
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ur

se
m

en
t F

in
al

 : 
le

 2
8 

av
ril

 2
04

3 
; 

(iv
) 

Ta
ux

 fi
xe

 é
ga

l à
 5

,0
3 

%
 l'a

n.
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 D
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 d
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 d
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 in

tér
êts

, la
 d

ur
ée

 de
 ch

aq
ue

 T
ra

nc
he

 se
ra

 d
ivi

sé
e 

en
 p

ér
iod

es
 d’

int
ér

êts
 su

cc
es

siv
es

 
de

 3 
(tr

ois
) m

ois
. P

ou
r c

ha
qu

e T
ra

nc
he

, la
 pr

em
ièr

e p
ér

iod
e d

’in
tér

êts
 dé

bu
ter

a à
 la

 D
ate

 de
 T

ra
ns

fer
t. 

 Le
s 

int
ér

êts
 d

us
 a

u 
titr

e 
de

 c
ha

qu
e 

Tr
an

ch
e 

se
ro

nt 
pe

rçu
s 

à 
ter

me
 é

ch
u 

le 
de

rn
ier

 jo
ur

 d
e 

ch
aq

ue
 

Pé
rio

de
 d

’In
tér

êts
 d

e 
lad

ite
 T

ra
nc

he
 (c

i-a
pr

ès
 la

 o
u 

les
 "D

ate
(s)

 d
e 

Pa
iem

en
t d

’In
tér

êts
"),

 e
t p

ou
r l

a 
de

rn
ièr

e 
foi

s 
à 

la 
Da

te 
d'É

ch
éa

nc
e 

ap
pli

ca
ble

 à
 la

 T
ra

nc
he

 c
on

sid
ér

ée
 o

u 
à 

la 
da

te 
du

 c
om

ple
t 

re
mb

ou
rse

me
nt 

de
 la

dit
e T

ra
nc

he
. 

 L’E
mp

ru
nte

ur
 p

aie
ra

 a
u 

Pr
ête

ur
 le

s 
int

ér
êts

 c
ou

ru
s 

su
r c

ha
qu

e 
Tr

an
ch

e 
à 

ch
aq

ue
 D

ate
 d

e 
Pa

iem
en

t 
d’I

nté
rê

ts 
fix

ée
, p

ou
r c

ha
cu

ne
 d

es
 T

ra
nc

he
s, 

le 
28

 ja
nv

ier
, l

e 
28

 a
vri

l, 
le 

28
 ju

ille
t e

t l
e 

28
 o

cto
br

e 
de

 
ch

aq
ue

 an
né

e. 
 Si

 u
ne

 D
ate

 d
e 

Pa
iem

en
t d

’In
tér

êt 
ne

 c
oïn

cid
e 

pa
s 

av
ec

 u
n 

Jo
ur

 O
uv

ré
, l

e 
pa

iem
en

t s
er

a 
eff

ec
tué

 le
 

Jo
ur

 O
uv

ré
 su

iva
nt.

  
 Le

 d
éc

om
pte

 d
es

 in
tér

êts
 se

 fa
it 

su
r d

es
 m

ois
 fo

rfa
ita

ire
s 

de
 3

0 
(tr

en
te)

 jo
ur

s 
su

r l
a 

ba
se

 d
’un

e 
an

né
e 

de
 36

0 (
tro

is 
ce

nt 
so

ixa
nte

) jo
ur

s. 
 7.3

 In
té

rê
ts

 d
e r

et
ar

d 
 To

ute
 s

om
me

 d
ue

 e
t n

on
 p

ay
ée

 à
 s

a 
da

te 
d'e

xig
ibi

lité
 p

or
te 

int
ér

êts
 d

e 
ple

in 
dr

oit
 d

ep
uis

 c
ett

e 
da

te 
jus

qu
'à 

so
n 

re
mb

ou
rse

me
nt 

int
ég

ra
l à

 u
n 

tau
x 

ég
al 

à 
l’€

ST
R 

ma
jor

é 
de

 2
00

 p
oin

ts 
de

 b
as

e 
(2

%
). 

Le
 

dé
co

mp
te 

de
s i

nté
rê

ts 
de

 re
tar

d s
e f

ait
 su

r le
 no

mb
re

 ex
ac

t d
e j

ou
rs 

éc
ou

lés
 su

r la
 ba

se
 d’

un
e a

nn
ée

 de
 

36
0 j

ou
rs.

  
 Ce

tte
 st

ipu
lat

ion
 ne

 fa
it p

as
 ob

sta
cle

 à
 l'e

xig
ibi

lité
 a

nti
cip

ée
 et

, p
ar

 su
ite

, n
e 

va
ut 

pa
s a

cc
or

d 
de

 d
éla

i d
e 

rè
gle

me
nt.

 
 Si

 c
es

 in
tér

êts
 s

on
t d

us
 a

u 
mo

ins
 p

ou
r u

ne
 a

nn
ée

 e
nti

èr
e, 

ils
 s

on
t c

ap
ita

lis
és

 c
on

for
mé

me
nt 

à 
l'a

rtic
le 

13
43

-2
 du

 C
od

e c
ivi

l. 
 7.4

  
Ta

ux
 ef

fe
ct

if 
gl

ob
al 

 Co
nfo

rm
ém

en
t a

ux
 di

sp
os

itio
ns

 d
e 

l'a
rtic

le 
L. 

31
4-

1 
du

 C
od

e 
de

 la
 co

ns
om

ma
tio

n,
 le

 ta
ux

 e
ffe

cti
f g

lob
al 

co
mp

re
nd

, o
utr

e 
les

 in
tér

êts
, l

es
 fr

ais
, l

es
 ta

xe
s, 

les
 c

om
mi

ss
ion

s 
ou

 ré
mu

né
ra

tio
ns

 d
e 

tou
te 

na
tur

e, 
dir

ec
ts 

ou
 in

dir
ec

ts,
 s

up
po

rté
s 

pa
r 

l'E
mp

ru
nte

ur
 e

t c
on

nu
s 

du
 P

rê
teu

r 
à 

la 
da

te 
de

 s
ign

atu
re

 d
es

 
pr

és
en

tes
, o

u 
do

nt 
le 

mo
nta

nt 
pe

ut 
êtr

e 
dé

ter
mi

né
 à

 ce
s m

êm
es

 d
ate

s, 
et 

qu
i c

on
sti

tue
nt 

un
e 

co
nd

itio
n 

po
ur

 o
bte

nir
 le

 P
rê

t o
u 

po
ur

 l'o
bte

nir
 a

ux
 co

nd
itio

ns
 a

nn
on

cé
es

. C
'es

t u
n 

tau
x 

an
nu

el 
pr

op
or

tio
nn

el 
au

 
tau

x 
de

 p
ér

iod
e, 

à 
ter

me
 é

ch
u 

et 
ex

pr
im

é 
po

ur
 c

en
t u

nit
és

 m
on

éta
ire

s. 
Le

 ta
ux

 d
e 

pé
rio

de
 e

st 
ca

lcu
lé 

ac
tua

rie
lle

me
nt,

 e
n 

as
su

ra
nt,

 s
elo

n 
la 

mé
tho

de
 d

es
 in

tér
êts

 c
om

po
sé

s, 
l'é

ga
lité

 e
ntr

e 
d'u

ne
 p

ar
t l

es
 

so
mm

es
 p

rê
tée

s 
et 

d'a
utr

e 
pa

rt 
tou

s 
les

 v
er

se
me

nts
 d

us
 p

ar
 l'E

mp
ru

nte
ur

 a
u 

titr
e 

du
 P

rê
t e

n 
ca

pit
al,

 
int

ér
êts

 et
 fr

ais
 di

ve
rs.
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 Du
 fa

it d
es

 ca
ra

cté
ris

tiq
ue

s d
e 

la 
Co

nv
en

tio
n, 

le 
Pr

ête
ur

 d
éc

lar
e, 

et 
l’E

mp
ru

nte
ur

 re
co

nn
aît

 q
ue

 le
 ta

ux
 

eff
ec

tif 
glo

ba
l c

alc
ulé

 co
nfo

rm
ém

en
t à

 la
 lo

i s
us

vis
ée

 e
t s

ur
 la

 b
as

e 
du

 d
er

nie
r t

au
x c

on
nu

 à
 la

 d
ate

 d
e 

sig
na

tur
e d

es
 p

ré
se

nte
s, 

es
t à

 ce
 jo

ur
 d

e <
Ta

ux
_e

ffe
cti

f_g
lob

al_
an

nu
el_

2_
de

cim
ale

s_
CT

RT
_C

TR
T_

M>
 

%
 l'

an
, s

oit
 u

n 
tau

x 
de

 p
ér

iod
e 

de
 <

Ta
ux

_e
ffe

cti
f_g

lob
al_

pe
rio

diq
ue

_C
TR

T_
CT

RT
_M

> 
%

, p
ou

r u
ne

 
du

ré
e 

de
 

pé
rio

de
 

de
 

<P
er

iod
e_

tau
x_

eff
ec

tif_
glo

ba
l_C

TR
T_

CT
RT

_M
> 

<T
yp

e_
pe

rio
de

_ta
ux

_e
ffe

cti
f_g

lob
al_

CT
RT

_C
TR

T_
M

>.
  

 Ce
 ta

ux
 ef

fec
tif 

glo
ba

l in
dic

ati
f n

e s
au

ra
it ê

tre
 op

po
sa

ble
 a

u P
rê

teu
r d

an
s d

es
 hy

po
thè

se
s d

iffé
re

nte
s. 

 En
 o

utr
e, 

l’E
mp

ru
nte

ur
 re

co
nn

aît
 a

vo
ir 

pr
oc

éd
é 

pe
rso

nn
ell

em
en

t à
 to

ute
s 

les
 e

sti
ma

tio
ns

 q
u’i

l ju
ge

ra
it 

uti
les

 à 
l’a

pp
ré

cia
tio

n d
u c

oû
t g

lob
al 

du
 pr

êt.
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 9.1
 P

rin
cip

es
  

 So
us

 ré
se

rve
 d

es
 s

tip
ula

tio
ns

 q
ui 

su
ive

nt,
 l'E

mp
ru

nte
ur

 d
ev

ra
 m

ett
re

 to
ute

 s
om

me
, e

n 
Eu

ro
s, 

du
e 

au
 

Pr
ête

ur
 a

u 
titr

e 
de

 la
 C

on
ve

nti
on

 à
 la

 d
isp

os
itio

n 
du

 P
rê

teu
r, 

av
an

t 1
1h

00
 (h

eu
re

 d
e 

Pa
ris

). 
To

us
 le

s 
pa

iem
en

ts 
au

 tit
re

 de
 la

 C
on

ve
nti

on
 de

 C
ré

dit
s s

er
on

t e
ffe

ctu
és

 pa
r l’

Em
pr

un
teu

r e
n E

ur
os

.  
 Si

 u
n 

qu
elc

on
qu

e 
pa

iem
en

t a
ux

 te
rm

es
 d

es
 p

ré
se

nte
s 

do
it 

êtr
e 

eff
ec

tué
 u

n 
jou

r q
ui 

n’e
st 

pa
s 

un
 J

ou
r 

Ou
vré

, c
e 

pa
iem

en
t s

er
a 

eff
ec

tué
 (a

ss
or

ti 
de

s 
int

ér
êts

 c
or

re
sp

on
da

nt
s) 

le 
Jo

ur
 O

uv
ré

 le
 p

lus
 p

ro
ch

e 
su

iva
nt 

sa
 da

te 
no

rm
ale

 de
 pa

iem
en

t. 
 To

ute
 so

mm
e 

re
çu

e 
pa

r l
e 

Pr
ête

ur
 à

 q
ue

lqu
e 

titr
e 

qu
e 

ce
 so

it, 
en

 ve
rtu

 d
e 

la 
Co

nv
en

tio
n 

se
ra

 a
ffe

cté
e 

de
 la

 fa
ço

n 
su

iva
nte

 pa
r p

rio
rité

 a
u 

pa
iem

en
t d

es
 a

rri
ér

és
 q

ue
ls 

qu
'ils

 so
ien

t, 
da

ns
 l'o

rd
re

 ch
ro

no
log

iqu
e 

de
 le

ur
 ex

igi
bil

ité
, e

n c
om

me
nç

an
t p

ar
 le

s f
ra

is,
 in

tér
êts

 de
 re

tar
d, 

les
 in

tér
êts

 et
 en

fin
 le

 pr
inc

ipa
l. 

 9.2
 R

èg
lem

en
t d

es
 so

m
m

es
 d

ue
s 

 Le
 pa

iem
en

t d
es

 so
mm

es
 du

es
 pa

r I
’E

mp
ru

nte
ur

 au
 tit

re
 d

e l
a C

on
ve

nti
on

 s’
eff

ec
tue

 pa
r :

 
(i)

 
la 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 d
éb

it 
d'o

ffic
e 

si 
I ‘

Em
pr

un
teu

r a
 u

n 
co

mp
tab

le 
pu

bli
c, 

ce
 q

ue
 I 

‘E
mp

ru
nte

ur
 

ac
ce

pte
 ex

pr
es

sé
me

nt,
 ou

 
(ii)

 p
ré

lèv
em

en
t a

uto
ma

tiq
ue

 si
 un

 m
an

da
t d

e p
ré

lèv
em

en
t S

EP
A 

es
t s

ign
é e

n f
av

eu
r d

u P
ré

teu
r. 
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CL
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 D

E 
L’

EM
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TE
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 11
.1 

Dé
cla

ra
tio

ns
 G

én
ér

ale
s 

 11
.1.

1 
A 

la 
Da

te 
de

 S
ign

atu
re

, l
'E

mp
ru

nte
ur

 fa
it 

au
 P

rê
teu

r l
es

 d
éc

lar
ati

on
s 

su
iva

nte
s 

do
nt 

il g
ar

an
tit 

l’e
xa

cti
tud

e e
t la

 si
nc

ér
ité

 : 
 

(a
) 

la 
sig

na
tur

e 
de

 la
 C

on
ve

nti
on

 d
e 

Cr
éd

its
 e

st 
eff

ec
tué

e e
n 

co
nfo

rm
ité

 a
ve

c s
es

 dé
cis

ion
s 
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d’o
rd

re
 fi

na
nc

ier
 e

t b
ud

gé
tai

re
, n

ota
mm

en
t e

n 
ma

tiè
re

 d
’in

ve
sti

ss
em

en
t, 

au
tor

isé
es

, l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

pa
r s

on
 o

rg
an

e 
dé

lib
ér

an
t o

u 
so

n 
au

tor
ité

 d
e 

tut
ell

e 
co

nfo
rm

ém
en

t a
ux

 
loi

s, 
rè

gle
me

nts
 e

t 
sta

tut
s 

qu
i 

lui
 s

on
t 

pr
op

re
s 

et 
ne

 v
iol

e 
en

 a
uc

un
e 

faç
on

 l
a 

ré
gle

me
nta

tio
n q

ui 
lui

 es
t a

pp
lic

ab
le,

 
 (b

) 
les

 o
pé

ra
tio

ns
 li

ée
s 

à 
l’e

xé
cu

tio
n 

de
 la

 C
on

ve
nti

on
 d

e 
Cr

éd
its

 s
er

on
t v

ala
ble

me
nt 

bu
dg

été
es

 pa
r l’

Em
pr

un
teu

r, 
 (c)

 
la 

sig
na

tur
e 

de
 la

 C
on

ve
nti

on
 d

e 
Cr

éd
its

 a
ins

i q
ue

 l’
ex

éc
uti

on
 d

es
 o

bli
ga

tio
ns

 q
ui 

en
 

dé
co

ule
nt 

on
t é

té 
dû

me
nt 

au
tor

isé
es

 p
ar

 so
n 

or
ga

ne
 co

mp
éte

nt,
 e

t o
nt 

été
 co

mp
lét

ée
s 

év
en

tue
lle

me
nt 

pa
r t

ou
te 

au
tor

isa
tio

n, 
ag

ré
me

nt 
ou

 ap
pr

ob
ati

on
 pr

op
re

s à
 se

s s
tat

uts
, 

 (d
) 

il n
’ex

ist
e 

au
cu

ne
 c

on
tes

tat
ion

 o
u 

re
co

ur
s 

ou
 p

ro
cé

du
re

 q
ue

lco
nq

ue
 e

n 
co

ur
s, 

ou
 à

 s
a 

co
nn

ais
sa

nc
e, 

im
mi

ne
nt,

 qu
i a

 co
mp

ro
mi

s, 
ou

 qu
i s

er
ait

 su
sc

ep
tib

le 
de

 co
mp

ro
me

ttr
e :

 
 

le 
fin

an
ce

me
nt,

 o
bje

t d
e 

la 
Co

nv
en

tio
n 

de
 C

ré
dit

s, 
ou

 l’
op

ér
ati

on
 d

an
s 

laq
ue

lle
 

s’i
ns

cri
t le

dit
 fin

an
ce

me
nt,

 
 

la 
sig

na
tur

e d
e l

a C
on

ve
nti

on
 de

 C
ré

dit
s, 

 
la 

pé
re

nn
ité

 fin
an

ciè
re

, é
co

no
mi

qu
e o

u j
ur

idi
qu

e d
e l

'E
mp

ru
nte

ur
, 

 
la 

ca
pa

cit
é d

e 
l’E

mp
ru

nte
ur

 à 
ex

éc
ute

r o
u à

 re
sp

ec
ter

 se
s o

bli
ga

tio
ns

 au
 tit

re
 d

e l
a 

Co
nv

en
tio

n d
e C

ré
dit

s, 
ou

 
 

la 
lég

ali
té 

ou
 la

 fo
rce

 ob
lig

ato
ire

 d
e l

a C
on

ve
nti

on
 de

 C
ré

dit
s, 

 (e
) 

se
s 

ob
lig

ati
on

s 
au

 ti
tre

 d
e 

la 
Co

nv
en

tio
n 

de
 C

ré
dit

s 
so

nt 
inc

on
dit

ion
ne

lle
s 

et 
vie

nn
en

t, 
ou

, 
le 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

vie
nd

ro
nt 

au
 m

êm
e 

ra
ng

 q
ue

 t
ou

tes
 s

es
 a

utr
es

 d
ett

es
 

ch
iro

gr
ap

ha
ire

s e
t n

on
 s

ub
or

do
nn

ée
s, 

de
 q

ue
lqu

e 
na

tur
e 

qu
e 

ce
 s

oit
, à

 l’e
xc

ep
tio

n 
de

 
de

tte
s q

ui 
so

nt 
pr

ivi
lég

iée
s e

n v
er

tu 
de

 la
 lo

i 
 (f)

 
il 

a 
re

çu
 

tou
te 

l’in
for

ma
tio

n 
uti

le 
no

ta
m

m
en

t 
to

ut
es

 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 

dé
te

rm
in

an
te

s 
au

 s
en

s 
de

 l
’a

rti
cl

e 
11
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 d
u 

Co
de

 c
iv

il 
de

 D
ex

ia 
po

ur
 

pr
en

dr
e 

sa
 d

éc
isi

on
 d

’em
pr

un
ter

 e
n 

tou
te 

co
nn

ais
sa

nc
e 

de
 c

au
se

 e
t n

ota
mm

en
t d

’en
 

ap
pr

éc
ier

 le
s 

ris
qu

es
 in

hé
re

nts
, e

n 
pa

rtic
uli

er
 le

s 
ris

qu
es

 ju
rid

iqu
es

, c
om

pta
ble

s 
et 

fin
an

cie
rs,

 
 (g

) 
la 

sig
na

tur
e 

de
 la

 C
on

ve
nti

on
 d

e 
Cr

éd
its

 a
 é

té 
en

 c
on

sé
qu

en
ce

 a
cc

ep
tée

 d
e 

ma
niè

re
 

ind
ép

en
da

nte
 s

ou
s 

sa
 s

eu
le 

re
sp

on
sa

bil
ité

 e
n 

fon
cti

on
 d

e 
se

s 
be

so
ins

, 
et 

le 
ca

s 
éc

hé
an

t d
e 

se
s c

on
tra

int
es

, li
és

 à
 so

n 
sta

tut
 ju

rid
iqu

e, 
à 

sa
 si

tua
tio

n 
fin

an
ciè

re
 e

t à
 se

s 
ob

jec
tifs

, 
 (h

) 
le 

Pr
ête

ur
 in

ter
vie

nt 
co

mm
e 

pa
rtie

 a
u 

co
ntr

at 
de

 p
rê

t e
t n

on
 co

mm
e 

co
ns

eil
 fin

an
cie

r ;
 

il 
ne

 
sa

ur
ait

 ê
tre

 
ten

u 
re

sp
on

sa
ble

 d
es

 
co

ns
éq

ue
nc

es
 

no
tam

me
nt 

jur
idi

qu
es

, 
co

mp
tab

les
 e

t 
fin

an
ciè

re
s 

de
 l

a 
co

nc
lus

ion
 d

e 
la 

Co
nv

en
tio

n 
de

 C
ré

dit
s 

pa
r 

l’e
mp

ru
nte

ur
, 

 (i)
 

il 
n'e

xis
te 

au
cu

n 
fai

t o
u 

cir
co

ns
tan

ce
 c

on
sti

tua
nt 

ou
 s

us
ce

pti
ble

 d
e 

co
ns

titu
er

 u
n 

Ca
s 

d’E
xig

ibi
lité

 A
nti

cip
ée

 ou
 un

 C
as

 d’
Ex

igi
bil

ité
 A

nti
cip

ée
 P

ote
nti

el,
 

 
(j)

 
tou

s 
les

 d
oc

um
en

ts 
re

mi
s 

pa
r 

l'E
mp

ru
nte

ur
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u 
Pr

ête
ur

 s
on

t 
ex
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 r
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s 
et 
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sin
cè
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2 
Ju

sq
u’à

 co
mp

let
 re

mb
ou

rse
me

nt 
du

 P
rê

t, l
’em

pr
un

teu
r s

’en
ga

ge
 vi

s-à
-vi

s d
e D

ex
ia 

à :
 

 a)
 c

om
mu

niq
ue

r s
es

 c
om

pte
s 

et 
an

ne
xe

s, 
bu

dg
ets

, s
itu

ati
on

s 
et

 ra
pp

or
ts 

qu
e 

la 
ré

gle
me

nta
tio

n 
lui

 
im

po
se

 d
’ét

ab
lir,

 d
on

na
nt 

un
e 

im
ag

e 
fid

èle
 e

t s
inc

èr
e 

de
 s

a 
sit

ua
tio

n 
fin

an
ciè

re
 e

t c
om

pta
ble

, y
 

co
mp

ris
 co

ns
oli

dé
e e

t d
es

 op
ér

ati
on

s f
ait

es
 pa

r lu
i p

en
da

nt 
l’e

xe
rci

ce
 au

qu
el 

ils
 se

 ra
pp

or
ten

t, 
 b)

 in
for

me
r d

ès
 q

u’i
l e

n 
a 

co
nn

ais
sa

nc
e 

le 
pr

ête
ur

, d
e 

tou
te 

mo
dif

ica
tio

n 
de

 s
es

 s
tat

uts
, d

e 
so

n 
ob

jet
 

ou
 d

e 
so

n 
ac

tiv
ité

 e
n l

ui 
ap

po
rta

nt 
les

 pi
èc

es
 ju

sti
fic

ati
ve

s n
éc

es
sa

ire
s, 

 c) 
inf

or
me

r d
ès

 q
u’i

l e
n 

a 
co

nn
ais

sa
nc

e 
le 

Pr
ête

ur
 d

e 
tou

te 
inf

or
ma

tio
n 

re
lat

ive
 à

 d
es

 fa
its

 d
e 

na
tur

e 
à 

av
oir

 u
n 

eff
et 

gr
av

em
en

t d
éfa

vo
ra

ble
 s

ur
 la

 v
ale

ur
 d

e 
so

n 
pa

trim
oin

e, 
so

n 
ac

tiv
ité

, o
u 

sa
 s

itu
ati

on
 

éc
on

om
iqu

e 
et 

fin
an

ciè
re

 e
t d

e 
na

tur
e 

à 
re

me
ttr

e 
en

 ca
us

e 
sa

 ca
pa

cit
é 

à 
re

sp
ec

ter
 se

s e
ng

ag
em

en
ts 

au
x t

er
me

s d
e l

a C
on

ve
nti

on
 de

 C
ré

dit
s, 

 d)
  n

oti
fie

r i
mm

éd
iat

em
en

t a
u 

Pr
ête

ur
 to

ut 
év

én
em

en
t s

us
ce

pti
ble

 d
’en
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îne

r l
’ex

igi
bil

ité
 a

nti
cip

ée
 d

u 
co

ntr
at 

de
 p

rê
t. 
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s D
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tio
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s 

fig
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an
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11

.1 
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 s

on
t e
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ctu

ée
s 

pa
r l

’E
mp
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nte
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Da
te 
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 T
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t e

t s
er

on
t c

on
sid

ér
ée

s 
co

mm
e 

éta
nt 

co
nfi

rm
ée

s 
im

pli
cit

em
en

t a
u 

pr
em

ier
 jo

ur
 d

e 
ch

aq
ue

 P
ér

iod
e d

’In
tér

êts
, s
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f lo
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ntr
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e e
st 
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é s
pé
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s 
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nt 
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nts
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s d
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Ac
co

rd
s, 

au
to

ris
at

io
ns

 et
 ac

tiv
ité

 
 L’E

mp
ru

nte
ur

 s’
en

ga
ge

 à
 o

bte
nir

, m
ain

ten
ir 

en
 vi

gu
eu

r, 
et 

re
sp

ec
ter

, d
an

s t
ou

tes
 le

ur
s d

isp
os

itio
ns

, le
s 

co
nd

itio
ns

 e
t r

es
tric

tio
ns

 (s
’il 

y 
en

 a
) i

mp
os

ée
s 

pa
r t

ou
t a

cc
or

d, 
au

tor
isa

tio
n, 

ap
pr

ob
ati

on
 o

u 
dé

cis
ion

 
d’u

ne
 a

dm
ini

str
ati

on
 o

u 
d’a

uto
rité

s p
ub

liq
ue

s o
u 

de
 tr

ibu
na

ux
, e

t à
 fa

ire
 to

us
 le

s a
cte

s e
t d

ém
ar

ch
es

 q
ui 

s’a
vé

re
ra

ien
t n

éc
es

sa
ire

s 
au

 ti
tre

 d
e 

tou
te 

loi
 a

pp
lic

ab
le 

po
ur

 u
ne

 e
xé

cu
tio

n 
de

 to
ute

s 
se

s 
ob

lig
ati

on
s 

au
 tit

re
 de

s D
oc

um
en

ts 
de

 F
ina

nc
em

en
t. 
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Pr
in

cip
es

 C
om

pt
ab

les
 et

 F
in

an
cie

rs
 

 L’E
mp

ru
nte

ur
 s

'en
ga

ge
 à

 c
e 

qu
e 

se
s 

co
mp

tes
 a

dm
ini

str
ati

fs 
so

ien
t é

tab
lis

 c
on

for
mé

me
nt 

au
x 

rè
gle

s 
bu

dg
éta

ire
s e

t c
om

pta
ble

s a
pp

lic
ab

les
 a

ux
 d

ép
ar

tem
en

ts 
et 

do
nn

en
t u

ne
 im

ag
e 

fid
èle

 e
t s

inc
èr

e 
de

 sa
 

sit
ua

tio
n a

u r
eg

ar
d d

es
dit

es
 rè

gle
s b

ud
gé

tai
re

s e
t c

om
pta

ble
s. 
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Re
m
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 d

es
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 co
m
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les
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 fi
na

nc
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L’E
mp

ru
nte

ur
 s'

en
ga

ge
 à

 re
me

ttr
e 

au
 P

rê
teu

r, 
dè

s q
u'i

ls 
se

ro
nt 

dis
po

nib
les

 e
t a

u 
plu

s t
ar

d 
ce

nt 
qu

atr
e-

vin
gts

 (
18

0)
 j

ou
rs 

ca
len

da
ire

s 
ap

rè
s 

la 
fin

 d
e 

l'e
xe

rci
ce

 a
uq

ue
l 

ils
 s

e 
ra

pp
or

ten
t, 

se
s 

co
mp

tes
 

ad
mi

nis
tra

tifs
. 
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Im
pô

ts
 et

 ta
xe

s –
 co

tis
at

io
ns

 so
cia

les
 

 L’E
mp

ru
nte

ur
 s’

en
ga

ge
 à

 p
ay

er
 à

 b
on

ne
s d

ate
s l

’en
se

mb
le 

de
s i

mp
ôts

, t
ax

es
, c

oti
sa

tio
ns

 so
cia

les
 q

u'i
l 

do
it 

en
 F

ra
nc

e 
au

pr
ès

 d
es

 a
dm

ini
str

ati
on

s 
co

nc
er

né
es

. 
L’E

mp
ru

nte
ur

 r
em

bo
ur

se
ra

 a
u 

Pr
ête

ur
, 

à 
pr

em
ièr

e 
de

ma
nd

e 
de

 c
elu

i-c
i t

ou
t I

mp
ôt 

et 
ch

ar
ge

 q
ue

 le
 P

rê
teu

r a
ur

ait
 a

cq
uit

té 
en

 li
eu

 e
t p

lac
e 

de
 

l’E
mp

ru
nte

ur
, s

ur
 ju

sti
fic

ati
f d

e p
aie

me
nt.
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.5 
Re

sp
ec

t d
es

 lo
is 

et
 rè

gl
em

en
ts

 
 L’E

mp
ru

nte
ur

 s’
en

ga
ge

 à
 re

sp
ec

ter
 l’e

ns
em

ble
 d

es
 lo

is 
ou

 rè
gle

me
nts

 q
ui 

lui
 so

nt 
ap

pli
ca

ble
s, 

et 
à 

fai
re

 
en

 so
rte

 en
 ca

s d
e n

on
-re

sp
ec

t d
’un

e l
oi 

ou
 rè

gle
me

nt 
qu

’il 
y s

oit
 re

mé
dié

 au
 pl

us
 tô

t. 
 12

.6 
Ob

lig
at

io
ns

 d
’In

fo
rm

at
io

n 
 L’E

mp
ru

nte
ur

 s’
en

ga
ge

 à 
: 

(a
) 

No
tifi

er
, d

ès
 q

u’i
l e

n 
au

ra
 c

on
na

iss
an

ce
, a

u 
Pr

ête
ur

 to
ut 

Ca
s 

d’E
xig

ibi
lité

 A
nti

cip
ée

 o
u 

d’u
n 

Ca
s 

d’E
xig

ibi
lité

 A
nti

cip
ée

 P
ote

nti
el 

av
ec

 l
a 

de
sc

rip
tio

n 
de

s 
me

su
re

s 
pr

ise
s 

ou
 p

ré
vu

es
 p

ar
 

l’E
mp

ru
nte

ur
 à

 ce
 su

jet
 p

ou
r y

 re
mé

die
r e

t à
 co

nfi
rm

er
 ré

gu
liè

re
me

nt 
au

 P
rê

teu
r, 

si 
le 

Pr
ête

ur
 lu

i 
en

 fa
it 

la 
de

ma
nd

e, 
qu

’au
cu

n 
Ca

s 
d’E

xig
ibi

lité
 A

nti
cip

ée
 o

u 
d’u

n 
Ca

s 
d’E

xig
ibi

lité
 A

nti
cip

ée
 

Po
ten

tie
l n

’es
t s

ur
ve

nu
 et

 ne
 pe

rsi
ste

 ou
 si

 un
 te

l c
as

 ex
ist

e, 
à e

n p
ré

cis
er

 la
 na

tur
e.

 
(b

) 
No

tifi
er

 au
 P

rê
teu

r t
ou

t E
vè

ne
me

nt 
Dé

fav
or

ab
le 

Si
gn

ific
ati

f d
ès

 qu
’il 

en
 au

ra
 co

nn
ais

sa
nc

e. 
(c)

 
No

tifi
er

 a
u 

Pr
ête

ur
, p

ar
 é

cri
t, 

da
ns

 le
s 

cin
q 

Jo
ur

s 
Ou

vré
s 

à 
co

mp
ter

 d
e 

la 
su

rve
na

nc
e 

de
 

l’é
vé

ne
me

nt,
 la

 su
rve

na
nc

e 
de

 to
ut 

liti
ge

, p
ro

cé
du

re
 a

dm
ini

str
ati

ve
 o

u 
tou

t c
on

ten
tie

ux
 l'a

ffe
cta

nt 
dè

s l
or

s q
u’i

l s
er

ait
 su

sc
ep

tib
le 

de
 re

pr
és

en
ter

 u
n 

ris
qu

e 
fin

an
cie

r s
up

ér
ieu

r o
u 

ég
al 

à 
la 

so
mm

e 
de

 [-
--]

 E
ur

os
. 

(d
) 

No
tifi

er
, s

an
s 

dé
lai

, d
e 

la 
su

rve
na

nc
e 

de
 to

ut 
Ca

s 
d’E

xig
ibi

lité
 A

nti
cip

ée
 o

u 
Ca

s 
d’E

xig
ibi

lité
 

An
tic

ipé
e P

ote
nti

el 
;  

(e
) 

Tr
an

sm
ett

re
 à

 la
 d

em
an

de
 d

u 
Pr

ête
ur

, t
ou

te 
inf

or
ma

tio
n 

qu
e 

le 
Pr

êt
eu

r i
nd

iqu
er

a 
co

mm
e 

éta
nt 

né
ce

ss
air

e p
ou

r lu
i p

er
me

ttr
e (

ou
 pe

rm
ett

re
 à 

lad
ite

 in
sti

tut
ion

) d
e 

se
 co

nfo
rm

er
 à 

tou
te 

ob
lig

ati
on

 
du

 ty
pe

 «
 k

no
w 

yo
ur

 c
us

tom
er

 »
 e

t o
bli

ga
tio

n 
sim

ila
ire

, d
e 

tel
le 

so
rte

 q
ue

 le
 P

rê
teu

r p
uis

se
 

pr
oc

éd
er

 à
 to

ute
 v

ér
ific

ati
on

 im
pli

qu
ée

 p
ar

 u
ne

 te
lle

 o
bli

ga
tio

n, 
d’u

ne
 m

an
ièr

e 
sa

tis
fai

sa
nte

 p
ou

r 
lui
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Dé
fin

iti
on

 d
es

 C
as

 d
’E

xig
ib

ilit
é A

nt
ici

pé
e 

 Ch
ac

un
 d

es
 é

vé
ne

me
nts

 s
uiv

an
ts 

co
ns

titu
er

a 
un

 C
as

 d
'E

xig
ibi

lité
 A

nti
cip

ée
, d

ès
 s

a 
su

rve
na

nc
e 

ou
 u

n 
Ca

s d
’E

xig
ibi

lité
 P

ote
nti

el,
 si

 l’E
mp

ru
nte

ur
 di

sp
os

e d
’un

 dé
lai

 po
ur

 re
mé

die
r à

 l’é
vé

ne
me

nt,
 à 

sa
vo

ir 
: 

 1. 
Un

 E
ffe

t S
ign

ific
ati

f D
éfa

vo
ra

ble
 su

rvi
en

t ;
 ou

 
 2. 

L'E
mp

ru
nte

ur
 n

'ef
fec

tue
 p

as
 à

 b
on

ne
 d

ate
 u

n 
pa

iem
en

t e
xig

ibl
e 

au
 tit

re
 d

e 
la 

Co
nv

en
tio

n, 
sa

uf 
si 

le 
dé

fau
t d

e 
pa

iem
en

t e
st 

im
pu

tab
le 

à 
de

s 
pr

ob
lèm

es
 d

’or
dr

e 
tec

hn
iqu

e 
ou

 a
dm

ini
str

ati
f e

t q
u’i

l e
st 
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re
mé

dié
 à

 c
e 

dé
fau

t d
e 

pa
iem

en
t d

an
s 

les
 c

inq
 (5

) J
ou

rs 
Ou

vré
s 

de
 la

 d
ate

 d
’ex

igi
bil

ité
 d

e 
ce

 
pa

iem
en

t e
t s

ou
s r

és
er

ve
 de

s s
tip

ula
tio

ns
 de

 l’A
rtic

le 
13

.4 
; o

u 
 3. 

L’E
mp

ru
nte

ur
 e

st 
en

 d
éfa

ut 
s'a

gis
sa

nt 
de

 l'u
n 

de
 se

s e
ng

ag
em

en
ts 

au
x t

er
me

s d
e 

l’u
n 

qu
elc

on
qu

e 
de

s D
oc

um
en

ts 
de

 F
ina

nc
em

en
t a

utr
es

 q
ue

 ce
ux

 vi
sé

s a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 2

 ci
-d

es
su

s, 
ou

 a
utr

e 
qu

’un
 

év
én

em
en

t c
on

sti
tua

nt 
un

 C
as

 d
’E

xig
ibi

lité
 A

nti
cip

ée
 e

n 
ve

rtu
 d

’un
e 

au
tre

 d
isp

os
itio

n 
sp

éc
ifiq

ue
 d

u 
pr

és
en

t A
rtic

le,
 e

t, 
l’E

mp
ru

nte
ur

 (s
’il 

es
t p

os
sib

le 
d’y

 re
mé

die
r) 

ne
 re

mé
die

 p
as

 à
 c

ett
e 

dé
fai

lla
nc

e 
da

ns
 un

 dé
lai

 de
 gr

âc
e d

e d
ix 

(1
0)

 Jo
ur

s O
uv

ré
s s

uiv
an

t la
 da

te 
de

 ce
tte

 dé
fai

lla
nc

e 
; o

u 
 4. 

L'u
ne

 q
ue

lco
nq

ue
 d

es
 d

éc
lar

ati
on

s 
fai

tes
 p

ar
 l’

Em
pr

un
teu

r d
an

s 
un

 D
oc

um
en

t d
e 

Fin
an

ce
me

nt 
au

qu
el 

il e
st 

pa
rtie

, s
e 

ré
vè

le 
av

oir
 é

té 
ine

xa
cte

, d
an

s 
tou

t a
sp

ec
t i

mp
or

tan
t, 

au
 m

om
en

t o
ù 

ell
e 

a 
été

 fa
ite

 o
u 

do
nn

ée
 (o

u 
ré

pé
tée

 o
u 

ré
ité

ré
e)

 e
t (

s’i
l e

st 
po

ss
ibl

e 
d’y

 re
mé

die
r) 

il n
’y 

es
t p

as
 re

mé
dié

 
da

ns
 un

 dé
lai

 de
 di

x (
10

) J
ou

rs 
Ou

vré
s ;

 ou
 

 5. 
L'u

n 
qu

elc
on

qu
e 

de
s 

Do
cu

me
nts

 d
e 

Fin
an

ce
me

nt 
ce

ss
e 

po
ur

 q
ue

lqu
e 

ca
us

e 
qu

e 
ce

 s
oit

 d
'êt

re
 u

n 
en

ga
ge

me
nt 

va
lab

le 
de

 l’E
mp

ru
nte

ur
 o

u 
d'u

ne
 a

utr
e 

pa
rtie

 à
 c

es
 D

oc
um

en
ts 

de
 F
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iè
ge

 a
u 

9 
ru

e 
D

up
ho

t, 
à 

Pa
ris

 (7
50

01
), 

im
m

at
ric

ul
ée

 a
u 

re
gi

st
re

 
du

 c
om

m
er

ce
 e

t d
es

 s
oc

ié
té

s 
de

 P
ar

is
 s

ou
s 

le
 n

um
ér

o 
50

2 
20

2 
52

6,
 re

pr
és

en
té

e 
pa

r [
so

n 
gé

ra
nt

, M
. P

as
ca

l M
ar

ty
], 

dû
m

en
t h

ab
ilit

é 
;  

ci
-a

pr
ès

 la
 "S

oc
ié

té
 C

iv
ile

 Im
m

ob
ili

èr
e 

de
s 

Ca
se

rn
es

 d
e 

G
en

da
rm

er
ie

s"
 ; 

(3
) 

AR
K

EA
 B

AN
Q

U
E 

EN
TR

EP
R

IS
ES

 E
T 

IN
ST

IT
U

TI
O

NN
EL

S,
 s

oc
ié

té
 a

no
ny

m
e 

à 
di

re
ct

oi
re

 
et

 c
on

se
il d

e 
su

rv
ei

lla
nc

e,
 a

gr
éé

e 
en

 q
ua

lit
é 

d’
ét

ab
lis

se
m

en
t d

e 
cr

éd
it,

 d
on

t l
e 

si
èg

e 
so

ci
al

 
es

t s
itu

é 
al

lé
e 

Lo
ui

s 
Li

ch
ou

 -
 2

94
80

 L
e 

R
el

ec
q-

Ke
rh

uo
n,

 im
m

at
ric

ul
ée

 a
u 

R
eg

is
tre

 d
u 

co
m

m
er

ce
 e

t d
es

 s
oc

ié
té

s 
de

 B
re

st
 s

ou
s 

le
 n

um
ér

o 
B 

37
8 

39
8 

91
1,

 re
pr

és
en

té
e 

pa
r [

--]
, 

dû
m

en
t h

ab
ilit

é 
; 

ci
-a

pr
ès

 "A
rk

éa
 B

EI
", 

le
 "P

rê
te

ur
" e

t l
'"A

ge
nt

" a
u 

tit
re

 d
u 

C
on

tra
t d

e 
C

ré
di

ts
 A

rk
éa

 B
EI

 ; 
 

ci
-a

pr
ès

 e
ns

em
bl

e 
le

s 
"P

ar
tie

s"
 e

t i
nd

iv
id

ue
lle

m
en

t u
ne

 "P
ar

tie
". 

 IL
 E

ST
 P

R
EA

LA
B

LE
M

EN
T 

EX
PO

SE
 C

E 
Q

U
I S

U
IT

 : 

(A
) 

C
on

fo
rm

ém
en

t a
ux

 te
rm

es
 d

'u
n 

ba
il 

em
ph

yt
éo

tiq
ue

 a
dm

in
is

tra
tif

 s
ig

né
 le

 2
8 

ja
nv

ie
r 2

00
8 

(le
 "B

EA
"),

 le
 D

ép
ar

te
m

en
t d

u 
M

or
bi

ha
n 

a 
m

is
 à

 la
 d

is
po

si
tio

n 
de

 l'E
m

pr
un

te
ur

, e
n 

qu
al

ité
 

d'
Em

ph
yt

éo
te

, 3
1 

(tr
en

te
 e

t u
ne

) c
as

er
ne

s 
de

 g
en

da
rm

er
ie

, t
er

ra
in

s 
et

 b
ât

im
en

ts
 d

on
t i

l 
es

t p
ro

pr
ié

ta
ire

 (l
es

 "I
m

m
eu

bl
es

"),
 à

 c
ha

rg
e 

po
ur

 l'E
m

pr
un

te
ur

 d
'a

ss
ur

er
 la

 ré
al

is
at

io
n 

de
 

tra
va

ux
 d

e 
ré

no
va

tio
n,

 d
e 

m
is

e 
en

 s
éc

ur
ité

, d
e 

gr
os

se
s 

ré
pa

ra
tio

ns
, d

e 
gr

os
 e

nt
re

tie
n 

et
 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
 d

'a
m

él
io

ra
tio

n 
et

 d
'e

xt
en

si
on

s 
ne

uv
es

 p
or

ta
nt

 s
ur

 le
sd

its
 b

ât
im

en
ts

 (
le

s 
"T

ra
va

ux
") 

ai
ns

i q
ue

 d
e 

gé
re

r l
es

 C
on

ve
nt

io
ns

 d
e 

Lo
ca

tio
n 

y 
af

fé
re

nt
s 

(le
 "P

ro
je

t")
. 

Le
s 

Im
m

eu
bl

es
 s

on
t l

ou
és

 à
 l'

Et
at

 - 
D

ire
ct

io
n 

G
én

ér
al

e 
de

 la
 G

en
da

rm
er

ie
 N

at
io

na
le

 e
n 

ve
rtu

 d
es

 c
on

ve
nt

io
ns

 d
e 

lo
ca

tio
ns

 (
le

s 
"C

on
ve

nt
io

ns
 d

e 
Lo

ca
tio

n"
), 

re
pr

is
es

 p
ar

 
l'E

m
pr

un
te

ur
 a

up
rè

s 
du

 D
ép

ar
te

m
en

t d
u 

M
or

bi
ha

n 
en

 a
pp

lic
at

io
n 

du
 B

EA
. P

en
da

nt
 to

ut
e 

la
 d

ur
ée

 d
u 

BE
A,

 l'
in

té
gr

al
ité

 d
es

 lo
ye

rs
 (l

es
 "L

oy
er

s"
), 

de
s 

ch
ar

ge
s 

et
 d

es
 ta

xe
s 

ve
rs

és
 

pa
r 

l'E
ta

t 
- 

D
ire

ct
io

n 
G

én
ér

al
e 

de
 l

a 
G

en
da

rm
er

ie
 N

at
io

na
le

 l
oc

at
ai

re
 a

u 
tit

re
 d

es
 

C
on

ve
nt

io
ns

 d
e 

Lo
ca

tio
n 

so
nt

 la
 p

ro
pr

ié
té

 d
e 

I'E
m

pr
un

te
ur

. 

Le
 B

EA
 a

 é
té

 c
on

se
nt

i 
et

 a
cc

ep
té

 m
oy

en
na

nt
 l

e 
ve

rs
em

en
t 

pa
r 

l'E
m

pr
un

te
ur

 a
u 

D
ép

ar
te

m
en

t d
u 

M
or

bi
ha

n 
du

 c
an

on
 e

m
ph

yt
éo

tiq
ue

 d
'u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
20

.0
00

.0
00

 E
U

R
 

(v
in

gt
 m

illi
on

s 
d'

eu
ro

s)
 (l

e 
"C

an
on

 E
m

ph
yt

éo
tiq

ue
"),

 p
ay

é 
le

 3
1 

ju
ille

t 2
00

8.
 

(B
) 

L'
Em

pr
un

te
ur

 a
 c

on
cl

u 
le

 2
8 

ja
nv

ie
r 2

00
8 

un
 c

on
tra

t d
e 

ré
no

va
tio

n-
m

ai
nt

en
an

ce
 a

ve
c 

la
 

so
ci

ét
é 

SO
G

EA
 

BR
ET

AG
N

E 
BT

P,
 f

ilia
le

 
de

 V
in

ci
 C

on
st

ru
ct

io
n 

Fr
an

ce
, 

au
x 

fin
s 

no
ta

m
m

en
t d

e 
fa

ire
 ré

al
is

er
 le

s 
Tr

av
au

x.
 

L'
Em

pr
un

te
ur

 a
 c

on
cl

u 
le

 2
4 

ja
nv

ie
r 

20
08

 u
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

de
 c

ré
di

ts
 a

ve
c 

D
ex

ia
 

(a
nc

ie
nn

em
en

t d
én

om
m

ée
 D

ex
ia

 C
ré

di
t L

oc
al

) e
n 

qu
al

ité
 d
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rra
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, d

e 
"P

rê
te
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" 
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1 

d'
"A

ge
nt

" a
ux

 fi
ns

 d
e 

fin
an

ce
r l

e 
C

an
on

 E
m

ph
yt

éo
tiq

ue
 e

t l
es

 T
ra

va
ux

 a
u 

m
oy

en
 d

u 
cr

éd
it 

pr
in

ci
pa

l (
le

 "
C

ré
di

t P
rin

ci
pa

l")
 (l

a 
"C

on
ve

nt
io

n 
de

 C
ré

di
ts

 D
ex

ia
") 

ai
ns

i q
ue

 d
'a

ut
re

s 
do

cu
m

en
ts

 d
e 

fin
an

ce
m

en
t e

t d
es

 s
ûr

et
és

. 

(C
) 

Le
 B

EA
 p

ré
vo

it,
 p

ar
 a

ille
ur

s,
 u

ne
 t

ra
nc

he
 2

 c
on

di
tio

nn
el

le
 "

tra
va

ux
 d

e 
ré

no
va

tio
n 

– 
am

él
io

ra
tio

n"
 (

le
s 

"T
ra

va
ux

 d
'A

m
él

io
ra

tio
n"

), 
su

r 
la

 d
em

an
de

 d
e 

l'E
ta

t 
- 

D
ire

ct
io

n 
G

én
ér

al
e 

de
 la

 G
en

da
rm

er
ie

 N
at

io
na

le
, m

oy
en

na
nt

 u
ne

 a
ug

m
en

ta
tio

n 
de

s 
Lo

ye
rs

. 

D
an

s 
ce

 c
ad

re
, u

n 
av

en
an

t n
°2

 a
u 

BE
A 

(l'
"A

ve
na

nt
 2

") 
a 

ai
ns

i é
té

 s
ig

né
 le

 2
7 

no
ve

m
br

e 
20

14
 e

t a
 e

u 
no

ta
m

m
en

t p
ou

r o
bj

et
 d

e 
ré

al
is

er
 le

s 
Tr

av
au

x 
d'

Am
él

io
ra

tio
n.

 L
'A

ve
na

nt
 n

°2
 

a 
sé

pa
ré

, à
 c

e 
tit

re
, l

e 
pé

rim
èt

re
 d

u 
BE

A 
en

 d
eu

x 
so

us
-e

ns
em

bl
es

, l
e 

"P
ér

im
èt

re
 D

ex
ia

", 
co

ns
tit

ué
 d

e 
19

 c
as

er
ne

s 
et

 le
 "

Pé
rim

èt
re

 A
rk

éa
", 

co
ns

tit
ué

 d
e 

8 
ca

se
rn

es
 r

es
ta

nt
es

 
ap

rè
s 

l'e
xc

lu
si

on
 d

e 
ce

rta
in

es
 d

'e
nt

re
 e

lle
s.

 

(D
) 

L'
Em

pr
un

te
ur

 a
 c

on
cl

u 
le

 2
4 

no
ve

m
br

e 
20

14
 u

n 
co

nt
ra

t d
e 

cr
éd

its
 a

ve
c 

Ar
ké

a 
BE

I e
n 

qu
al

ité
 d

'"A
rra

ng
eu

r"
, d

e 
"P

rê
te

ur
" 

et
 d

'"A
ge

nt
" 

po
ur

 fi
na

nc
er

 p
ar

tie
lle

m
en

t l
es

 T
ra

va
ux

 
d'

Am
él

io
ra

tio
n 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

be
so

in
s 

de
 tr
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or

er
ie

 s
ur

 le
 c

om
pt

e 
d'
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us

te
m

en
t p

ér
im

èt
re

 
Ar

ké
a 

(le
 "C

om
pt

e 
d'

Aj
us

te
m

en
t P

ér
im

èt
re

 A
rk

éa
")

 a
u 

m
oy

en
 d

'u
n 

cr
éd

it 
lo

ng
 te

rm
e 

(le
 

"C
ré

di
t L

on
g 

Te
rm

e"
) e

t d
e 

l'o
uv

er
tu

re
 d

e 
cr

éd
it 

(l'
"O

uv
er

tu
re

 d
e 

C
ré

di
t")

 (l
e 

"C
on

tr
at

 
de

 C
ré

di
ts

 A
rk

éa
") 

ai
ns

i q
ue

 d
'a

ut
re

s 
do

cu
m

en
ts

 d
e 

fin
an

ce
m

en
t e

t d
es

 s
ûr

et
és

. 

Af
in

 d
e 

pr
en

dr
e 

en
 c

om
pt

e 
la

 c
on

cl
us

io
n 

de
 l'

Av
en

an
t n

°2
 e

t l
a 

co
nc

lu
si

on
 d

u 
C

on
tra

t d
e 

C
ré

di
ts

 a
ve

c 
Ar

ké
a 

BE
I, 

l'E
m

pr
un

te
ur

 a
 é

ga
le

m
en

t 
co

nc
lu

 l
e 

24
 n

ov
em

br
e 

20
14

 u
n 

av
en

an
t 

n°
1 

à 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 C

ré
di

ts
 D

ex
ia

, 
ai

ns
i q

u'
un

e 
co

nv
en

tio
n 

tri
pa

rti
te

 a
ve

c 
D

ex
ia

 e
t 

Ar
ké

a 
BE

I 
po

ur
 o

rg
an

is
er

 c
er
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es
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 e
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 e
ux

 (
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 "
Co

nv
en

tio
n 

Tr
ip

ar
tit

e"
). 

(E
) 

D
ep

ui
s 

lo
rs

, l
e 

pr
és

id
en

t d
u 

C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
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l a
 d

éc
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é,
 a
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 d
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n 
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à 
l'E

m
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 le
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4 
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3 
de
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lie
r p

ou
r m
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if 

d'
in

té
rê

t g
én
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al
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 B

EA
 e

t a
 

fa
it 
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rt 

de
 s

on
 in

te
nt

io
n 

à 
D

ex
ia

 e
t à

 A
rk
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 B

EI
 d

e 
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uv
oi

r r
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re
nd
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 le

 C
ré

di
t P

rin
ci

pa
l 

au
 ti

tre
 d

e 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

de
 C

ré
di
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 D

ex
ia

 e
t l

e 
C

ré
di

t L
on

g 
Te

rm
e 

au
 ti
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 d

u 
C

on
tra

t d
e 
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 A

rk
éa

. 
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) 

L'
Em
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un

te
ur

 a
 a
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si
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rm
é 

D
ex

ia
 e

t A
rk

éa
 B

EI
, a

ux
 te

rm
es

 d
e 
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ffé

re
nt

s 
éc

ha
ng

es
 e

t 
en

 a
pp

lic
at

io
n 

du
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ro
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le

 d
e 
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n 
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t (
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l q
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ès
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e 
à 
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 s
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a 
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t l
e 
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 ja
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u 
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, l

e 
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, e

t l
eu
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a 
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m
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n 
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x 
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at

io
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e 

l'a
rti
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e 
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 d

e 
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n 
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D
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 e

t 
ce
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s 

de
 l

'a
rti
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e 
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(c
) 

du
 C

on
tra

t 
de

 C
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di
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rk
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, 
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 n

e 
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s 
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r 

à 
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m
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r l
es
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m
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s 
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 d
e 
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tio
ns
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s 
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es
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m

m
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 d
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s 
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n 
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t c
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m
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s 
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m
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 e
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m
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s 
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s 
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à 
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 D

at
e 
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ra
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fe
rt,
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n 
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id
ér

at
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n 
de
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 r
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e 
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r 
le

 
D
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ar

te
m

en
t d

u 
M

or
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n 

du
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di

t P
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l e
t l

e 
C
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Te
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e,
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 te
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e 
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ve
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 d

e 
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an
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er
t d

e 
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ve
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n 
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C
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n 
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oc
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n 
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on
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t l
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m
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s 
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re
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ot
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e 

de
 F
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C
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(H
) 

Le
s 

Pa
rti

es
 s

on
t c

on
ve

nu
es

 d
e 

co
nc

lu
re

 à
 c

et
 e

ffe
t, 

à 
la

 D
at

e 
de

 S
ig

na
tu

re
, l

e 
Pr

ot
oc

ol
e 

de
 T

ra
ns

fe
rts

 -
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ép
ar

te
m

en
t d

u 
M

or
bi

ha
n,

 l’
Av

en
an

t d
e 

Tr
an

sf
er

t d
e 

la
 C

on
ve

nt
io

n 
de

 
C

ré
di

ts
 D

ex
ia

 e
t l

’A
ve

na
nt

 d
e 

Tr
an

sf
er

t d
u 

C
on

tra
t d

e 
C

ré
di

ts
 A

rk
éa

 B
EI

 (l
e 
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ro

to
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 T

ra
ns

fe
rts

 –
 D
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te
m

en
t d

u 
M

or
bi

ha
n"

). 
 

(I)
 

En
 c

on
sé

qu
en

ce
 d

e 
to

ut
 c

e 
qu

i 
pr

éc
èd

e 
et

 e
n 

ac
co

rd
 a

ve
c 

le
 P

rê
te

ur
, 

le
s 

Pa
rti

es
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 c
es

 é
ch

éa
nc

es
. U

n 
no

uv
el

 é
ch
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nc

ie
r s

er
a 

re
m

is
 

pa
r l

e 
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eu

r à
 l'

Em
pr

un
te

ur
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an
s l

es
 m

ei
lle

ur
s d
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s e
t s

e 
su
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tit

ue
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 a
u 
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éd
en

t. 
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ut

 m
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ta
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 e
n 
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pa

l 
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m
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ur
sé

 à
 s

on
 é

ch
éa

nc
e 

co
nt

ra
ct

ue
lle

 o
u 

pa
r 

an
tic

ip
at

io
n 

se
ra
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co
m
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é 
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 p
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em
en

t p
ar

 l’
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te
ur

 d
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té

rê
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 é
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 c

ou
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s e
t n
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 p

ay
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su
r l

e 
m

on
ta

nt
 re

m
bo

ur
sé

, a
in

si 
qu

e 
de

s 
co

m
m

is
si

on
s, 

C
oû

ts
 d

e 
Ré

em
pl

oi
, C

oû
ts

 d
e 

R
up

tu
re

, 
C

oû
ts

 A
dd

iti
on

ne
ls

 e
t d

e 
to

ut
e 

au
tre

 so
m

m
e 

du
e 

pa
r l

’E
m

pr
un

te
ur

 e
n 

ve
rtu

 d
u 

C
on

tra
t. 

 

Le
 v

er
se

m
en

t d
e 

l’i
nt

ég
ra

lit
é 

de
s s

om
m

es
 d

ue
s p

ar
 l’

Em
pr

un
te

ur
 a

u 
Pr

êt
eu

r d
ev

ra
 in

te
rv

en
ir 

au
 

pl
us

 ta
rd

 d
an

s l
es

 3
 (t

ro
is

) J
ou

rs
 O

uv
ré

s s
ui

va
nt

 la
 d

at
e 

de
 re

m
bo

ur
se

m
en

t. 

4.
4.

 
C

oû
ts

 d
e 

R
up

tu
re

 - 
D

éf
in

iti
on

 

Lo
rs

qu
e 

le
s 

C
oû

ts
 d

e 
R

up
tu

re
 s

on
t 

ex
ig

ib
le

s 
en

 a
pp

lic
at

io
n 

de
s 

st
ip

ul
at

io
ns

 d
u 

C
on

tra
t, 

l’E
m

pr
un

te
ur

 e
st

 re
de

va
bl

e a
u 

Pr
êt

eu
r d

e 
l’I

nd
em

ni
té

 d
e 

R
em

bo
ur

se
m

en
t A

nt
ic

ip
é 

la
qu

el
le

 se
ra

 
ca

lc
ul

ée
 c

om
m

e 
su

it.
 

L’
In

de
m

ni
té

 d
e 

R
em

bo
ur

se
m

en
t A

nt
ic

ip
é 

co
rr

es
po

nd
 à

 l’
in

de
m

ni
té

 a
ct

ua
rie

lle
 q

ui
 se

ra
 é

ga
le

 à
 

la
 d

iff
ér

en
ce

, s
i e

lle
 e

st
 p

os
iti

ve
, e

nt
re

 : 

- 
d'

un
e 

pa
rt,

 l
e 

m
on

ta
nt

 d
es

 é
ch

éa
nc

es
 c

on
st

an
te

s 
de

 r
em

bo
ur

se
m

en
t, 

te
l 

qu
e 

ré
su

lta
nt

 d
u 

ta
bl

ea
u 

d’
am

or
tis

se
m

en
t f

ig
ur

an
t e

n 
A

nn
ex

e 
2,

 q
u'

au
ra

it 
pr

od
ui

t l
e 

ca
pi

ta
l r

em
bo

ur
sé

 su
r l

a 
ba

se
 d

u 
Ta

ux
 F

ix
e 

du
 C

ré
di

t L
on

g 
Te

rm
e 

su
r l

a 
du

ré
e 

re
st

an
t à

 c
ou

rir
, a

ct
ua

lis
é 

au
 T

au
x 

de
 

R
ée

m
pl

oi
, 

- 
et

 d
'au

tre
 p

ar
t, 

le
 c

ap
ita

l r
em

bo
ur

sé
.  

Le
 T

au
x 

de
 R

ée
m

pl
oi

 es
t l

e t
au

x 
au

 p
ai

r d
ét

er
m

in
é p

ar
 la

 co
ur

be
 d

es
 ta

ux
 d

e s
w

ap
 co

nt
re

 E
ur

ib
or

 
3 

m
oi

s. 
La

 p
ag

e 
de

 ré
fé

re
nc

e 
es

t l
a 

pa
ge

 R
eu

te
r I

C
A

PE
U

R
O

 –
 B

id
 R

at
e 

à 
la

 d
at

e 
de

 c
al

cu
l d

es
 

C
oû

ts
 d

e 
R

up
tu

re
.  

D
an

s t
ou

s l
es

 c
as

, l
es

 C
oû

ts 
de

 R
up

tu
re

 so
nt

 m
aj

or
és

 d
es

 in
té

rê
ts

 c
ou

ru
s e

t n
on

 é
ch

us
, é

ch
us

 e
t 

im
pa

yé
s, 

de
s c

oû
ts

 d
e 

ré
em

pl
oi

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 in

té
rê

ts
 d

e 
po

rta
ge

 c
al

cu
lé

s e
nt

re
 la

 d
at

e 
de

 c
al

cu
l 

de
s C

oû
ts

 d
e 

R
up

tu
re

 e
t l

a 
da

te
 d

’é
ch

éa
nc

e 
de

 le
ur

 v
er

se
m

en
t. 

5.
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Ê
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Pé

rio
de

s d
'In

té
rê

ts
 

Le
s P

ér
io

de
s d

’In
té

rê
ts

 a
ur

on
t u

ne
 d

ur
ée

 d
e 

3 
(tr

oi
s)

 m
oi

s. 

A
 la

 p
ris

e d
'ef

fe
t d

u 
Tr

an
sf

er
t, 

la
 p

re
m

iè
re

 P
ér

io
de

 d
’In

té
rê

ts
 d

u 
C

ré
di

t L
on

g 
Te

rm
e c

om
m

en
ce

ra
 

le
 [2

8 
ja

nv
ie

r 2
02

5]
 o

u 
le

 [2
8 

av
ril

 2
02

5]
.  

|n
b 

: à
 a

ju
st

er
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 la
 D

at
e 

de
 T

ra
ns

fe
rt]

 

5.
2.

 
Ta

ux
 F

ix
e 

 

Le
 ta

ux
 f

ix
e 

dé
fin

iti
f 

ap
pl

ic
ab

le
 a

u 
C

ré
di

t L
on

g 
Te

rm
e,

 m
aj

or
é 

de
 la

 M
ar

ge
 d

u 
C

ré
di

t L
on

g 
Te

rm
e 

(le
 «

 T
au

x 
Fi

xe
 »

), 
se

ra
 a

rr
êt

é 
à 

la
 d

at
e 

de
 p

ur
ge

 d
es

 re
co

ur
s e

t d
e 

re
tra

it 
(c

or
re

sp
on

da
nt

 
à l

a r
em

is
e p

ar
 le

 D
ép

ar
te

m
en

t d
’u

ne
 at

te
st

at
io

n 
d’

ab
se

nc
e d

e r
ec

ou
rs

 et
 d

e r
et

ra
it)

, s
oi

t 4
 (q

ua
tre

) 
m

oi
s 

ap
rè

s 
si

gn
at

ur
e 

de
 l’

A
ve

na
nt

 n
° 

2 
et

 a
cc

om
pl

iss
em

en
t d

es
 fo

rm
al

ité
s 

de
 p

ub
lic

ité
 p

ar
 le

 
D

ép
ar

te
m

en
t (

la
 «

 D
at

e 
de

 F
ix

at
io

n 
du

 T
au

x 
»)

. 
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1 

D
ur

an
t l

a 
pé

rio
de

 d
e 

4 
(q

ua
tre

) m
oi

s e
nt

re
 la

 si
gn

at
ur

e 
de

 l’
A

ve
na

nt
 n

° 2
 e

t l
a 

da
te

 d
e 

pu
rg

e 
de

s 
re

co
ur

s 
et

 d
e 

re
tra

it,
 à

 la
 d

em
an

de
 d

u 
D

ép
ar

te
m

en
t, 

l’E
m

pr
un

te
ur

 p
ou

rr
a,

 u
ne

 f
oi

s 
pa

r 
m

oi
s, 

in
te

rr
og

er
 le

 P
rê

te
ur

 s
ur

 le
 n

iv
ea

u 
du

 ta
ux

 f
ix

e 
qu

i s
er

ai
t a

pp
lic

ab
le

, l
e 

Pr
êt

eu
r 

s’
en

ga
ge

an
t à

 
ré

po
nd

re
 à

 c
et

te
 d

em
an

de
 so

us
 1

0 
(d

ix
) J

ou
rs

 O
uv

ré
s. 

A
 la

 D
at

e 
de

 F
ix

at
io

n 
du

 T
au

x,
 le

 T
au

x 
Fi

xe
 se

ra
 a

rr
êt

é 
au

 c
ou

rs
 d

’u
ne

 c
on

fé
re

nc
e 

té
lé

ph
on

iq
ue

 
en

re
gi

st
ré

e 
ré

un
is

sa
nt

 le
 P

rê
te

ur
, l

’E
m

pr
un

te
ur

 e
t l

e 
D

ép
ar

te
m

en
t, 

à 
l’i

ni
tia

tiv
e 

de
 l’

Em
pr

un
te

ur
 

qu
i 

pr
év

ie
nd

ra
 l

e 
Pr

êt
eu

r 
15

 (
qu

in
ze

) 
Jo

ur
s 

O
uv

ré
s 

au
pa

ra
va

nt
 a

fin
 d

e 
po

uv
oi

r 
ré

al
is

er
 u

ne
 

pr
oc

éd
ur

e 
te

st
 d

an
s 

le
s 

10
 (d

ix
) J

ou
rs

 O
uv

ré
s 

su
iv

an
t a

ve
c 

le
 D

ép
ar

te
m

en
t, 

l’E
m

pr
un

te
ur

 e
t l

e 
Pr

êt
eu

r. 
 

Le
 T

au
x 

Fi
xe

, d
’u

ne
 p

ré
ci

sio
n 

de
 d

eu
x 

dé
ci

m
al

es
, s

er
a 

ég
al

 a
u 

ta
ux

 d
ét

er
m

in
é,

 su
r l

a 
ba

se
 d

’u
n 

éc
hé

an
ci

er
 d

es
 fl

ux
, à

 p
ar

tir
 d

es
 c

ou
rb

es
 d

e 
ta

ux
 tr

ai
té

es
 su

r l
es

 m
ar

ch
és

 fi
na

nc
ie

rs
 (c

ou
rb

e 
de

s 
ta

ux
 d

e 
sw

ap
 c

on
tre

 E
ur

ib
or

 3
 m

oi
s)

. 

Le
s i

nt
ér

êt
s d

us
 p

ar
 l'E

m
pr

un
te

ur
 au

 P
rê

te
ur

 so
nt

 ca
lc

ul
és

 su
r l

a b
as

e d
'u

n 
ta

ux
 fi

xe
 ég

al
 à 

2,
56

 %
 

l'a
n 

(le
 "T

au
x 

Fi
xe

")
. 

5.
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In
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 d

e 
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ta
rd
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ut

e 
so

m
m

e 
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e 
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 ti
tre

 d
e 

to
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 D
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en

t d
e 

Fi
na

nc
em

en
t n

on
 p
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ée

 o
u 

re
m

bo
ur

sé
e 

pa
r 

l'E
m

pr
un

te
ur

 à
 s

on
 é

ch
éa

nc
e 

po
rte

ra
 in

té
rê

ts
 d

e 
re

ta
rd

, d
e 

pl
ei

n 
dr

oi
t e

t s
an

s 
m

is
e 

en
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em
eu

re
 

pr
éa

la
bl

e,
 d

ep
ui

s 
la

 d
at

e 
d’

ex
ig

ib
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té
 d

e 
la

di
te

 s
om

m
e 

ju
sq

u'
à 

la
 d

at
e 

de
 s

on
 p

ai
em

en
t e

ff
ec

tif
, 

ca
lc

ul
és

 a
u 

ta
ux

 E
st

er
 m

aj
or

é 
de

 3
50

 (t
ro

is
 c

en
t c

in
qu

an
te

) p
oi

nt
s 

de
 b

as
e.

 L
’E

m
pr

un
te

ur
 s

er
a 

ég
al

em
en

t t
en

u 
de

 re
m

bo
ur

se
r a

u 
Pr

êt
eu

r l
es

 C
oû

ts
 A

dd
iti

on
ne

ls
 e

t t
ou

te
s 

au
tre

s 
so

m
m

es
 d

ue
s 

en
 v

er
tu

 d
u 

C
on

tra
t. 

Le
s i

nt
ér

êt
s d

e r
et

ar
d 

se
ro

nt
 ca

pi
ta

lis
és

 co
nf

or
m

ém
en

t a
ux

 d
is

po
si

tio
ns

 d
e l

’a
rti

cl
e 1

15
4 

du
 C

od
e 

ci
vi

l s
’il

s s
on

t d
us

 a
u 

m
oi

ns
 p

ou
r u

ne
 a

nn
ée

 e
nt

iè
re
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5.
4.

 
M

od
ifi

ca
tio

n 
du

 c
al

cu
l d

es
 in

té
rê

ts
 

(a
) 

A
bs

en
ce

 d
e 

co
ta

tio
n 

So
us

 ré
se

rv
e 

de
s s

tip
ul

at
io

ns
 d

e 
l’A

rti
cl

e 
5.

4.
(b

) :
 

(i)
 

si
 l’

EU
R

IB
O

R
 d

oi
t ê

tre
 d

ét
er

m
in

é 
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r l
es

 B
an

qu
es

 d
e 

R
éf

ér
en
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 e

t q
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un
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B
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qu
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 d
e 

R
éf
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en
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e 
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s 
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n 
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u 
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 ta
rd
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 1
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(d

ou
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he

ur
es

 (h
eu

re
 d

e 
Pa

ris
) 1

 (u
n)

 J
ou

r O
uv

ré
 a

va
nt

 le
 p

re
m

ie
r j

ou
r d

e 
la

 P
ér

io
de

 
d’

In
té

rê
ts

 c
on

si
dé

ré
e,

 l
’E

U
R

IB
O

R
 a

pp
lic

ab
le

 à
 c

et
te

 P
ér

io
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 d
’In

té
rê

ts
 s

er
a 

dé
te

rm
in

é 
su

r 
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 b
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e 
de

s 
ta

ux
 c

om
m

un
iq

ué
s 

pa
r 

le
s 
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B

an
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 d

e 
R

éf
ér

en
ce
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si
 l’

Es
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r 
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it 
êt

re
 d

ét
er

m
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é 
pa

r 
le
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nq
ue

s 
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 R
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ér
en

ce
 e

t q
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un
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B
an

qu
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 d
e 

R
éf

ér
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ce
 n

’in
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e 

pa
s 
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n 

ta
ux
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u 

pl
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 ta
rd

 à
 1
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(d

ix
) 

he
ur

es
 

(h
eu

re
 d

e 
Pa

ris
) l

e 
Jo

ur
 O

uv
ré

 s
ui

va
nt

 la
 d

at
e 

à 
la

qu
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le
 il

 d
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t ê
tre

 d
ét

er
m

in
é,

 
l’E

st
er

 a
pp
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 s
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a 
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rm
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é 
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ta
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 c
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m
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tre

s B
an

qu
es

 d
e 

R
éf
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(b
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D
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pa
rit

io
n 

de
 l’

in
di

ce
 

Sa
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 p
ré
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ce
 d

e 
l’a

pp
lic
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n 
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en
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 d
e 
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e 
l’i
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ap
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ic

ab
le
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 ca

lc
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 d
’u

ne
 P

ér
io

de
 d

’In
té

rê
ts
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u 

de
s i

nt
ér

êt
s d

e r
et
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ds

), 
le

 ta
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 d
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rê
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pl
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ab
le

 à
 l’

en
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ge
m

en
t d

u 
Pr

êt
eu

r a
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co
ur

s d
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 P
ér

io
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 d
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té
rê

ts
 (o

u 
ce

lu
i p

ou
r 
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es
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rê
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 d
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re
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rd
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u 
tit

re
 d

e 
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ut
 m
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ta

nt
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pa
yé

 a
u 

tit
re

 d
u 

C
on

tra
t) 

se
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la
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m
e 
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 d

e 
la

 M
ar

ge
 a

pp
lic

ab
le
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ii)

 d
e 

l’i
nd

ic
e 

de
 s

ub
st

itu
tio

n,
 e

t, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, 
(ii

i) 
de
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oû

ts
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dd
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on
ne

ls 
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pl
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ab
le
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In
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 n
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at

if 

En
 c
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 d

’in
di

ce
 n
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ap
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ic

ab
le

 a
u 

ca
lc

ul
 d

’u
ne

 P
ér

io
de

 d
’In

té
rê

ts
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de

s i
nt

ér
êt

s d
e 

re
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rd
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, l
e t

au
x 

d’
in

té
rê

t a
pp

lic
ab

le
 à 

l’e
ng
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em

en
t d

u 
Pr

êt
eu

r a
u 

co
ur

s d
e c

et
te

 P
ér

io
de

 
d’

In
té

rê
ts

 (o
u 

ce
lu

i p
ou

r l
e 

ca
lc

ul
 d

es
 in

té
rê

ts
 d

e 
re

ta
rd

 a
u 

tit
re

 d
e 

to
ut

 m
on

ta
nt

 im
pa

yé
 

au
 ti

tre
 d

u 
C

on
tra

t) 
se

ra
 la

 so
m

m
e 

(i)
 d

e 
la

 M
ar

ge
 a

pp
lic

ab
le

 (i
i) 

de
 l’

in
di

ce
 ré

pu
té

 é
ga

l 
à 

0 
(z

ér
o)

 e
t, 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, (

iii
) d
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oû
ts

 A
dd

iti
on

ne
ls

 a
pp

lic
ab

le
s. 

(d
) 

B
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e 
al

te
rn

at
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e 

En
 c
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 d

e 
di
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ar

iti
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 d
e 

l’i
nd

ic
e,

 s
an

s 
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 d
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ra
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 l’
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 D
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t d
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 d
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t p
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 d
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at
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 c
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s d
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ra
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 d
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i d
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D
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 d
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t d
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 l’
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 d
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 d
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 lé
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. 

M
O

D
A

L
IT

É
S 

D
E

 N
O

T
IF

IC
AT

IO
N

S 
E

T 
D

E
 C
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, d
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 C
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at
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 p
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 d
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 c
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r c
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 d
e 

le
ur

 ré
ce

pt
io

n 
so

us
 u

ne
 

fo
rm

e 
lis

ib
le

 ; 
le

s 
no

tif
ic

at
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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 d
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 d
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 c
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 d
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at
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 d
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 p
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 C
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s d
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 d
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 d
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s p
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ut
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 d
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i c
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at
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t D
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 p
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 c
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te
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 d
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m
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, d
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m

en
ts

 e
t 

au
tre

s 
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ra
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ra
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 l
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) d
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s l
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 p
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t 
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, l
e 
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s é
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e 
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 d
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 m
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 d
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T
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 D
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[●
], 

en
 q
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é 
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rê

te
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D
e 
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[●

] (
« 

N
ou

ve
au

 P
rê

te
ur
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) 

D
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e 
: 

[●
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O
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tra
t d
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n 
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 d
u 
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 n
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e 
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ifi
é 
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r s
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nt
 d
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20

24
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en
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pr
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te
ur

 e
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eu
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 «
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tr
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te
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 c
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m
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cu

le
, n
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ut
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m
en

t d
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in
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e 
de

 T
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ur
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t l
e 
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 d
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t l
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N
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 c
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ra
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 d
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 p
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 D

at
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ra
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 d
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 2 
 (Pos. 24234) 

 
Direction générale adjointe ressources 
  
Service Gestion des risques et contrôles 
 
Politique publique : Ressources et transferts 
Politique sectorielle : Ressources financières 
 

Société anonyme bretonne d'économie mixte d'équipement naval 
(SABEMEN) 

Rapport annuel 2023 

 

 
 

Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales relatif aux sociétés 

d’économie mixte locales, « les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs 
groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois 
par an par leurs représentants au conseil d'administration ou au conseil de surveillance ». 
 

Le département du Morbihan est actionnaire à hauteur de 4,23 % de la société d’économie mixte 

d’équipement naval SABEMEN. Le capital social, qui s’élève à 83 400 000 € divisé en 5 560 000 
actions de 15 € chacune, est réparti de la manière suivante : 

 

 En euros En % 

    
Collectivités territoriales 55 030 005 65,98 % 
    
Région Bretagne 28 380 015 34,03 % 

    

Départements bretons   31,96 % 

·        Département du Finistère  9 799 995 11,75 % 

·        Département de l’Ille-et-Vilaine  9 799 995 11,75 % 

·        Département du Morbihan  3 525 000 4,23 % 
·        Département des Côtes-d’Armor  3 525 000 4,23 % 

    

Autres actionnaires 28 369 995 34,02 % 

    
BAI (Brittany-Ferries) 28 369 995 34,02 % 

    
Total 83 400 000 100,00 % 

 
Il n’y a pas eu de changement dans le capital de la société au cours de cet exercice. 

 

Le département était représenté en 2023 par M. Ronan LOAS au conseil d’administration de cette 
société et par M. Gérard PIERRE, en tant que censeur. 
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I – Les activités de la SABEMEN en 2023 

 

 
La SABEMEN, société d’économie mixte, a pour objet « le financement et l’acquisition directement 
et indirectement d’un potentiel de transport maritime constitué de navires transbordeurs en vue de 
leur affectation sur des lignes internationales à un armement assurant des services de 
marchandises et de passagers, dont l’activité est basée sur la desserte des ports de la région de 
Bretagne ». 
 

La SABEMEN contrôle les activités de sa filiale, la SOMABRET, société maritime d’armement de 
Bretagne dont elle détient 75,02 % du capital. La SOMABRET est propriétaire des navires 

Bretagne, Pont-Aven et Armorique. Début 2022, la SOMABRET a signé un contrat portant sur 

l’affrètement d’un navire hybride propulsé au gaz naturel liquéfié et équipé de batterie électrique 
dénommé le « Saint-Malo ». Ce dernier, qui a vocation à remplacer le navire Bretagne, devrait être 

livré fin septembre 2024. Ce futur navire permettra de moderniser la flotte et sera en conformité 
avec les normes les plus strictes de sécurité et les normes environnementales en vigueur. 

 
La société Brittany-Ferries, compagnie maritime française exploitante de ces navires, effectue les 

traversées de la Manche vers l’Angleterre, l’Irlande et l’Espagne.  

 
Si les navires exploités sur les lignes bretonnes sont bien détenus par la SOMABRET, le contrôle et 

le pouvoir de décision demeurent une prérogative de la SABEMEN, actionnaire majoritaire. Les 
enjeux et les risques liés à l’activité continuent ainsi à être supportés par la Brittany-Ferries et, 

dans une moindre mesure, les collectivités territoriales.  

 
 

II – La situation financière de la SABEMEN en 2023 

 

 
Depuis la restructuration juridique intervenue au cours de l’exercice 2007-2008, la SABEMEN ne 

réalise plus de chiffre d’affaires puisque l’ensemble de la flotte exploitée sur les lignes bretonnes 

est désormais la propriété de la SAS SOMABRET. Les recettes de la société sont constituées des 
seuls revenus financiers liés aux cautions données pour le financement des navires par la 

SOMABRET. Les charges d’exploitation sont principalement constituées de coûts d’assurance et 
d’honoraires. 

 

En euros 2019 2020 2021 2022 2023 

Produits d’exploitation 0 0 0 0 0 

- Charges d'exploitation 26 512 25 200 26 293 26 869 27 877 

 = Résultat d'exploitation - 26 512 - 25 200 - 26 293 - 26 869 - 27 877 

Résultat financier 42 901 29 988 27 558 36 416 69 794 

Résultat exceptionnel 0 0 0 0 0 

- Impôt sur les bénéfices 4 589 1 341 355 2 531 10 480 

= Résultat net de l'exercice 11 800 3 447 910 7 016 31 437 

 

Sur la période d’analyse, le résultat d’exploitation est légèrement déficitaire. Quant au résultat 

financier, il est positif et progresse du fait d’une amélioration de la rémunération des engagements 
de caution consentis par la société, en raison d’un effet « taux » favorable. Cela a pour 

conséquence de générer une charge d’impôt un peu plus conséquente. 
 

L’exercice comptable allant du 1er novembre 2022 au 31 octobre 2023 dégage un résultat net 

excédentaire de 31 437 €, qui a été affecté en intégralité en réserves.  
 

Le bilan 2023 de la SABEMEN se chiffrant à 122,3 M€, est constitué principalement :  
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- à l’actif, de titres de participation dans la SOMABRET pour 90,8 M€, soit une détention de 
75,02 % du capital de cette filiale, et de l’avance remboursable de 30 M€ versée par la 

région Bretagne ; 
- au passif, de capitaux permanents pour 92,3 M€, dont 83,4 M€ de capital, ainsi que la 

dette financière de 30 M€. 

 
Je vous rappelle que fin 2020, la SABEMEN a obtenu une avance de la région Bretagne de 30 M€ 

sur une durée de deux ans, renouvelable une fois, moyennant une rémunération au taux de 0,5 % 
par an. Cette avance avait été reversée à la société SOMABRET dans les mêmes conditions 

d’application (soit une durée de deux ans et un taux de rémunération annuel de 0,5 %). Arrivée à 
échéance fin octobre 2022, l’avance en compte courant d’associés consentie par la région Bretagne 

a été renouvelée pour une durée complémentaire de 2 ans. 

 
 

S’agissant des deux acteurs fortement liés à la SABEMEN : 
 

- Les comptes de la SOMABRET font ressortir un chiffre d’affaires de 16,9 M€ (contre 12,8 M€ 

un an plus tôt) correspondant essentiellement aux loyers d’affrètement facturés à la Brittany-
Ferries pour les navires Bretagne, Pont-Aven et Armorique. Le résultat net comptable pour 

2023 s’élève à 1 747 515 €. Les actifs de la SOMABRET, que sont les navires, donnent lieu 
chaque année à une évaluation qui permet de s’assurer de la valeur économique de la flotte. 

La méthode et le résultat sont certifiés par un commissaire aux comptes. 
 

- La Brittany-Ferries a enregistré une hausse de son trafic passagers (+ 10 %) et du transport 

de véhicules de tourisme (+ 6 %) par rapport à l’année précédente. Le transport de fret est 
quant à lui en léger retrait (- 7 %). La compagnie a ainsi transporté 2 millions de passagers, 

encore en retrait de près de 20 % par rapport au réalisé de 2019 (près de 2,5 millions de 
passagers), année de référence avant la crise sanitaire. 

Le chiffre d’affaires consolidé de la compagnie s’élève à près de 485 M€ à fin octobre 2023 

contre 445 M€ l’année précédente (soit + 9 %) et contre 469 M€ fin 2019. En 2023, il se 
répartit principalement entre le transport de passagers (65 % du chiffre d’affaires), le fret 

(20 % du chiffre d’affaires) et les ventes à bord (15 % du chiffre d’affaires).  
L’effectif moyen de la compagnie totalise 2 666 ETP contre 2 427 ETP l’année précédente. 

 

 
Je vous rappelle que la Brittany-Ferries, soutenue financièrement pendant la crise sanitaire, devra 

rembourser, dans les prochaines années, les prêts garantis obtenus auprès de l’Etat, de la BPI, et 
les avances remboursables reçues des régions Bretagne (pour 30 M€) et Normandie (35 M€), qui 

lui ont permis d’assurer ses échéances. En 2023, le groupe CMA CGM a pris une participation 
minoritaire dans le capital de la BAI (25,9 M€ de capital social à fin 2023) à hauteur de 12 % 

venant renforcer les capitaux propres de la Compagnie.  

 
Les risques éventuels pour les collectivités actionnaires de la SABEMEN sont, a priori, maîtrisés 

grâce aux structures de financement des navires plutôt protectrices des collectivités. La SABEMEN 
s’est portée caution solidaire auprès des banques d’une fraction des prêts accordés pour la 

construction et les gros travaux sur les navires, investissements imposés par les nouvelles normes 

communautaires de réduction des émissions de soufre. Le capital restant dû de ces emprunts est 
toutefois faible au regard de la valeur de marché de ces navires. 

 
 

En conclusion, il vous est proposé : 
 

Après en avoir délibéré  

 
d’approuver le rapport annuel de la société anonyme bretonne d’économie mixte d’équipement 

naval (SABEMEN) au titre de l’année 2023. 
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Je vous prie de bien vouloir statuer. 
 

 
Le Président du Conseil départemental 

 

David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 3 
 (Pos. 24237) 

 
Direction générale adjointe ressources 
  
Service Gestion des risques et contrôles 
 
Politique publique : Ressources et transferts 
Politique sectorielle : Ressources financières 
 

SPL Equipements du Morbihan 
Rapport annuel 2023 

 
 

 
Créées par la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010, les sociétés publiques locales (SPL) revêtent la 

forme de sociétés anonymes et sont soumises en tant que telles aux dispositions du code de 
commerce mais aussi à celles régissant le fonctionnement des sociétés d’économie mixte locales. 

 

Selon l’alinéa 14 de l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, « les organes 
délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le 
rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil 
d'administration ou au conseil de surveillance […] ». 

 

C'est en application de ces dispositions législatives que vous est présenté ce rapport sur l'activité et 
la situation financière de la SPL Équipements du Morbihan (EdM) au titre de l'exercice 2023. 

 
Cette société a pour objet, dans le cadre de conventions d’assistance à maîtrise d’ouvrage conclues 

avec ses actionnaires : 

- de réaliser toutes études portant sur le patrimoine immobilier existant ou futur ; 
- de construire tous équipements neufs, de réaliser tous travaux de démolition, de rénovation, 

de reconstruction ou d’extension d’équipements existants ; 
- de procéder à la vente de leurs biens et équipements immobiliers. 

 
EdM est une société publique locale, qui a été créée en février 2014. Son capital au 

31 décembre 2023 était de 225 000 €, décomposé en 2 250 titres d’une valeur nominale de 100 €.  
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Il n’y a pas eu de mouvement de capital social en 2023. Fin 2023, le département disposait de huit 

sièges sur les 15 du conseil d’administration. Il était représenté par Mmes Myrianne COCHÉ, Marie-
Odile JARLIGANT, Marie LE BOTERFF, Christine PENHOUET et MM. Denis BERTHOLOM, Alain 

GUIHARD, Gérard PIERRE et Thierry POULAIN. Depuis avril 2017, M. Denis BERTHOLOM assume 
les fonctions de Président directeur général de la société. 

 

 

I - Les activités d’EdM en 2023 

 
 

Le chiffre d’affaires de la société s’établit à 225 K€ fin 2023 contre 235 K€ l’année précédente, se 
répartissant ainsi : 

Année 2023 Rappel 2022

  
 Rémunération sur mandats ...............................................      85 %  77 % 

 AMO d’Etudes ..................................................................      15 %  23 % 

 

 
Globalement, ce chiffre d’affaires de 225 K€ est légèrement inférieur à celui de l’année 2022  

(- 10 K€, soit - 4 %). Il est le plus faible sur les 5 dernières années (2019-2023). En 2020, au plus 

fort de la crise sanitaire, la SPL avait dégagé un chiffre d’affaires de 253 K€. 
 

Les rémunérations sur mandats sont en légère hausse (191 K€ en 2023 contre 180 K€ l’année 
précédente) et correspondent aux mandats de construction actifs confiés par le département et 

Questembert Communauté : début des travaux du collège de Pluvigner, achèvement des travaux 

pour le collège de Questembert livré en octobre 2023. Le chiffre d’affaires issu de la rémunération 
des études est quant à lui en baisse (34 K€ contre 55 K€ en 2022). Ces assistances à maitrise 

d’ouvrage confiés par le département, Questembert Communauté et la ville de Vannes concernent 
notamment les études préalables du collège et du complexe sportif de Vannes Saint-Exupéry ou 

encore le parc d’activités de La Haie à Lauzach.   
 

En 2023, la SPL a contracté une assistance à maitrise d’ouvrage pour une étude de programmation 

et de faisabilité du bâtiment rue de la loi portée par la ville de Vannes.  
 

 
 

Actionnaires 
Capital au 

31/12/2023 
Actions 

Pourcentage 

du capital 
Siège 

Département du Morbihan 120 000 € 1 200 53,33 % 8 

Arc Sud Bretagne 15 000 € 150 6,67 % 1 

AQTA 15 000 € 150 6,67 % 1 

CCBI 15 000 € 150 6,67 % 1 

GMVA 15 000 € 150 6,67 % 1 

Ploërmel Communauté 15 000 € 150 6,67 % 1 

Questembert Communauté 15 000 € 150 6,67 % 1 

Ville de Vannes 15 000 € 150 6,67 % 1 

Total 225 000 € 2 250 100,00 % 15 
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II – La situation financière d’EdM 

 

 

A - Le compte de résultat  
 

           Source : rapport du commissaire aux comptes 
 

D’un montant de 225 K€, les produits d’exploitation correspondent principalement aux mandats de 
construction en cours (191 K€) et, dans une moindre mesure, aux contrats d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage dans le cadre de réalisation d’équipements ou d’études (55 K€).  
 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 254 K€. Ces charges sont essentiellement constituées par la 

refacturation de Morbihan Habitat, pour la mobilisation de ses moyens humains et techniques au 
profit d’EdM. La SPL n’ayant aucun salarié, les deux conventions portant sur cette mise à 

disposition sont facturées à prix coûtant. Ces charges de personnel mis à disposition sont en 
corrélation avec l’évolution du chiffre d’affaires et s’élèvent à 225 K€ en 2023. Les autres charges 

d’exploitation concernent principalement des honoraires, des assurances et des frais bancaires. 
 

EdM dégage un résultat d’exploitation déficitaire de 29 K€ après 3 années légèrement bénéficiaires.  

 
Le résultat financier, correspondant aux seuls produits financiers constatés au titre de cet exercice, 

est en forte hausse à 31 581 € en raison de la hausse des taux. 
 

Après impôt, le résultat net d’EdM s’établit à 1 760 € pour cette année 2023 contre 1 617 € un an 

auparavant. 
 

 

B – Le bilan au 31 décembre 2023 
 

 
Le bilan est arrêté à la somme de 5 110 543 €.  

 
Concernant l’actif, la société utilisant les moyens de Morbihan Habitat pour son fonctionnement, 

le montant de l’actif immobilisé est nul.  

 
L’actif circulant totalise un montant de 5,1 M€. Il est essentiellement constitué des disponibilités 

pour près de 4,8 M€, représentant la trésorerie de la société à la fin 2023. Les créances sont de 
0,3 M€. Elles concernent principalement des honoraires facturés mais non encaissés fin 2023. 

 

S’agissant du passif, le montant des capitaux propres est de 242 864 € au 31 décembre 2023. Il 

est constitué du capital social (225 000 €), de réserves, de report à nouveau et du résultat de 

l’exercice. 
 

SPL EdM 2019 2020 2021 2022 2023 

Produits d’exploitation 347 933 € 253 247 € 381 362 € 235 022 € 225 021 € 

Variation N/N-1 + 14,9 % - 27,2 % + 50,6 % - 38,4 % - 4,3 % 

Charges d’exploitation 348 913 € 252 603 € 378 912 € 233 737 € 254 255 € 

Variation N/N-1 + 14,2 % - 27,6 % + 50,0 % - 38,3 % + 8,8 % 

Résultat d’exploitation - 980 € 644 € 2 450 € 1 285 € - 29 234 € 

Résultat financier 2 510 € 788 € 427 € 871 € 31 581 € 

Résultat exceptionnel 0 € 0 € - 20 € 0 € 0 € 

- Impôt sur les bénéfices 428 € 401 € 762 € 539 € 587 € 

Résultat net 1 102 € 1 031 € 2 095 € 1 617 € 1 760 € 
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Les dettes de près de 4,9 M€ sont des dettes d’exploitation à court terme. Dans cette enveloppe, 
4,3 M€ correspondent à la trésorerie théorique des mandats, c'est-à-dire à la différence entre les 

appels de fonds et les dépenses constatées et 0,5 M€ constituent des dettes de fournisseurs 
essentiellement pour les opérations de mandats.  

 

* * * 
 

Malgré un résultat d’exploitation légèrement déficitaire, la SPL Équipements du Morbihan dégage 
un résultat net positif.  

 
Après les deux années de crise sanitaire, l’année 2023 n’a pas permis à la SPL de retrouver son 

niveau d’activité. Huit collectivités sont actionnaires de la SPL mais seuls le département, 

Questembert Communauté et la ville de Vannes utilisent actuellement ses services.  
 

Le recours à la SPL pour le pilotage de projets d’envergure par l’ensemble de ses actionnaires est 
une nécessité pour la poursuite de son développement. Plusieurs collectivités ont exprimé leur 

souhait de devenir actionnaires de la SPL, signe positif pour le développement de l’activité de la 

société. Aussi, le projet d’une augmentation de capital social en numéraire a été arrêté lors de 
notre réunion du 24 juin 2024. 

 
 

En conclusion, il vous est proposé : 
 

Après en avoir délibéré  

 
d’approuver le rapport présenté sur l’analyse financière de l’activité d’Équipements du Morbihan 

(EdM) au cours de l’exercice 2023. 
 

 

Je vous prie de bien vouloir statuer. 
 

 
Le Président du Conseil départemental 

 

David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 4 
 (Pos. 24235) 

 
Direction générale adjointe ressources 
  
Service Gestion des risques et contrôles 
 
Politique publique : Ressources et transferts 
Politique sectorielle : Ressources financières 
 

SPL Compagnie des ports du Morbihan 
Rapport annuel 2023 

 
 

 
Créées par la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010, les sociétés publiques locales revêtent la forme de 

sociétés anonymes et sont soumises en tant que telles aux dispositions du code de commerce mais 
aussi à celles régissant le fonctionnement des sociétés d’économie mixte locales. 

 

Selon l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, « les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 
leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d'administration ou au 
conseil de surveillance ». 

 

C'est en application de ces dispositions législatives que vous est proposé le rapport sur l'activité et 
la situation financière de la Compagnie des ports du Morbihan au titre de l'exercice 2023. 

 
Les éléments attendus dans le nouveau format de rapport annuel des EPL conformément au décret 

n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 ont été transmis sous forme d’annexes, et n’appellent pas 

d’observation particulière à ce stade. Les mentions « Néant » ont été apportées par la Compagnie 
des ports aux rubriques sur la description des principaux risques et incertitudes d’ordre financier, 

juridique, technique et conjoncturel.  
 

Lors de sa réunion du 3 mars 2023, la commission permanente a approuvé la cession d’actions de 
la Compagnie des ports respectivement au profit de Redon Agglomération et de la commune de 

Sarzeau, qui ont souhaité entrer au capital de la SPL. Ainsi, à la clôture de l’exercice 2023, la 

Compagnie des ports disposait d’un capital de 10 847 007 €, divisé en 157 203 actions de 69 € 
chacune, détenu à 92,16 % par le département. 

 

Actionnaire 
Capital au 

31/12/2023 
Action 

Pourcentage 

du capital 
Siège 

Département du Morbihan 9 996 237 € 144 873 92,16 % 12 

Commune de Vannes 90 045 € 1 305 0,83 % 1 

Auray Quiberon Terre Atlantique 90 045 € 1 305 0,83 % 1 

Redon Agglomération 90 045 € 1 305 0,83 % 1 
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Actionnaire 
Capital au 

31/12/2023 
Action 

Pourcentage 

du capital 
Siège 

Syndicat intercommunal port de La 

Roche-Bernard 
60 030 € 870 0,55 % 1 

Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomération 
60 030 € 870 0,55 % 1 

Communes d’Arzon, La Trinité-sur-Mer 

et Quiberon (725 actions chacune) 
150 075 € 2 175 1,38 % 

 

1(*) 

 

Communes d’Arzal et Camoël 

(365 actions chacune) 
50 370 € 730 0,47 % 

Communes d’Arradon, Auray, Etel, 

Locmiquélic, Plouay, Béganne, Nivillac, 

Péaule, Damgan et Sarzeau 

(290 actions chacune) 

200 100 € 2 900 1,85 % 

Arc Sud Bretagne et communes de 

Baden, Belz, Hoëdic, Houat, Ile-aux-

Moines (145 actions chacune) 

60 030 € 870 0,55 % 

Total collectivités territoriales 10 847 007 € 157 203 100,00 % 17 

(*) Ces communes et EPCI siègent au sein d’une assemblée spéciale et désignent leur représentant 
au conseil d’administration 

 

Fin 2023, le département disposait de 12 sièges d’administrateurs au sein du conseil 

d’administration de cette société et y était représenté par M. David LAPPARTIENT (par ailleurs 
Président directeur général de la Compagnie), Mmes Karine BELLEC, Marie-Hélène HERRY, Marie-

Odile JARLIGANT, Muriel JOURDA, Marie-José LE BRETON et Marianne ROUSSET, MM. Denis 
BERTHOLOM, Alain CARIS, Gilles DUFEIGNEUX, Damien GIRARD et Gérard PIERRE. L’assemblée 

départementale avait également désigné M. David LAPPARTIENT comme représentant titulaire à 

l’assemblée générale de la société. 
 

Courant 2023, notre assemblée départementale a approuvé une nouvelle augmentation de capital 
de la Compagnie de près de 6 M€. Le département y a participé pour un montant de près de 5 M€ 

versés fin 2023. La Compagnie a entériné cette opération lors de son conseil d’administration du 
15 janvier 2024. Ainsi, au 15 janvier 2024, la Compagnie disposait d’un capital de 17 060 112 €, 

divisé en 247 248 actions de 69 € chacune, détenu à 87,90 % par le département. 

 
Je vous rappelle que la Compagnie des ports du Morbihan a pour objet l’étude, la gestion et 

l’exploitation, par voie de concession, d’affermage ou sous toute autre forme de conventions, 
d’activités portuaires et activités annexes, d’équipements touristiques ou de loisirs du Morbihan. 

 

Depuis sa création fin 2012, la Compagnie des ports du Morbihan, issue de la fusion du syndicat 
mixte des ports et bases nautiques du Morbihan et de la SAGEMOR, joue pleinement son rôle 

d’investisseur et de concessionnaire de ports. Elle est devenue un acteur majeur dans le domaine 
de la plaisance. 

 
 

I - Les activités de la Compagnie des ports du Morbihan en 2023 

 
 

Le chiffre d’affaires global de la Compagnie des ports du Morbihan s’élève à 32 M€ en 2023 contre 
30,7 M€ l’année précédente. Ce chiffre d’affaires, en progression de 4,5 % par rapport à 2022, est 

constitué : 

 
- de l’activité « gestion des ports » pour plus de 30,7 M€, soit 95,9 % du chiffre d’affaires global ; 

- de l'activité « gestion des sites patrimoniaux et touristiques » pour 1,3 M€, soit 4,1 % du chiffre 
d’affaires global. 
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A - La gestion des ports  
 

 
L’activité principale de l’entreprise a représenté un chiffre d'affaires de plus de 30,7 M€, en 

progression de 4,5 % (+ 1,3 M€) par rapport à 2022.  

 
Le chiffre d’affaires de l’activité des ports se répartit entre : 

- les locations à flot .......................................................................................  62 %  
- les emplacements à terre ............................................................................  13 %  

- les manutentions .........................................................................................   5 %  

- les ventes de carburant et boutiques des ports .............................................  13 %  
- les produits annexes .....................................................................................  7 %  

 
Après la pandémie de la Covid-19, et malgré les incertitudes économiques actuelles, la Compagnie 

des ports a poursuivi sa croissance en 2023. Outre la revalorisation tarifaire fixée à + 3,7 % en 
moyenne, la croissance commerciale des ports est portée par le succès des nouveaux contrats 

mixtes (places à terre et à flot en alternance) et de nouveaux services, ainsi qu’une forte hausse 

des activités d’escales à l’été 2023. 
 

Il est à noter l’intégration par contrat, à compter du 1er septembre 2023, du port de Redon au sein 
des ports confiés.  

 

Le chiffre d’affaires des prestations à flot de 19 M€ est en progression de 1,1 M€ (+ 6,2 %) par 
rapport à 2022. Le chiffre d’affaires dégagé par le contrat « Passeport Morbihan », qui s’établit à 

plus de 10 M€, représente à lui seul plus de la moitié de ce chiffre d’affaires. Les autres catégories 
de prestations à flot, notamment les contrats mensuels et les contrats professionnels ont 

également connu une croissance sensible de leur chiffre d’affaires.  

 
Le chiffre d’affaires des activités à terre est aussi en hausse par rapport à 2022 et génèrent 5,4 M€ 

contre plus de 5 M€ un an plus tôt (+ 8,4 %). Les emplacements sur terre-plein, les prestations de 
ports à sec et les activités de manutention dégagent un chiffre d’affaires supplémentaire de près 

de 340 K€. 
 

Les recettes issues des activités complémentaires des ports (loyers des locaux commerciaux, 

redevances à passagers notamment) ont généré de 2,2 M€ en 2023, plutôt stables par rapport à 
l’année précédente. 

 
On constate une baisse des ventes de marchandises (carburants et boutiques des ports…) de 

202 K€, pour s’établir à près de 4 M€ en 2023 et cela après une forte hausse l’année précédente. 

Ce repli des ventes de marchandises est lié principalement à la baisse des ventes de carburant, en 
particulier en juillet, et à la baisse du prix du carburant en 2023 comparé à 2022. Au contraire, le 

chiffre d’affaires des boutiques des ports a quant à lui progressé de près de 50 K€. 
 

Globalement, les principaux éléments opérationnels pour l’année 2023 concernent : 
 

 La capacité d’accueil des ports : à périmètre constant, la Compagnie des ports du Morbihan 

gère 12 230 places, stables en 2023. Ces places sont réparties en 9 890 places à flot et 2 340 
places à terre. Les emplacements à terre représentent 20 % de la capacité d’accueil de 

l’ensemble des ports gérés par la Compagnie des ports.  
 

 Les contrats à flot : sur un nombre de ports constant, les contrats annuels à flot sont 

globalement en léger repli en 2023 pour atteindre 8 542 contrats. L’activité est toutefois 
contrastée au sein des bassins de navigation entre les ports du Golfe du Morbihan, ceux de la 

baie de Quiberon et du bassin de Lorient.  
Seul le contrat annuel « Passeport Morbihan » connait une progression en 2023. Ce contrat, qui 

représente près de 63 % des contrats à flot, est toujours très prisé par les clients de la 

Compagnie des ports avec 5 404 contrats. En effet, les avantages liés à l’escale (réseau de plus 
de 160 ports partenaires à fin 2023) ou aux stationnements à terre (gratuité des manutentions 

sous certaines conditions) valorisent fortement ces contrats. Au 31 décembre 2023, les listes 
d’attente comptabilisent 21 106 demandes en faveur d’un contrat « Passeport Morbihan », en 
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hausse de 21 %. Les contrats « autres annuels » à flot enregistrent une baisse, résultant 
essentiellement du succès du premier. 
Le nombre des annuels professionnels (chantiers, loueurs, ostréiculteurs...) reste relativement 
stable en 2023. 
Quant aux contrats mensuels à flot, ils enregistrent une hausse : 5 646 contrats contre 5 634 
contrats en 2022. Plus souples, ils permettent de répondre aux incertitudes de certains 
plaisanciers. 
 

 Les contrats à terre : leur nombre progresse légèrement car ces contrats constituent une offre 
appréciée dans les ports équipés de terre-pleins. Les contrats annuels représentent près de 
90 % des contrats à terre.  
 

 Le nombre de nuitées d’escale : l’activité est encore en progression en 2023 avec 67 109 
nuitées contre 63 180 nuitées en 2022 (+ de 6 %), après une hausse de 8 % entre 2021 et 
2022, et dépasse le niveau d’avant-crise. Le réseau Passeport-Escales participe à cette 
croissance d’activité avec 23 830 nuitées accueillies dans les ports de la Compagnie en 2023 
contre 22 757 nuitées en 2022. 

 
La stratégie de la société est également d’améliorer la qualité des services. Ainsi, les orientations 
développées pour favoriser la navigation et les croisières permettent d’optimiser les capacités 
d’accueil tant à flot qu’à terre. Le niveau d’équipements des ports, notamment ceux des îles, s’est 
nettement amélioré et se poursuit encore. De nouvelles réponses de sécurité des ports et sites 
sont désormais mises en œuvre (équipements vidéo de protection, présence accrue de 
personnels…). Le niveau soutenu d’investissements majeurs et la poursuite d’actions destinées à 
renforcer les services portuaires profitent pleinement aux usagers. La plateforme numérique 
« maplacedeportenmorbihan.com » créée avec la société Atout Ports est une vraie réussite de 
développement qui renforce par ailleurs la coopération de « groupe ».  
 
La démarche RSE (responsabilité sociétale des entreprises) initiée en 2020 s’est concrétisée en 
2023 avec l’obtention du label RSE. Cette démarche permet de prendre en compte cette 
préoccupation dans les activités de gestion et valorise les actions de la Compagnie des ports tant 
auprès de ses salariés et que de ses partenaires, en les associant à ce projet. 
 
 
B - La gestion des sites patrimoniaux et touristiques 
 
 

Entrées totales  
(payantes et gratuites) 2019 2020 2021 2022 2023 

Cairn de Gavrinis 29 424 18 674 23 664 31 230 34 145
Variation N/N-1 + 6 % - 37 % + 27 % + 32 % + 9 %

Cairn du Petit-Mont 25 127 15 936 18 854  23 900 18 000
Variation N/N-1 + 13 % - 37 % + 18 % + 27 % - 25 %

Domaine de Manehouarn Plouay (*) 5 626 2 952 3 792 5 144 5 220
Variation N/N-1 - 1 % - 48 % + 28 % + 36 %  + 1 % 

(*) nombre de nuitées 
 

En 2023, la gestion des sites patrimoniaux et touristiques a été satisfaisante.  
 
Représentant 4,1 % du chiffre d’affaires total de l’année 2023, le chiffre d'affaires des trois sites, 
s'est élevé à plus de 1,3 M€ (soit + 60 K€, réprésentant + 4,8 % entre 2022 et 2023). Ce chiffre 
d’affaires comprend la contribution financière forfaitaire annuelle de 400 K€ prévue dans le contrat 
de gestion pour les cairns de Gavrinis et Petit-Mont. Pour ces deux sites départementaux, le chiffre 
d’affaires cumulé (billetterie et boutiques) s’établit à 641 K€ pour 2023 contre 611 K€ l’année 
précédente. En 2023, les grilles tarifaires de ces sites ont été revues avec une hausse de certains 
tarifs. 
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Malgré les bons chiffres d’affaires sur ces deux sites départementaux, leurs résultats opérationnels 

sont contrastés. Le résultat reste bénéficiaire pour Gavrinis et devient déficitaire pour Petit-Mont en 
2023. Ce dernier est impacté par la hausse des coûts de personnel liée au renfort d’un permanent 

sur le site mais également par le développement des charges de promotion et d’animation du site. 

 
Ces cairns sont des monuments majeurs des sites mégalithiques du Morbihan pour lesquels le 

classement au patrimoine mondial de l’UNESCO est fortement attendu.  
 

Les conventions de délégation de service public pour la gestion des sites ont été renouvelées pour 
une durée de 3 ans pour Gavrinis et Petit-Mont et de 5 ans pour le domaine de Manehouarn à 

compter du 1er janvier 2023.  

 
 

II – La situation financière de la Compagnie des ports du Morbihan  

 

 

A - Le compte de résultat 
 

Compagnie des ports du 

Morbihan 
2020 2021 2022 2023 

Évolution 

2022/2023 

(% ) 

Produits d'exploitation (I) 29 633 244 € 31 695 485 € 32 131 524 € 40 205 613 € + 25,1 % 

 dont chiffres d'affaires (CA) nets 26 363 813 € 28 267 913 € 30 669 727 € 32 045 324 € + 4,5 % 

      * CA services des ports 25 462 072 € 27 181 825 € 29 413 988 € 30 729 334 € + 4,5 % 

      * CA sites patrimoniaux 901 741 € 1 086 089 € 1 255 739 € 1 315 990 € + 4,8 % 

- Charges d'exploitation (II) 27 755 859 € 29 987 985 € 30 630 397 € 38 324 718 € + 25,1 % 

 dont charges de personnel 7 409 632 € 8 424 756 € 9 058 021 € 10 200 844 € + 12,6 % 

Résultat exploitation (I - II) 1 877 385 € 1 707 500 € 1 501 127 € 1 880 895 € + 25,3% 

Résultat financier (III) - 715 139 € - 766 963 € - 662 445 € - 1 035 320 €  

Résultat exceptionnel (IV) 98 415 € 442 886 € 378 898 € 452 788 €  

- Intéressement des salariés, et 

impôts s/ bénéfices (V) 
588 917 € 674 029 € 572 167 € 590 320 €  

Résultat net (I – II + III + 

IV - V) 
671 744 € 709 394 € 645 413 € 708 043 € + 9,7 % 

Source : Rapports du commissaire aux comptes 2023 et précédents 
 

Les produits d’exploitation s’élèvent à 40,2 M€ en 2023, en forte progression de plus de 25 % par 

rapport à l’année précédente. Ils sont constitués essentiellement du chiffre d’affaires pour près de  
80 % et, dans une moindre mesure, de produits divers pour 7,5 M€, comprenant es reprises de 

provisions pour renouvellement et gros entretien des immobilisations (6,9 M€) et des subventions 

complémentaires (0,6 M€) contre 1,3 M€ de produits divers un an plus tôt.  
 

D’un montant de 32 M€ HT en 2023, le chiffre d’affaires de la Compagnie des ports progresse de 
+ 4,5 % par rapport à 2022. Il est réparti entre les activités liées à la gestion des ports et les 

prestations de services des sites patrimoniaux et touristiques, dont les chiffres d’affaires évoluent 
respectivement de + 4,5 % et + 4,8 %. Les principales évolutions du chiffre d’affaires de la société 

ayant déjà été mentionnées dans la partie consacrée aux activités (I), je vous propose d’évoquer 

directement les charges d’exploitation. 
 

Les charges d’exploitation s’établissent à près de 38,3 M€ en 2023, soit + 25 % par rapport à 
l’année précédente. La répartition de ces charges en 2023 est la suivante : 

- 26 % de charges de personnel ; 
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- 48 % d’achats et de charges externes ; 
- 18 % de dotations aux amortissements et provisions d’exploitation ; 

- 8 % d’autres charges, constituées à part égale des redevances versées aux collectivités et des 
impôts et taxes, ainsi que l’intéressement des salariés. 

 

Les charges de personnel (salaires, charges sociales) s’élèvent à 10,2 M€ en 2023. Elles 
progressent nettement sur 2023 (de près de 13 %, soit + 1,1 M€) par rapport à l’année 

précédente. Cette progression est due aux différentes revalorisations salariales appliquées en 2023 
et aux développements des activités portuaires, dont le recrutement de personnel supplémentaire 

pour réaliser les projets d’investissements dans les ports et pour développer de nouvelles activités 
et services. À ces charges s’ajoutent l'intéressement des salariés aux résultats de l’entreprise qui 

s'établit à 425 K€ en 2023 contre 398 K€ en 2022. 

 
L’effectif global de la société est de 320 salariés (dont 138 en CDI et 51 en CDD, les autres 

contrats étant des saisonniers). Il était de 292 salariés en 2022. Cela représente 189 équivalent 
temps plein (ETP) en 2023 contre 183 ETP en 2022, 174 ETP en 2021 et 162 ETP en 2020.  

 

La constitution du groupement d’intérêt économique (GIE) « Sup-Ports 56 », opérationnel depuis 
début 2021, permet de mettre en commun des activités (notamment certaines fonctions 

transversales) et des moyens (ressources humaines, matériels) entre la Compagnie et la SEM Atout 
ports, dans un cadre sécurisé. 

 
Les autres charges d’exploitation, hors charges de personnel, ont fortement progressé entre 2022 

et 2023 de 21,5 M€ à 28,1 M€, mais avec des évolutions contrastées selon la nature des dépenses.  

Les principales évolutions de charges concernent : 
 

 la baisse des achats revendus, constitués des achats des produits disponibles en boutiques 

des ports et des achats de carburants pour ravitailler les stations gérées par la Compagnie. 
Cette évolution est surtout liée à la baisse des achats de carburants corrélative à la diminution 

du chiffre d’affaires de ventes de carburants ; 

 la forte hausse des achats consommés, portée par la forte progression des charges d’énergie 

(électricité et eau) de + 0,7 M€ sur l’année 2023 ;  
 la hausse importante des coûts d’entretien lourd et de renouvellement des biens qui 

s’établissent à 8,2 M€ contre 2,6 M€ en 2022, est liée essentiellement aux travaux de gros 

entretien qui s’élèvent à 6,4 M€ contre 0,9 M€ un an plus tôt ; 
 la nette baisse des charges d’assurances (de 0,2 M€ par rapport à 2022) qui ont bénéficié de 

conditions de renégociations favorables des différents contrats pour la société ; 

 les dotations aux amortissements et provisions, à hauteur de 6,9 M€ en 2023 contre 6,4 M€ 

en 2022  se décomposant essentiellement en : 
o dotations aux amortissements sur immobilisations pour plus de 4,6 M€, soit + 0,4 M€ par 

rapport à l’année précédente, compte tenu notamment de la mise en service 

d’investissements importants réalisés par l’entreprise ; 
o dotations aux provisions pour renouvellement des immobilisations, justifiées par 

l’obligation d’entretien et de réparation prévue dans le contrat de concession des ports 
départementaux. Elles sont de 2,1 M€ en 2023 soit + 0,1 M€ par rapport à l’année 

précédente. 

 
Pour l’année 2023, les redevances versées aux collectivités se sont élevées à près de 1 M€ et se 

répartissent principalement comme suit : 

- département du Morbihan pour les ports concédés  .......................................... 712 K€ 

- syndicat intercommunal du port de La Roche-Bernard ...................................... 230 K€ 

 
Le résultat d'exploitation 2023, est bénéficiaire de près de 1,9 M€ contre 1,5 M€ l’année 

précédente.  
 

Le résultat financier de - 1 M€ en 2023 se dégrade de près de 0,4 M€ par rapport à l’année 
précédente. Les charges financières, principalement constituées des charges d’intérêts des 

emprunts, sont en hausse compte tenu de la progression des taux d’intérêts appliqués à certains 

emprunts. 
 

65/141



Le résultat exceptionnel est positif de 453 K€. Ce résultat est constitué essentiellement de produits 
correspondant à la quote-part des subventions d’investissement virée au compte de résultat. 

 
Après constatation de l’impôt sur les sociétés de 166 K€, la Compagnie des ports du Morbihan 

dégage un résultat net excédentaire de 708 043 € en 2023 après un résultat positif de 645 413 € 

en 2022. 
 

 

B - Le bilan au 31 décembre 2023 
 

 

 
 

Le bilan de la Compagnie des ports du Morbihan s’établit à 140 M€ fin 2023 (montant brut) contre 
123 M€ fin 2022, impacté par un fort accroissement des actifs immobilisés.  

 

Ainsi, il est marqué à l’actif du bilan, par : 

- la poursuite du programme d’investissements pour plus de 13 M€ d’immobilisations en 2023. De 

nombreux investissements ont été réalisés dans tous les ports et sites, parmi lesquels, la 
finalisation des aménagements d’espaces publics pour Port-Haliguen à Quiberon, la poursuite 

du réaménagement des pontons à Arzal-Camoël ou encore la poursuite du réaménagement des 

espaces publics au port du Crouesty à Arzon, ; 

 

- la trésorerie (disponibilités et valeurs mobilières de placement), s’élevant à plus de 3 M€ à la 
clôture de l’exercice. En 2023, la Compagnie a bénéficié d’une avance remboursable du 

département de 4 M€. La trésorerie disponible a permis de financer une partie des 
investissements et des renouvellements d’immobilisations de la société et ainsi de limiter la 

contractualisation de nouveaux emprunts en 2023.  

 
En contrepartie des éléments financiers enregistrés à l’actif, on relève au passif du bilan : 

- un net renforcement des capitaux propres issu, d’une part, des augmentations de capital 
réalisées ces dernières années. A cela s’ajoute également le maintien systématique en réserves 

du résultat bénéficiaire de l’exercice passé et l’octroi principalement par le département de 

subventions d’investissement comptabilisées fin 2023 pour un montant net de 14,3 M€ contre 
12,8 M€ fin 2022. Ainsi, fin 2023 les capitaux propres s’établissent à 31,1 M€ contre 28,9 M€ fin 

2022, au regard d’un capital social de 10,8 M€ ; 

- une provision pour renouvellement des biens du concédant pour un montant cumulé de 14 M€ 

fin 2023 contre 18,7 M€ en 2022, conformément au plan de provisions établi en 2015 et révisé 
chaque année en fonction des nouveaux travaux de gros entretien et des réalisations ; 

provision justifiée par l'obligation d'entretien et de réparation résultant du contrat de concession 

des ports départementaux signé avec le département ; 

- des dettes financières de la société comprenant, d’une part, des emprunts qui s’établissent à 

35,2 M€ à fin 2023 stables par rapport à 2022 (dont 21 M€ d’emprunts transférés à la 
Compagnie suite à la dissolution du syndicat mixte des ports et bases nautiques du Morbihan en 

2013). A cela s’ajoute l’avance en compte courant d’associé de 4 M€, renouvelable une fois, qui 

a été consentie courant 2023 par le département. Par ailleurs, la société a eu recours à 
l’emprunt pour 2,5 M€ (2 nouveaux emprunts, qui n’ont pas été garantis par le département) et 

a remboursé par ailleurs 2,2 M€ de capital d’emprunt. A fin de 2023, l’encours garanti par le 
département s’élève à 11,6 M€ ; 

2023 2022

Montants 

Bruts

Amortissements 

Provisions

Montants

Nets

Montants 

Bruts

Amortissements 

Provisions

Montants

Nets
Montants Montants

Immobilisations 122 393 648 33 577 905 88 815 743 113 702 337 28 967 956 84 734 381 Capitaux propres 31 100 768 28 878 370

Imobilisations en cours 8 955 616 8 955 616 4 366 143 4 366 143 Provision Renouvellement-Gros Entretien 14 013 065 18 759 891

Immobilisations financières 64 252 64 252 63 446 63 446 Dettes financières LT 39 250 211 35 002 645

Emplois stables 131 413 516 33 577 905 97 835 611 118 131 926 28 967 956 89 163 970 Ressources stables 84 364 044 82 640 906

Dettes financières CT 2 699 472 1 261 093

Stocks 660 816 660 816 560 187 560 187 Collectivités 6 560 678 489 202

Créances d'exploitaion 4 768 969 508 298 4 260 671 3 048 285 501 009 2 547 276 Dettes d'exploitation 8 684 810 5 447 959

Charges constatés d'avance 171 883 171 883 158 822 158 822 Produits constatés d'avance 3 713 839 3 277 535

Actif circulant d'exploitation 5 601 668 508 298 5 093 370 3 767 294 501 009 3 266 285 Passif circulant d'exploitation 21 658 799 10 475 789

Trésorerie 3 109 587 15 724 3 093 863 707 529 21 089 686 440

Total bilan 140 124 771 34 101 927 106 022 844 122 606 749 29 490 054 93 116 695 Total bilan 106 022 843 93 116 695

2023 2022
ACTIF PASSIF
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-  les fonds collectés relatifs à l’augmentation de capital sont comptabilisés en dettes auprès des 
collectivités dans le bilan 2023. Cette décision ayant été entérinée mi-janvier 2024 par le conseil 

d’administration de la Compagnie, ces fonds seront intégrés au capital social dans le bilan 2024.  
 

Il est donc à noter, ces dernières années, une forte évolution du « haut de bilan » de la 

Compagnie avec des actifs immobilisés de plus de 130 M€ et des capitaux propres de plus de 
30 M€. Ces évolutions s’accompagnent en 2023 d’une hausse de l’endettement de près de 4 M€ 

liée principalement à l’avance remboursable du département. La ratio d’indépendance financière 
(capitaux propres/dettes financières) se maintient autour de 80 % en 2023. 

 
  

* * * 

 
 

Comme vous aurez pu le constater, l’exercice 2023 est satisfaisant malgré le contexte économique 
incertain, qui pèse tant sur les comptes d’exploitation (charges en hausse dont les charges 

d’intérêts d’emprunts) que sur les investissements (coûts des aménagements en augmentation). La 

fréquentation et le chiffre d’affaires de la Compagnie des ports du Morbihan continuent de 
progresser. Le résultat net de la société se maintient à plus de 0,7 M€ en 2023. Il permet de 

renforcer à nouveau les capitaux propres et les ressources financières dédiées à la qualité des 
services proposés à la clientèle et aux collectivités ainsi qu’au développement des investissements 

nécessaires pour poursuivre les objectifs de la société. 
 

L’important programme d’investissements qui se poursuit, nécessite de poursuivre une vigilance 

sur le maintien d’un équilibre financier, entre la nécessité de ces travaux d’infrastructures de long 
terme pour valoriser les ports et sites, le soutien des financeurs (collectivités et partenaires 

bancaires) et le montant d’endettement acceptable. 
 

 

En conclusion, il vous est proposé : 
 

Après en avoir délibéré  
 

d’approuver le rapport présenté sur l’analyse de l’activité de la Compagnie des ports du Morbihan 

au cours de l’exercice 2023. 

 
 
 

Je vous prie de bien vouloir statuer. 

 
 

Le Président du Conseil départemental 
 

David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 5 
 (Pos. 24236) 

 
Direction générale adjointe ressources 
  
Service Gestion des risques et contrôles 
 
Politique publique : Ressources et transferts 
Politique sectorielle : Ressources financières 
 

SEML Atout Ports 
Rapport annuel 2023 

 
 

 
Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales relatif aux sociétés 

d’économie mixte locales (SEML), « les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs 
groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois 
par an par leurs représentants au conseil d'administration ou au conseil de surveillance ».  

 
C'est en application de ces dispositions législatives que vous est proposé le rapport sur l'activité et 

la situation financière de la société d'économie mixte « Atout Ports », au titre de l'exercice 2023. 
 

Née de la volonté de ses actionnaires de dynamiser le marché de la plaisance, Atout Ports a pour 

objet « la réalisation de toute action ou opération de nature à promouvoir le développement 
portuaire et touristique » en réalisant notamment des prestations de conseil et d’ingénierie auprès 

des collectivités, pour le développement commercial et/ou la transformation numérique des ports 
de plaisance. 

 

 
Ainsi, au 31 décembre 2023, le capital d’Atout Ports était de 3 349 000 € divisé en 33 490 actions 

d’une valeur nominale de 100 €. Le département, actionnaire majoritaire, détenait 59,48 % du 
capital de cette société et disposait de 5 sièges d’administrateurs au sein du conseil 

d’administration qui en comptait 9. Il était représenté par Mme Muriel JOURDA, MM. Denis 

BERTHOLOM, Alain CARIS, Gérard PIERRE et David LAPPARTIENT, nommé Président directeur 
général. 

 

Actionnaire 
Capital au 

31/12/2023 
Action 

Pourcentage 
du capital 

Siège 

Département du Morbihan 1 992 000 € 19 920 59,48 % 5 

Caisse des dépôts et consignations 1 140 000 € 11 400 34,04 % 2 

Crédit Agricole du Morbihan 108 500 € 1 085 3,24 % 1 

Crédit Mutuel Arkéa 108 500 € 1 085 3,24 % 1 

Total 3 349 000 € 33 490 100,00 % 9 
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Je vous rappelle que l’année 2022 a été marquée par le rachat des titres de la société EAS, 
dénommée désormais EAS-SEAPORT. Cette filiale est éditrice d’un progiciel métier SEAPORT, utilisé 

par plus de 80 ports de plaisance et complémentaire des outils numériques d’Atout Ports.  
 

Sociétés 
Domaine d’activité et nom du 

représentant de la collectivité 

% du 

capital 

Montant du 

capital (en €) 

EAS-SEAPORT 

Filiale à 100 % d’Atout Ports 

Editrice du logiciel Portuaire Seaport 

David LAPPARTIENT 
100 % 43 774 € 

 

Les éléments attendus dans le nouveau format de rapport annuel des entreprises publiques locales 
(EPL) conformément au décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 n’appellent pas d’observation 

particulière à ce stade. Les mentions « sans objet » ont été apportées par la société Atout Ports 
aux rubriques sur la description des principaux risques et incertitudes d’ordre financier, juridique, 

technique et conjoncturel.  

 
Atout Ports n’intervient pas directement pour le compte du département. Les concours financiers 

(contrats, apports en compte courant d’associés, garanties d’emprunts) entre ces deux entités sont 
également « sans objet » sur l’année 2023. 

 
 

I - Les activités d’Atout Ports en 2023 

 
Le passeport escales 

 
Concernant les escales, le chiffre d’affaires a encore progressé de plus de 13 % par rapport à 2022 

pour s’établir à plus de 1,7 M€. Ce chiffre d’affaires est porté notamment par l’activité soutenue sur 

le 1er semestre et l’excellente saison estivale. En 2023, les ports de plaisance ont battu un record 
avec plus de 82 200 nuitées contre 77 770 nuitées en 2022. 

 
Le nombre de ports partenaires du réseau « Passeport Escales » se confirme à plus de 160 ports 

adhérents, dont plus d’un tiers hors de France.  
 

Les autres outils numériques 

 
Le chiffre d’affaires des autres produits et services numériques est encore en forte progression 

avec 1,1 M€ en 2023 contre 0,7 M€ en 2022, essentiellement liée au déploiement des accès 
connectés sur les ports de plaisance et la gestion de parking. Les prestations historiques liées au 

réseau Passeport Escales (adhésion et guide) sont quant à elles globalement stables. 

 
Les prestations d’ingénierie et de conseil 

 
Cette activité d'ingénierie et de conseil connait une baisse significative entre 2022 et 2023 avec un 

chiffre d’affaires de 170 K€ contre 292 K€ un an plus tôt. Ces prestations étant ponctuelles, variées 
et sans récurrence, il est donc nécessaire chaque année de convaincre de nouveaux clients, pour 

pérenniser cette activité soit dans le cadre d’appels d’offres soit par des sollicitations directes. 

Concernant l’activité formation, l’année 2023 a été principalement marquée par l’obtention de la 
certification Qualiopi, constituant un levier de développement pour Atout Ports et sa filiale. 
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II – La situation financière d’Atout Ports 

 

A - Le compte de résultat 
 

Atout Ports 2020 2021 2022 2023 

 Produits d'exploitation (I) 1 734 046 € 2 387 489 € 2 676 068 € 3 235 557 € 

    dont chiffres d'affaires (CA) nets 1 614 662 € 2 232 524 € 2 530 501 € 3 030 408 € 

 Charges d'exploitation (II) 1 724 515 € 2 309 240 € 2 561 673 € 3 197 147 € 

    dont achats et charges externes 1 235 088 € 1 639 039 € 1 794 127 € 2 271 555 € 

    dont charges de personnel 432 788 € 591 248 € 667 922 € 784 228 € 

 Résultat d'exploitation (I - II) 9 531 € 78 249 € 114 395 € 38 410 € 

 Résultat financier (III) 89  € 93  € 225  € 17 964  € 

 Résultat exceptionnel (IV) 0 € 0 € - 934 € - 11 142 € 

 - Participation & intéressement des 
salariés, et impôts s/ bénéfices (V) 

2 759 € 46 283 € 56 524 € 31 363 € 

  Résultat net (I – II + III + IV - V) 6 861  € 32 059  € 57 162 € 13 869 € 

Source : Rapports du commissaire aux comptes 2023 et précédents 

 
Les produits d’exploitation s’élèvent à 3 235 557 € en 2023, en progression de plus de 20 % par 

rapport à 2022. Ils comprennent essentiellement l’activité historique de Passeport Escales pour 
plus de 1,7 M€ (+ 12 % par rapport à 2022), les autres services numériques pour 1,1 M€ 

(+ 56 %), et les missions de conseil et d’ingénierie pour près de 0,2 M€ (- 36 %) par rapport à 
l’année précédente, auxquelles s’ajoutent les productions immobilisées des projets informatiques 

pour plus de 0,1 M€. Je vous précise que la totalité du chiffre d’affaires 2023 a été réalisé pour le 

compte de non-actionnaires à la société. 
 

Les charges d’exploitation s’établissent à 3 197 147 €, soit + 25 % par rapport à l’année 
précédente. Elles intègrent notamment les reversements des escales reçues dans chaque port 

pour 1 602 921 €. Les charges de personnel s’élèvent à 784 228 € contre 667 922 € un an plus tôt 

(+ 17 %). A fin 2023, la société employait 16 personnes, dont 4 cadres. Je vous rappelle que fin 
2020, un groupement d’intérêt économique (GIE) a été constitué entre la Compagnie des ports du 

Morbihan et Atout Ports, pour la mise en commun de certaines missions techniques d’ingénierie 
portuaire et de missions exercées par les fonctions supports (paie, comptabilité…). Les autres 

charges d’exploitation progressent également et en particulier les charges d’assurances, les loyers 

et les coûts d’amortissements, ces derniers étant de plus en plus impactants. 

 

Fin 2023, le résultat d’exploitation est de 38 411 € contre 114 395 € un an plus tôt. Après la prise 
en compte des résultats financier et exceptionnel, de l’intéressement des salariés (26 435 €) et 

l’impôt sur les sociétés (4 928 €), le résultat net de la société s’établit à 13 869 € contre 57 162 € 
l’année précédente. 

 

 
 

B - Le bilan au 31 décembre 2023 
 

Le bilan d’Atout Ports s’établit à 4,3 M€ fin 2023 (montant brut).  

 
Il comprend à l’actif du bilan : 

- l’acquisition du fonds de commerce « Passeport Escales » comptabilisée pour 700 000 € en 
fonds commercial et 50 000 € en plateforme logicielle ; 

- le fonds de commerce issu de la transmission unique de patrimoine (TUP) de la société 

Primocéan, dont les titres ont été acquis par la société Atout Ports, comptabilisé pour 
238 962 € ; 

- l’évaluation du coût de conception de nouveaux outils numériques, que sont 
« Easyboatplace », « Primoacces » et « Pass-Cales » pour près de 550 000 €. Ces coûts de 

recherche et développement des projets numériques sont amortis sur 5 ans ; 
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- l’acquisition de la totalité des actions de la société EAS-Seaport, société éditrice de logiciels 
informatiques pour 805 000 € ; 

- auquel s’ajoute la trésorerie qui s’élève à 1 426 388 € fin 2023, contre 1 837 296 € un an 
plus tôt. Ce niveau de la trésorerie à fin 2023 s’explique par l’apport des actionnaires à 

l’augmentation de capital pour 1,5 M€ réalisé fin 2022. 

 
En contrepartie des éléments financiers enregistrés à l’actif, on relève au passif du bilan : 

- des capitaux propres pour 3 466 857 € correspondant au montant du capital social de 
3 349 000 € et au cumul des résultats des 4 exercices ; 

- des dettes d’exploitation pour 570 650 €, toutes à moins d’un an. 
 

 

Atout Ports doit poursuivre sa stratégie de développement en tant que partenaire incontournable 
des gestionnaires de ports, en les accompagnant sur l’ensemble des domaines du numérique, de 

l’ingénierie (parkings, bornes…) et du conseil. Après le rachat de la société EAS-SEAPORT fin 2022, 
Atout Ports doit continuer à promouvoir la synergie avec sa filiale au sein de son plan de 

développement. 

 
En conclusion, il vous est proposé : 

 
Après en avoir délibéré  

 
d’approuver le rapport annuel de la SEM Atout Ports au titre de l’exercice 2023. 
 

 
Je vous prie de bien vouloir statuer. 

 
 

Le Président du Conseil départemental 

 
David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 6 
 (Pos. 24404) 

 
Direction générale adjointe ressources 
Direction des affaires juridiques et des assemblées 
  
 
Politique publique : Ressources et transferts 
Politique sectorielle : Dette et autres mouvements financiers 
 

Compagnie des ports du Morbihan 
Augmentation de capital par incorporation de réserves 

 
 

 
Créée fin 2012 à l’initiative du département, la société publique locale « Compagnie des ports du 
Morbihan » gère 18 ports, ainsi que des sites culturels et touristiques : cairns de Gavrinis et du 
Petit Mont, et gîtes de Manéhouarn Plouay et du sémaphore d’Etel. 

 

Gestionnaire de ports reconnu en France, la mission principale de la Compagnie des ports du 
Morbihan est de contribuer au développement des activités portuaires, en proposant aux usagers 

des services de qualité, pour faire progresser le marché de la plaisance. 
 

Le développement des activités portuaires (accès, locaux, activités ports de commerce ou liées à la 

mer, transition environnementale…) se traduit par des projets d’aménagement structurant pour le 
territoire, en lien étroit avec les communes et intercommunalités concernées. 

 
Sur la période 2013-2023, la Compagnie des ports du Morbihan a investi 120 M€ dans les ports de 

plaisance dont elle assure la gestion. Chaque port a été concerné par des aménagements 

permettant d’améliorer son attractivité. 
 

La Compagnie des ports du Morbihan s’appuie sur son modèle économique, avec une progression 
de son chiffre d’affaires chaque année, et des choix financiers adaptés aux enjeux 

d’investissements élevés et de long terme. Un plan pluriannuel d’investissements de 102 M€ a été 
approuvé par le conseil d’administration de la Compagnie des ports du Morbihan pour la période 

2023-2028. 

 
L’importance de ces investissements fait l’objet d’un examen régulier de la situation financière de 

la Compagnie des ports du Morbihan et la recherche de financements adaptés est essentielle : 
fonds propres, subventions des collectivités et emprunts. 

 

Société publique locale détenue à 100 % par des collectivités morbihannaises, la Compagnie des 
ports du Morbihan disposait, au 15 janvier 2024, d’un capital de 17 060 112 €, divisé en 247 248 

actions de 69 € chacune, détenu à 87,66 % par le département. 
 

Pour accroître la confiance des partenaires (collectivités, fournisseurs, banques...) et mener à bien 
les investissements projetés, mais aussi en prévision de l’entrée de nouveaux actionnaires, il est 

essentiel d’adapter le capital social de la Compagnie des ports du Morbihan. Au vu du bilan 

comptable 2023 et des réserves disponibles, il est ainsi envisagé une augmentation de capital par 
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incorporation de réserves. En effet, l’entrée au capital de Lorient Agglomération et de la région 
Bretagne, actuellement étudiée, doit s’effectuer sur la base de la valeur de l’entreprise (actif net) 

conformément au code de commerce  
 

Cette augmentation de capital pourrait être de 5 933 952 €, ce qui porterait le capital social à 

22 994 064 €, ainsi la valeur nominale de chaque action passerait de 69 € à 93 €. La répartition du 
capital entre les actionnaires resterait inchangée. 

 
La réalisation de l’augmentation de capital social supposera de modifier l’article 6 des statuts relatif 

au « Capital social » comme suit : 
 

Ancienne mention :  

« Le capital est fixé à la somme de DIX SEPT MILLIONS SOIXANTE MILLE CENT DOUZE 
EUROS (17 060 112 €), divisé en deux cent quarante-sept mille deux cent quarante-huit 
(247 248) actions de soixante-neuf (69 €) chacune souscrites en numéraires et par 
incorporation de réserves. 
 
Conformément à la loi, il est détenu exclusivement par des collectivités territoriales et leurs 
groupements. Il pourra être augmenté ou réduit dans les conditions prévues ci-dessous. » 
 
Nouvelle mention :  

« Le capital est fixé à la somme de de VINGT DEUX MILLIONS NEUF CENT QUATRE VINGT 
QUATORZE MILLE SOIXANTE QUATRE EUROS (22 994 064 €), divisé en deux cent quarante-
sept mille deux cent quarante-huit (247 248) actions de quatre-vingt-treize (93) euros 
chacune souscrites en numéraires et par incorporation de réserves. 
 
Conformément à la loi, il est détenu exclusivement par des collectivités territoriales et leurs 
groupements. Il pourra être augmenté ou réduit dans les conditions prévues ci-dessous. » 

 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 1524-1 du code général des collectivités territoriales, 

l’accord de notre représentant à l’assemblée générale de la Compagnie des Ports du Morbihan sur 
la modification du capital social ne peut intervenir sans une délibération préalable de notre 

assemblée délibérante approuvant le projet. 

 
Une fiche récapitulative présentant la répartition du capital social de la Compagnie des ports du 

Morbihan entre les différents actionnaires figure en annexe n° 2 : répartition actuelle du capital 
social et répartition à venir à l’issue de la procédure d’augmentation par incorporation des 

réserves. 
 

 

En conclusion, il vous est proposé : 
 

Après en avoir délibéré  
 

- d’approuver le principe d’une augmentation de capital par incorporation de réserves ayant pour 

effet de porter le capital social de la Compagnie des Ports du Morbihan de 17 060 112 € à 
22 994 064 € ;  

 
- d’approuver, sous condition de la réalisation de l’augmentation de capital, la modification 

corrélative de l’article 6 des statuts, tels que joints en annexe ; 
 

- de donner tous pouvoirs au représentant du département à l’assemblée générale de la 

Compagnie des ports du Morbihan pour porter un vote favorable au projet d’augmentation de 
capital avec incorporations de réserves et à l’adoption du projet de statuts modifiés de la société ;  
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Je vous prie de bien vouloir statuer. 
 

 
Le Président du Conseil départemental 

 

David LAPPARTIENT 
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 d
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m
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en
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un

 d
e 

se
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si
de

nt
s 

ou
 d

u 
m

em
br

e 
dé

si
gn

é 
pa

r l
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C
on

se
il 

po
ur
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ré
si

de
r. 

 Le
 r

ep
ré

se
nt

an
t 

d’
un

e 
co

lle
ct

iv
ité

 t
er

rit
or

ia
le

 p
eu

t 
do

nn
er

, 
pa

r 
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rit
, 

po
uv

oi
r 

à 
l’u

n 
de

 s
es

 
co

llè
gu

es
 d

e 
le

 r
ep

ré
se

nt
er

 à
 u

ne
 s

éa
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e 
du

 c
on

se
il,

 m
ai

s 
ch

aq
ue

 a
dm

in
is

tra
te

ur
 n

e 
pe

ut
 

re
pr

és
en

te
r q
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un

 s
eu

l d
e 

se
s 

co
llè

gu
es

. 
 La

 p
ré

se
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e 
ef

fe
ct

iv
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de
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 m
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u 
m

oi
ns

 d
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em

br
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po
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nt
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on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

es
t t

ou
te
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éc

es
sa

ire
 p

ou
r l

a 
va

lid
ité

 d
es

 d
él

ib
ér

at
io

ns
. 

 Sa
uf

 m
aj

or
ité

 q
ua

lif
ié

e 
pr

év
ue

 p
ar

 la
 lo

i o
u 

le
s 

pr
és

en
ts

 s
ta

tu
ts

, l
es

 d
él

ib
ér

at
io

ns
 s

on
t p

ris
es

 à
 la

 
m

aj
or

ité
 d

es
 v

oi
x 

de
s 

m
em

br
es

 p
ré

se
nt

s 
ou

 re
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és
en

té
s,

 c
ha

qu
e 

ad
m

in
is

tra
te

ur
 d
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po

sa
nt

 d
’u

ne
 

vo
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 e
t l

’a
dm

in
is

tra
te

ur
 m

an
da

ta
ire

 d
e 

l’u
n 

de
 s

es
 c

ol
lè

gu
es
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e 

de
ux

 v
oi

x.
 E

n 
ca

s 
pa

rta
ge

 d
es

 
vo

ix
, c

el
le

 d
u 

Pr
és

id
en

t e
st

 p
ré

po
nd

ér
an

te
. 

 Sa
uf

 d
an

s 
le

s 
ca

s 
où

 la
 lo

i l
’e

xc
lu

t, 
le

 rè
gl

em
en

t i
nt

ér
ie

ur
 p

ou
rra

 p
ré

vo
ir 

qu
e 

so
nt

 ré
pu

té
s 

pr
és

en
ts

 
po

ur
 le

 c
al

cu
l d

u 
qu

or
um

 e
t d

e 
la

 m
aj

or
ité

 le
s 

ad
m

in
is

tra
te

ur
s 

qu
i p

ar
tic

ip
en

t à
 la

 ré
un

io
n 

du
 c

on
se

il 
pa

r d
es

 m
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en
s 

de
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is
io

co
nf

ér
en

ce
 o

u 
de

 té
lé

co
m

m
un

ic
at

io
n 
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ns

 le
s 
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nd

iti
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s 
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en
ta

ire
s.

 
 Le

s 
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en
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s 

de
s 
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ité
s 

te
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to
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s 
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èg

en
t 
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en
t 
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lit
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c 
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s 
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oi
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 e

t p
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ue

 le
s 
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m
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u 
co
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l d
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tio
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 ta
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 d
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té

 
qu
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de
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tie
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 D
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 C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

dé
te

rm
in

e 
le

s 
or

ie
nt

at
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 d
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 d
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 d
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l, 
il 

se
 s

ai
si

t d
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 d
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Il 
a 

no
ta

m
m

en
t l

es
 p

ou
vo

irs
 p

ro
pr

es
 s

ui
va

nt
s 

: 
1.

 
Il 

co
nv

oq
ue

 le
s 

As
se

m
bl

ée
s 

G
én

ér
al

es
. 

2.
 

Il 
ar

rê
te

 le
s 

ét
at

s 
de

 s
itu

at
io

ns
, l

es
 in

ve
nt

ai
re

s 
et

 le
s 

co
m

pt
es

 q
ui

 d
oi

ve
nt

 ê
tre

 s
ou

m
is

 a
ux

 
as

se
m

bl
ée

s 
gé

né
ra

le
s 

; 
il 

st
at

ue
 s

ur
 t

ou
te

s 
pr

op
os

iti
on

s 
à 

fa
ire

 à
 c

es
 a

ss
em

bl
ée

s 
et

 
ar

rê
te

 le
ur

 o
rd

re
 d

u 
jo

ur
. 

3.
 

Il 
au

to
ris

e 
le

s 
co

nv
en

tio
ns

 v
is

ée
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
L 

22
5-

38
 d

u 
co

de
 d

e 
co

m
m

er
ce

. 
4.

 
Il 

pr
oc

èd
e 

à 
la

 c
oo

pt
at

io
n 

d’
ad

m
in

is
tra

te
ur

s.
 

5.
 

Il 
no

m
m

e 
et

 ré
vo

qu
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

et
 fi

xe
 s

a 
ré

m
un

ér
at

io
n.

 
6.

 
Il 

no
m

m
e 

et
 r

év
oq

ue
 l

e 
D

ire
ct

eu
r 

G
én

ér
al

 e
t 

su
r 

pr
op

os
iti

on
 d

u 
D

ire
ct

eu
r 

G
én

ér
al

, 
il 

no
m

m
e 

et
 ré

vo
qu

e 
le

s 
D

ire
ct

eu
rs

 G
én

ér
au

x 
D

él
ég

ué
s.

 Il
 fi

xe
 le

ur
s 

ré
m

un
ér

at
io

ns
. 

7.
 

Il 
ré

pa
rti

t l
es

 je
to

ns
 d

e 
pr

és
en

ce
 a

llo
ué

s 
pa

r l
’A

ss
em

bl
ée

 G
én

ér
al

e.
 

8.
 

Il 
au

to
ris

e 
to

ut
es

 c
au

tio
ns

, a
va

ls
 e

t g
ar

an
tie

s.
 

9.
 

Il 
dé

ci
de

 à
 la

 m
aj

or
ité

 d
es

 d
eu

x 
tie

rs
 d

e 
to

ut
es

 o
pé

ra
tio

ns
 a

ut
re

s 
qu

e 
de

s 
pr

es
ta

tio
ns

 d
e 

se
rv

ic
es

, d
em

an
dé

es
 p

ar
 d

es
 p

er
so

nn
es

 n
on

-a
ct

io
nn

ai
re

s 
lo

rs
qu

e 
le

ur
 fi

na
nc

em
en

t n
’e

st
 

pa
s 

as
su

ré
 d

an
s 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
fix

ée
s 

pa
r 

l’a
rti

cl
e 

L 
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23
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 d
u 

C
od

e 
G

én
ér

al
 d

es
 

C
ol

le
ct

iv
ité

s 
Te

rri
to

ria
le

s.
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. I

l p
eu

t c
on

fé
re

r 
à 

un
 o

u 
pl

us
ie

ur
s 

de
 s

es
 m

em
br

es
, o

u 
à 

de
s 

tie
rs

 a
ct

io
nn

ai
re

s 
ou

 n
on

, 
to

us
 m

an
da

ts
 s

pé
ci

au
x 

po
ur

 u
n 

ou
 p

lu
si

eu
rs

 o
bj

et
s 

dé
te

rm
in

és
. 

11
. I

l d
éc

id
e 

du
 tr

an
sf

er
t d

u 
si

èg
e 

so
ci

al
 d

an
s 

le
 d

ép
ar

te
m

en
t, 

so
us

 ré
se

rv
e 

de
 ra

tif
ic

at
io

n 
pa

r 
la

 p
ro

ch
ai

ne
 a

ss
em

bl
ée

 g
én

ér
al

e 
or

di
na

ire
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O
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U
 P

R
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ID
EN

T 
D

U 
C

O
N
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IL

 D
’A

D
M

IN
IS

TR
A

TI
O

N
 

 Le
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

C
on

se
il 

d'
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

or
ga

ni
se

 e
t 

di
rig

e 
le

s 
tra

va
ux

 d
e 

ce
lu

i-c
i, 

do
nt

 il
 r

en
d 

co
m

pt
e 

à 
l'a

ss
em

bl
ée

 g
én

ér
al

e.
 I

l 
ve

ille
 a

u 
bo

n 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

de
s 

or
ga

ne
s 

de
 l

a 
so

ci
ét

é 
et

 
s'

as
su

re
, e

n 
pa

rti
cu

lie
r, 

qu
e 

le
s 

ad
m

in
is

tra
te

ur
s 

so
nt

 e
n 

m
es

ur
e 

de
 re

m
pl

ir 
le

ur
 m

is
si

on
. 

 Le
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
te

rri
to

ria
le

s 
ne

 p
eu

ve
nt

, 
da

ns
 l

’a
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l
a 

so
ci

ét
é,

 
re

m
pl

ir 
de

s 
m

an
da

ts
 s

pé
ci

au
x,

 r
ec

ev
oi

r 
un

e 
ré

m
un

ér
at

io
n 

po
ur

 l’
ex

er
ci

ce
 d

e 
le

ur
s 

fo
nc

tio
ns

 o
u 

bé
né

fic
ie

r 
d’

av
an

ta
ge

s 
pa

rti
cu

lie
rs

 q
u’

en
 v

er
tu

 d
’u

ne
 d

él
ib

ér
at

io
n 

de
 l

’a
ss

em
bl

ée
 q

ui
 l

es
 a

 
dé

si
gn

és
. I

ls
 n

e 
pe

uv
en

t, 
sa

ns
 la

 m
êm

e 
au

to
ris

at
io

n,
 a

cc
ep

te
r 

de
 fo

nc
tio

ns
 d

an
s 

la
 s

oc
ié

té
 te

lle
s 

qu
e 

ce
lle

s 
de

 P
ré

si
de

nt
 d

u 
C

on
se

il 
d’

Ad
m

in
is

tra
tio

n 
ou

 d
e 

Pr
és

id
en

t 
ex

er
ça

nt
 l

a 
fo

nc
tio

n 
de

 
D

ire
ct

io
n 

G
én

ér
al

e.
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IR

EC
TI

O
N

 G
EN

ER
A

LE
 

 C
on

fo
rm

ém
en

t a
ux

 d
is

po
si

tio
ns

 lé
ga

le
s,

 la
 d

ire
ct

io
n 

gé
né

ra
le

 d
e 

la
 s

oc
ié

té
 e

st
 a

ss
um

ée
 s

ou
s 

sa
 

re
sp

on
sa

bi
lit

é,
 s

oi
t 

pa
r 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n,

 q
ui

 p
re

nd
 a

lo
rs

 l
e 

tit
re

 d
e 

Pr
és

id
en

t-D
ire

ct
eu

r-G
én

ér
al

 s
oi

t 
pa

r 
un

e 
au

tre
 p

er
so

nn
e 

ph
ys

iq
ue

 n
om

m
ée

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

et
 p

or
ta

nt
 le

 ti
tre

 d
e 

D
ire

ct
eu

r G
én

ér
al

. 
 Le

 c
ho

ix
 e

nt
re

 c
es

 d
eu

x 
m

od
al

ité
s 

d’
ex

er
ci

ce
 d

e 
la

 d
ire

ct
io

n 
gé

né
ra

le
 e

st
 e

ffe
ct

ué
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

qu
i 

do
it 

en
 

in
fo

rm
er

 
le

s 
ac

tio
nn

ai
re

s 
et

 
le

s 
tie

rs
 

da
ns

 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

ré
gl

em
en

ta
ire

s.
 

  La
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Ad
m

in
is

tra
tio

n 
re

la
tiv

e 
au

 c
ho

ix
 d

e 
la

 m
od

al
ité

 d
’e

xe
rc

ic
e 

de
 l

a 
di

re
ct

io
n 

gé
né

ra
le

 e
st

 p
ris

e 
à 

la
 m

aj
or

ité
 d

es
 a

dm
in

is
tra

te
ur

s 
pr

és
en

ts
 o

u 
re

pr
és

en
té

s.
 

 L’
op

tio
n 

re
te

nu
e 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
d’

Ad
m

in
is

tra
tio

n 
ne

 p
eu

t 
êt

re
 r

em
is

e 
en

 c
au

se
 q

ue
 l

or
s 

du
 

re
no

uv
el

le
m

en
t 

ou
 d

u 
re

m
pl

ac
em

en
t 

du
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

as
su

m
an

t 
le

s 
fo

nc
tio

ns
 d

e 
D

ire
ct

eu
r G

én
ér

al
, o

u 
à 

l’e
xp

ira
tio

n 
du

 m
an

da
t d

u 
D

ire
ct

eu
r G

én
ér

al
. 
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 A 

l’e
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ira
tio
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de

 c
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dé
la

i, 
le

 C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

do
it 

dé
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ér
er

 s
ur

 le
s 

m
od

al
ité

s 
d’

ex
er

ci
ce

 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

gé
né

ra
le

. 
 Le

 c
ha

ng
em

en
t 

de
 m

od
al

ité
 d

’e
xe

rc
ic

e 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

gé
né

ra
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 n
’e

nt
ra

în
e 

pa
s 

un
e 
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od
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ca

tio
n 
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s 

st
at

ut
s.
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U

R
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EN
ER

A
L 

 En
 f

on
ct

io
n 

du
 c

ho
ix

 e
ffe

ct
ué

 p
ar

 l
e 

C
on

se
il 

d’
Ad

m
in

is
tra

tio
n,

 l
a 

di
re

ct
io

n 
gé

né
ra

le
 p

eu
t 

êt
re

 
ex

er
cé

e 
so

it 
pa

r 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

u 
C

on
se

il 
d’

Ad
m

in
is

tra
tio

n 
(p

er
so

nn
e 

ph
ys

iq
ue

 o
u 

co
lle
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iv

ité
 

te
rri

to
ria

le
), 

so
it 

pa
r u

ne
 a

ut
re

 p
er

so
nn

e 
ph

ys
iq

ue
, a

ct
io
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n.
 

 Lo
rs

qu
e 

le
 C

on
se

il 
d’

Ad
m

in
is

tra
tio

n 
ch

oi
si

t 
la

 d
is

so
ci

at
io

n 
de

s 
fo

nc
tio

ns
 d

e 
Pr

és
id

en
t 

et
 d

e 
D

ire
ct

eu
r G

én
ér

al
, i

l p
ro

cè
de

 à
 la

 n
om

in
at

io
n 

du
 D

ire
ct

eu
r G

én
ér

al
, f

ix
e 

la
 d

ur
ée

 d
e 

so
n 

m
an

da
t, 

dé
te

rm
in

e 
sa

 ré
m

un
ér

at
io

n 
et

, l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

le
s 

lim
ita

tio
ns

 d
e 

se
s 

po
uv

oi
rs

. 
 Po

ur
 l’

ex
er

ci
ce

 d
e 

se
s 

fo
nc

tio
ns

, 
le

 D
ire

ct
eu

r 
G

én
ér

al
 d

oi
t 

êt
re

 â
gé

 d
e 

m
oi

ns
 d

e 
qu

at
re

-v
in

gt
s 

an
s 

(8
0 

an
s)

. 
Lo

rs
qu

’e
n 

co
ur

s 
de

 f
on

ct
io

ns
, 

ce
tte

 l
im

ite
 d

’â
ge

 a
ur

a 
ét

é 
at

te
in

te
, 

le
 D

ire
ct

eu
r 

G
én

ér
al

 s
er

a 
ré

pu
té

 d
ém

is
si

on
na

ire
 d

’o
ffi

ce
 e

t 
il 

se
ra

 p
ro
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 à
 la

 d
és

ig
na
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n 
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un

 n
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ve
au

 
D

ire
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eu
r G

én
ér

al
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 D
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r 

G
én
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 e
st

 r
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ab

le
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t 
m
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en

t 
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 C
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m
in
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n.
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ue

 le
 

D
ire
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eu

r 
G

én
ér

al
 n
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e 
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s 
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s 
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 d
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id
en
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du

 C
on

se
il 
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Ad

m
in

is
tra

tio
n,

 s
a 

ré
vo

ca
tio
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ut
 d
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ne

r l
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à 

do
m

m
ag

es
-in

té
rê

ts
, s

i e
lle

 e
st

 d
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D
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 d
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dé

te
rm

in
e,

 e
n 

ac
co

rd
 a

ve
c 

le
 D
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Siège social : Hôtel du département - 56000 VANNES SIRET : 317 823 409 00022

Services  du siège : 18 rue Alain Gerbault - 56000 VANNES Registre du  commerce : B 317 823 409 RCS VANNES

COLLECTIVITES
ACTIONNAIRES

CAPITAL
NOMBRE 

D'ACTIONS 
POSSEDEES

% DU 
CAPITAL

INCORPORATION 
DE RESERVES

NOMBRES 
D'ACTIONS 

CREES

CAPITAL APRES 
AUGMENTATION

NOMBRE 
D'ACTIONS 

POSSEDEES *

% DU 
CAPITAL 

Département du Morbihan 14 956 164 €           216 756 87,66% 5 202 144 €                 0 20 158 308 €              216 756 87,67%

Ville de Vannes 390 057 €                 5 653 2,29% 135 672 €                     0 525 729 €                    5 653 2,29%

Communauté Auray Quiberon 

Terre Atlantique
340 032 €                 4 928 1,99% 118 272 €                     0 458 304 €                    4 928 1,99%

Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomération
310 017 €                 4 493 1,82% 107 832 €                     0 417 849 €                    4 493 1,82%

Redon Agglomération 90 045 €                   1 305 0,53% 31 320 €                       0 121 365 €                    1 305 0,53%

Arc Sud Bretagne 50 025 €                   725 0,29% 17 400 €                       0 67 425 €                      725 0,29%

Commune d'Arzon 110 055 €                 1 595 0,65% 38 280 €                       0 148 335 €                    1 595 0,65%

Commune de la Trinité sur Mer 110 055 €                 1 595 0,65% 38 280 €                       0 148 335 €                    1 595 0,65%

Commune de Quiberon 110 055 €                 1 595 0,65% 38 280 €                       0 148 335 €                    1 595 0,65%

Commune d'Arzal 50 163 €                   727 0,29% 17 448 €                       0 67 611 €                      727 0,29%

Commune de Camoël 50 163 €                   727 0,29% 17 448 €                       0 67 611 €                      727 0,29%

Commune de Sarzeau 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune d'Etel 40 020 €                   580 0,23% 13 920 €                       0 53 940 €                      580 0,23%

Commune d'Arradon 40 020 €                   580 0,23% 13 920 €                       0 53 940 €                      580 0,23%

Commune d'Auray 40 020 €                   580 0,23% 13 920 €                       0 53 940 €                      580 0,23%

Commune de Locmiquélic 40 020 €                   580 0,23% 13 920 €                       0 53 940 €                      580 0,23%

Commune de La Roche Bernard 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Férel 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Marzan 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Béganne 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Nivillac 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Péaule 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Damgan 30 015 €                   435 0,18% 10 440 €                       0 40 455 €                      435 0,18%

Commune de Plouay 30 015 €                   435 0,18% 10 440 €                       0 40 455 €                      435 0,18%

Commune de Baden 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de l'Ile aux Moines 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune d'Hoedic 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Houat 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Belz 13 041 €                   189 0,08% 4 536 €                         0 17 577 €                      189 0,08%

Commune du Tour du Parc 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

Commune de Saint Armel 20 010 €                   290 0,12% 6 960 €                         0 26 970 €                      290 0,12%

17 060 112 €  247 248 100,00% 5 933 952 €       22 994 064 € 247 248 100,00%

* Valeur nominale de l'action après augmentation par incorporation de réserves : 93€

JUILLET 2024
COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN

SOCIETE ANONYME PUBLIQUE LOCALE

IDENTIFICATION DE LA SOCIETE

Capital social actuel - juillet 2024 Capital après augmentation par incorporation de réserves
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 7 
 (Pos. 24414) 

 
Direction générale adjointe ressources 
Direction des affaires juridiques et des assemblées 
  
 
Politique publique : Ressources et transferts 
Politique sectorielle : Communication 
 

Compte rendu de la délégation en matière d'ester en justice (mai à août 
2024) 

 
 

 
Par délibération du 17 mars 2023, vous avez bien voulu étendre la délégation en matière d’actions 

en justice. 
 

Ainsi, vous m’avez confié le soin d’intenter, au nom du département, toutes les actions en justice, 

y compris la constitution de partie civile, ou la défense du département dans toutes les actions 
intentées contre lui du fait de l’ensemble de ses activités.  

 
Comme le prévoit le code général des collectivités territoriales, je dois vous informer de l’exercice 

de cette délégation « à la plus proche réunion du conseil départemental ».  

 
Dans ce cadre, vous trouverez, en annexe, un état récapitulatif des actions en justice (instances 

intentées par ou contre le département) depuis la dernière communication intervenue lors de notre 
réunion du 24 juin 2024. 

 

 
En conclusion, il vous est proposé : 

 
Après en avoir délibéré  

 
de prendre acte de la communication du président, entre mai et août 2024, de sa compétence, 

exercée par délégation, en matière de toutes actions en justice (en défense ou en action). 

 
 

Je vous prie de bien vouloir statuer. 
 

 

Le Président du Conseil départemental 
 

David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 8 
 (Pos. 24362) 

 
Direction générale adjointe ressources 
Direction des services numériques 
  
 
Politique publique : Ressources et transferts 
Politique sectorielle : Moyens logistiques et gestion du patrimoine 
 

Présentation des actions entreprises suite au rapport d'observations de 
la Chambre régionale des comptes sur la gestion des systèmes 

d'information 

 

 
 

Lors de notre réunion du 22 septembre 2023, je vous avais communiqué les observations 

définitives de la Chambre régionale des comptes Bretagne sur la gestion des systèmes 
d’information pour les exercices 2016 et suivants. 

 
Conformément à l’article L. 243-9 du code des juridictions financières, dans un délai d’un an à 

compter de la présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée délibérante, un 

rapport doit être présenté sur les actions entreprises par le département à la suite des 
observations de la Chambre régionale des comptes. 

 
Dans son rapport d’observations définitives, la Chambre régionale des comptes avait formulé les 

cinq recommandations suivantes : 
 
 Recommandation n° 1 : Se doter d’un plan de conduite de la transformation 

numérique prévoyant la gouvernance et les moyens confiés à la DGRHN (direction 

générale des ressources humaines et numériques) 
La collectivité s’est dotée, au 1er janvier 2024, d’une nouvelle organisation par la création d’une 

direction générale adjointe ressources (DGAR), regroupant l’ensemble des directions métiers en 
charge des ressources. L’objectif de cette direction est de permettre une plus grande efficacité 

pour répondre aux directions métiers de manière large au niveau des ressources nécessaires à la 

mise en œuvre de la politique publique menée. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de cette réorganisation, des réunions de direction au sein de la 

DGAR permettent désormais d’aborder l’ensemble des sujets, dont les sujets numériques, avec une 
vision plus large comme la prise en compte des ressources humaines ainsi que les moyens 

nécessaires comme les bâtiments, les transports ou encore l’accompagnement aux changements. 
 
 Recommandation n° 2 : Arrêter un schéma directeur des systèmes d’information 

conforme aux normes professionnelles Cobit (référentiel pour la gouvernance du SI), 

afin de garantir dans le temps la cohérence d’ensemble du système d’information et 
son adéquation aux besoins de la collectivité 

La méthodologie mise en œuvre depuis 2020 a été poursuivie et développée par la mise en place 
d’espace de gestion de projets pour les autres directions de la DGAR. L’objectif de ces évolutions 

est de développer le pilotage des projets et de mieux définir les stratégies.  
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Comme indiqué en septembre 2023, un travail a été mené en 2024 afin d’identifier un prestataire 
pour réaliser un « schéma stratégique numérique ». Ce schéma permettra de définir une stratégie 

globale en lien avec les évolutions très rapides que nous connaissons actuellement (intelligence 
artificielle [IA], robotic process automation [RPA],…). 

 
 Recommandation n° 3 : Établir la cartographie applicative des systèmes 

d’information 

La notion de cartographie applicative devient de plus en plus importante pour avoir une 

connaissance précise de son système d’information. Cette connaissance doit permettre de suivre 
au quotidien l’impact des évolutions et mises à jour régulières rendues obligatoires par le pilotage 

du maintien en condition opérationnelle et la sécurité du système d’information. 
Pour gérer cette thématique particulière, une nouvelle organisation de la direction des services 

numériques (DSN) va être proposée fin 2024. Cette nouvelle organisation propose d’affecter un 

agent sur la mission de la cartographie numérique avec l’acquisition d’un logiciel et la mise en 
place de groupes de travail pour établir l’ensemble de la cartographie. 

 
 Recommandation n° 4 : Doter la DSN d’un plan de formation spécifique compatible 

avec la cartographie cible des compétences 

L’organisation de la nouvelle DGA ressources a décalé la mise en place d’un plan de formation 
spécifique pour les agents de la DSN.  

Cependant, dans le cadre de l’évolution de l’organigramme de la DSN, avec pour orientation le 

pilotage de la donnée et l’anticipation de l’usage de nouveaux outils comme l’intelligence 
artificielle, l’ensemble des fiches de poste des agents va être revue pour intégrer ces nouvelles 

missions. 
Une fois cette nouvelle organisation mise en œuvre, un plan de formation pour les agents pourra 

être établi afin de les accompagner au mieux dans ces nouvelles pratiques de travail. 

 
 Recommandation n° 5 : Adopter et mettre en ligne sur le site Internet du 

département la politique de confidentialité des données recueillies 

Un projet de refonte complète du site internet morbihan.fr est en cours et va intégrer les dernières 
obligations en terme de politique de confidentialité des données recueillies. 

 
 

En conclusion, il vous est proposé : 

 
Après en avoir délibéré  

 
de décerner acte au président de sa communication sur les actions entreprises par le département 

suite aux observations définitives de la Chambre régionale des comptes de Bretagne sur la gestion 

des systèmes d’information du département pour les exercices 2016 et suivants. 
 

 
Je vous prie de bien vouloir statuer. 

 
 

Le Président du Conseil départemental 

 
David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 9 
 (Pos. 24238) 

 
Direction générale adjointe ressources 
  
Service Gestion des risques et contrôles 
 
Politique publique : Ressources et transferts 
Politique sectorielle : Ressources financières 
 

Agence de développement du tourisme du Morbihan 
Rapport financier 2023 

 
 

 
Conformément à l’article L. 132-4 du code du tourisme, les comités départementaux du tourisme 

(CDT) préparent et mettent en œuvre tout ou partie de la politique touristique du département. 
Notre collectivité fait appel à l’agence de développement du tourisme (ADT) du Morbihan pour 

concevoir et déployer une politique ambitieuse visant à renforcer l’attractivité de son territoire. 

C’est en application de l’article L. 132-6 de ce même code que le présent rapport financier vous est 
proposé.  

 
Le département ayant affirmé sa volonté de faire du développement du tourisme un axe 

stratégique de son attractivité territoriale, l’association œuvre à cet effet pour le développement 

des relations avec les professionnels ainsi que la communication envers le grand public, via 
l’appellation Morbihan Tourisme. 

 
 

I – Le compte de résultat 

 

 

Agence de développement du tourisme 

du Morbihan 
 (montants en €) 

2021 2022 2023 

Evolution 

2023/2022 
(en %) 

Chiffre d’affaires  51 185   151 560   150 352   - 0,8 % 

Subventions d’exploitation 2 084 495   2 090 185   2 083 045   - 0,3 % 

dont subvention versée par le 
département 

2 050 000   2 050 000   2 050 000     

Autres produits 102 875   89 053   34 095   - 61,7 % 

Produits d’exploitation 2 238 555   2 330 798   2 267 492   - 2,7 % 

Autres achats et charges externes 1 108 991   1 250 036   1 282 764   2,6 % 

Impôts et taxes 64 898   69 788   78 617   12,7 % 
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Agence de développement du tourisme 

du Morbihan 
 (montants en €) 

2021 2022 2023 

Evolution 

2023/2022 
(en %) 

Charges de personnel 1 001 402   1 022 130   1 008 402   - 1,3 % 

Dotations amortissements & provisions 78 648   50 405   66 915   32,8 % 

Autres charges 1   179   95     

Charges d’exploitation 2 253 940   2 392 538   2 436 793   1,8 % 

RESULTAT D’EXPLOITATION -15 385   -61 740   -169 301     

Produits financiers 830   1 971   5 043     

Charges financières 0   0   0     

RESULTAT FINANCIER 830   1 971   5 043     

Produits exceptionnels 58 989   295 238   760     

Charges exceptionnelles 31 151   97 403   0     

RESULTAT EXCEPTIONNEL 27 838   197 835   760     

Impôt sur les bénéfices 199   473   0     

RESULTAT NET  13 084   137 593   -163 498     

 

 
S’établissant à un peu moins de 2,3 M€, les produits d’exploitation sont en léger recul de près de  

3 % (- 63 K€ par rapport à 2022) et sont constitués à plus de 90 % de la subvention de 
fonctionnement du département, qui est stable depuis cinq ans. 

 

Les autres produits de la structure sont essentiellement les cotisations des membres de l’ADT qui 
s’élèvent à 33 K€ en 2023 (contre 40 K€ en 2022) et les recettes provenant des outils de 

promotion commerciale pour 150 K€ (dont les ventes de coffrets touristiques « packs pro »). Ces 
dernières sont relativement stables par rapport à l’année passée. 

 
Quant aux charges d’exploitation, elles s’élèvent à plus de 2,4 M€ en 2023 et sont quasiment 

stables (+ 44 K€ par rapport à 2022). 

 
Le premier poste de charges concerne les « autres achats et charges externes ». Il s’établit à près 

de 1,3 M€, en légère hausse de 33 K€. Il est principalement constitué des dépenses relatives au 
plan de communication, notamment celles de la campagne de diffusion sur les plateformes de 

partage de vidéos et la télévision, mais également les dépenses de promotion commerciale et 

d’accompagnement des territoires et des professionnels. Ces dépenses sont stables et s’établissent 
0,97 M€. Les autres dépenses concernent essentiellement le loyer pour les bureaux situés au PIBS 

à Vannes et qui s’élève à 90 K€ sur une année pleine et dans une moindre mesure différents 
honoraires pour 37 K€. 

 
Les charges de personnel, qui s’élèvent à 1 M€ et regroupent les salaires et les charges sociales, 

sont stables en 2023, tout comme l’effectif de l’association qui est de 16 personnes fin 2023. Elles 

représentent 41 % des charges d’exploitation en 2023. 
 

Globalement, en 2023, les charges d’exploitation progressent (+ 1,8 %) alors que les produits 
d’exploitation reculent (- 2,7 %). L’ADT dégage ainsi pour la troisième année un résultat 

d’exploitation déficitaire, de 169 K€ pour l’année 2023 après un déficit de 62 K€ un an plus tôt.  

 
Après prise en compte des résultats financiers et exceptionnels positifs, le résultat net de l’exercice 

2023 est déficitaire de – 163 K€ contre un bénéfice de 138 K€ l’année précédente. 
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II – Le bilan 

 
 

Agence de développement du 

tourisme du Morbihan - ACTIF (en €) 

Net au 

31/12/2021  

Net au 

31/12/2022 

Net au 

31/12/2023 

Immobilisations incorporelles 0 1 033 552 

Immobilisations corporelles 82 693 72 941 56 586 

Immobilisations financières 19 996 19 996 19 996 

Actif immobilisé net 102 689 93 970 77 134 

Avances et acomptes versés sur 

commandes 
0 0 0 

Usagers, comptes rattachés, autres 

créances 
94 541 66 480 69 343 

Disponibilités 1 183 239 1 387 790 1 324 335 

Charges constatées d’avance 43 240 11 106 43 819 

Actif circulant 1 321 020 1 465 376 1 437 497 

TOTAL DE L’ACTIF 1 423 709 1 559 346 1 514 631 

 

Agence de développement du 

tourisme du Morbihan - PASSIF (en €) 

Net au 

31/12/2021 

Net au 

31/12/2022 

Net au 

31/12/2023 

Réserves pour projet entité 764 469 777 553 915 146 

Report à nouveau 0 0 0 

Résultat de l’exercice 13 084 137 593 -163 498 

Subventions d’investissement du 

département 
2 358 1 410 805 

Fonds propres 779 911 916 556 752 453 

Provisions pour risques et charges 280 995 259 712 306 912 

Emprunts auprès d’établissements de 
crédits 

0 0 0 

Avances et acomptes reçus sur 

commandes en cours 
1 070 2 545 908 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 94 606 115 915 139 053 

Dettes fiscales et sociales 185 896 199 453 208 697 

Autres dettes 16 981 5 730 15 738 

Produits constatés d’avance 64 250 59 435 90 870 

Dettes 362 803 383 078 455 266 

TOTAL DU PASSIF 1 423 709 1 559 346 1 514 631 

 
 

Au 31 décembre 2023, le montant du bilan s’élève à 1 514 631 €. 
 

D’un montant brut de 167 K€ (77 K€ en net) contre 570 K€ un an plus tôt, l’actif immobilisé 
correspond désormais essentiellement aux matériels de bureau et informatiques et aux mobiliers 

de la structure. En 2023, les outils WEB de la structure (notamment la plate-forme digitale 

91/141



Morbihan Tourisme) et les supports photos et vidéos étant totalement amortis, ils ont été sortis de 
l’actif tout comme certains matériels et mobiliers mis au rebut lors du déménagement. 

 
La trésorerie s’élève à 1 324 K€ en 2023, contre 1 388 K€ en 2022. La trésorerie constatée fin 

2023 est conséquente et permet de faire face à plus de six mois d’activité.  

 
Concernant le passif, les fonds propres s’élèvent à 752 K€ au 31 décembre 2023 contre 917 K€ en 

2022, diminués par le résultat déficitaire de l’exercice 2023. 
 

La provision pour risques et charges de 307 K€ fin 2023 concerne exclusivement l’évaluation des 
indemnités de départ à la retraite. 

 

Par ailleurs, l’ADT n’a aucun emprunt bancaire en cours. 
 

Les dettes liées à l’exploitation et les produits constatés d’avance sont en hausse entre 2022 et 
2023, notamment impactées par l’augmentation des dettes fournisseurs et des dettes fiscales et 

sociales. Ces dettes sont toutes à moins d’un an. 

 
La situation financière de l’ADT se maintient à un niveau encore satisfaisant. Le déficit de l’exercice 

2023 de 163 K€ a toutefois des impacts sur les fonds propres de l’association, qui représentent 
désormais près de 50 % du total du bilan (60 % au 31 décembre 2022). 

 
En conclusion, il vous est proposé : 

 

Après en avoir délibéré  
 

d’approuver le rapport financier de l’agence de développement du tourisme du Morbihan présenté 
au titre de l’exercice 2023. 
 

 
Je vous prie de bien vouloir statuer. 

 
 

Le Président du Conseil départemental 

 
David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 10 
 (Pos. 24352) 

 
Direction générale adjointe éducation, culture, attractivité, territoires 
Direction de l'éducation, du sport et de la jeunesse 
  
 
Politique publique : Education, culture et sports 
Politique sectorielle : Collèges 
 

Suites données aux recommandations adressées par la chambre 
régionale des comptes relatives à la gestion des collèges 

 
 

 
La chambre régionale des comptes a adressé au département le 9 juin 2023 son rapport 

d’observations définitives sur la gestion des collèges pour les exercices 2016 et suivants. 
Conformément à l’article L. 243-6 du code des juridictions financières, ce rapport et ses 

conclusions vous ont été communiqués lors de notre réunion du 22 septembre 2023. 

 
Conformément à l’article L. 243-9 du même code, « dans un délai d’un an à compter de la 
présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée délibérante, l’ordonnateur de la 
collectivité territoriale [...] présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions 
qu’il a entreprises à la suite des observations de la chambre régionale des comptes [...]. » 

 
Pour mémoire, et comme j’ai déjà pu le souligner à la présidente de la chambre régionale des 

comptes, les observations du rapport soulignent globalement une gestion efficiente des moyens 
qui nous sont confiés. C’est d’ailleurs, ce que le rapport résume positivement par l’un de ses titres 

« Une maîtrise des coûts et un niveau de service important » et nous pouvons nous en féliciter. 

 
S’agissant néanmoins de l’unique recommandation, elle nous invitait à adopter un schéma 

stratégique des collèges incluant une dimensions d’aménagement à long terme. 
 

Comme je vous en faisais état lors de notre réunion du 22 septembre dernier, les réponses à cette 
recommandation ont d’ores et déjà été apportées. En effet, dès fin 2022, nous avons adopté au 

sein de cette assemblée un plan pluriannuel d’investissement d’un montant de 174 M€ dans les 

collèges publics. Ce document stratégique, précis et complet s’appuie sur une analyse fine de l’état 
de chaque collège, sur une priorisation des interventions et sur l’observation de l’évolution de la 

démographie collégienne. Il doit nous permettre d’adapter notre réseau d’établissements à 
l’évolution de notre territoire, aux enjeux climatiques et énergétiques, et ceci, en faisant preuve de 

sobriété dans l’action publique, dans un environnement budgétaire se dégradant rapidement. 

 
Ce plan sera évidemment réexaminé annuellement à l’occasion des orientations budgétaires afin 

d’en évaluer la réalisation et d’en conserver la pertinence, car si l’exercice d’anticipation et de 
prospective est nécessaire à l’action publique, il n’en demeure pas moins que prédire l’avenir, 

même à court terme, reste périlleux et incertain. 
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En conclusion, il vous est proposé : 
 

Après en avoir délibéré  
 

de prendre acte des suites données à la recommandation formulée par la Chambre régionale des 

comptes de Bretagne dans son rapport d’observations définitives concernant la gestion des 
collèges pour les exercices 2016 et suivants. 

 
 

Je vous prie de bien vouloir statuer. 
 

 

Le Président du Conseil départemental 
 

David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 11 
 (Pos. 24345) 

 
Direction générale adjointe éducation, culture, attractivité, territoires 
Direction de l'éducation, du sport et de la jeunesse 
  
 
Politique publique : Education, culture et sports 
Politique sectorielle : Collèges 
 

Politique en faveur des collèges 

 
 

 

L’article L. 421-11 du code de l’éducation impose au département de notifier aux chefs 
d’établissement des collèges publics le montant prévisionnel de sa participation à leurs dépenses 

de fonctionnement et d’équipement courants, avant le 1er novembre de l’année précédant 
l’exercice budgétaire. 

 

Ainsi, chaque année, nous arrêtons, dès notre réunion du 3ème trimestre, le montant définitif de 
notre participation, les dotations pour l'utilisation des équipements sportifs ainsi que les règles 

d'attribution de dotations complémentaires facultatives. 
 

En application du principe de parité, nous déterminons également les dotations correspondantes 
des collèges privés. 

 

Ces propositions, si vous les acceptez, représenteraient en 2025 une dépense de 
22 944 339 € en faveur des 87 collèges morbihannais (42 collèges publics et 45 

collèges privés). 
 

En application des articles L. 421-23, R. 421-58 et R. 531-52 du code de l’éducation, il nous 

appartient également de fixer les tarifs des services de restauration et d’hébergement dans les 
collèges publics ainsi que les taux de contribution de ces services aux charges communes de leurs 

services généraux et aux charges de personnel. 
 

Comme chaque année, je vous demande aussi de m’autoriser à signer les conventions 

d’occupation précaire de logements de fonction restés vacants, ainsi que des locaux scolaires 
pour des utilisations en dehors des périodes d’enseignement. 

 
 

I – Dotations de fonctionnement et d’équipement courants 

 

 

Pour les collèges publics, comme pour ceux du privé, à la dotation de base attribuée à chaque 
établissement, doivent s’ajouter des dotations particulières engendrées par des situations 

spécifiques. 
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A – Collèges publics 
 

1 - Prise en charge des dépenses d’énergies des collèges publics 

 

Lors de notre réunion du 3ème trimestre 2023, nous avons pris la décision de reprendre en 
paiement direct sur le budget départemental, toutes les charges d’énergies des collèges publics 

dès le 1er janvier 2024, afin de permettre aux établissements de faire face à l’explosion des coûts 
que nous anticipions. 

 
Les perspectives évoquées alors sont désormais confirmées. Les nouveaux contrats négociés par 

Morbihan Énergies laissent en effet apparaitre les évolutions suivantes sur la période 2024-2026 :  

 
- Pour les contrats d’approvisionnement en électricité : le montant des factures payées en 2024 

a presque triplé par rapport à 2023 ; 
- Pour tous les contrats d’approvisionnement en gaz : le montant des factures de gaz payées en 

2024 a été multiplié par 2,5 par rapport à 2023. 

 
Si vous en êtes d’accord, je vous propose de réserver en faveur des collèges publics un crédit de 

4 000 000 € afin de faire face à l’ensemble de ces charges d’énergies, en lieu et place des 
établissements au titre de l’année 2025. 

 
 
2 – Dotation de base 

 
Pour 2025, la dotation de base attribuée aux établissements est désormais composée de la 

manière suivante : 
 
 une dotation forfaitaire à la structure de 9 200 €, destinée à couvrir les dépenses 

incompressibles ; 

 une dotation à l’effectif de 60,80 € par élève, étant précisé que les effectifs du collège 

Anita Conti de Lorient accueillis dans le cadre de la mission de lutte contre le décrochage scolaire 

(MLDS) sont comptabilisés à hauteur de 75 % puisque leur cursus correspond à ce pourcentage du 

temps scolaire normal d’un collégien ; 

 une dotation « viabilisation » réduite à l’approvisionnement en eau et 

correspondant à la moyenne des dépenses engagées à ce titre par l’établissement au 

cours des trois derniers exercices budgétaires (excepté pour les collèges de Guer, de 
Tréfaven et Auguste Brizeux de Lorient pour lesquels ces charges sont assumées directement par 

le département) ;  

 une dotation d’entretien et de maintenance de 1,87 € par m² de surface bâtie, 

permettant notamment aux établissements d’assurer de petits travaux du propriétaire ; 

 une dotation internat : 200 € par élève interne ; 

 la dotation remue-méninges, sur la base d’une dotation de 14 € par élève pour les collèges 

d’un effectif inférieur à 300, de 12 € par élève pour les établissements d’un effectif supérieur à 350 

et d’un forfait de 4 200 € pour ceux dont l’effectif est compris entre 300 et 350 ; 

 la dotation pour les collèges disposant de classes SEGPA : 188 € par élève de 4ème et de 

3ème ; 

 la dotation ULIS de 3 700 € par classe pour les collèges disposant de ces sections ; 

 la dotation pour les collèges classés « REP » (réseau d’éducation prioritaire) : 

2 150 € par établissement ; 

 la dotation au titre des redevances spéciales pour les déchets hors ménagers, du 

montant équivalent aux charges supportées par les établissements pendant l’exercice 2023, soit  
104 175 €. 
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Je vous précise que la dotation des établissements est réduite des frais de téléphonie des collèges, 
représentant un montant global de 61 402 € sur l’exercice écoulé, ces frais étant directement pris 

en charge par le département. 
 

Vous trouverez, en annexe n° 1 du présent rapport, le détail des modalités de calcul de la dotation 

de base théorique pour chacun des 42 collèges publics, dont le versement interviendra avant le 
31 janvier 2025. 

 
 

3 – Réfaction des versements des dotations de base au regard de la situation des 

fonds de roulement des établissements publics 

 
Au terme de l’exercice 2023 (derniers chiffres disponibles), le fonds de roulement net mobilisable 

des collèges s’élève à 3,98 M€ (contre 4,45 M€ en 2022 et 4,97 M€ en 2021). Il vous est à 
nouveau proposé de réguler ce niveau de fonds de roulement toujours élevé, en modulant le 

versement des dotations de base au regard de la situation financière de chaque établissement. 
L’objectif de ces réfactions de dotations est de faire converger le niveau de fonds de roulement de 

tous les établissements vers un niveau cible. 

 
3.1 Calcul du niveau de fonds de roulement de chaque établissement 

 
Comme pour le calcul des dotations 2024, le niveau de fonds de roulement retenu pour chaque 

établissement est celui arrêté lors du dernier exercice comptable (31 décembre 2023), duquel a été 

retirée l’éventuelle réfaction opérée précédemment lors des dotations 2024. 
 

3.2 Détermination du niveau cible de fonds de roulement à atteindre 
 

Ce niveau cible à atteindre est exprimé en jours de fonds de roulement (JFDR) et représente la 
durée pendant laquelle un établissement pourrait fonctionner sans aucune autre ressource. 

 

A la suite de concertations dans le cadre d’un groupe de travail, il avait été déterminé que ce 
niveau devait évoluer pour chaque établissement autour de 90 jours (JFDR). Cependant, afin de 

tenir compte de la reprise des charges d’énergies sur le budget départemental lors des dotations 
2024, le niveau cible à atteindre est désormais fixé à 85 JFDR. 

 

Ce niveau doit garantir aux établissements les moyens suffisants pour assurer la trésorerie (60 
JFDR), améliorer le service de restauration (10 JFDR) et mettre en place de nouveaux projets 

pédagogiques (15 JFDR).  
 

Pour chaque établissement, afin de limiter les variations et de les lisser dans le temps, la valeur du 

JFDR est calculée en principe sur la base de la moyenne des charges de fonctionnement des 3 
derniers exercices arrêtés (2021, 2022 et 2023). Cependant, pour le calcul des réfactions 2025, 

l’exercice 2021 n’est pas pris en compte car sa réalisation a été largement tronquée par la crise 
sanitaire. Les charges de fonctionnement retenues pour ce calcul correspondent donc aux années 

2019, 2022 et 2023, exercices budgétaires plus représentatifs d’un fonctionnement normal des 
établissements. 

 

La multiplication de la valeur du JFDR de chaque établissement par le niveau cible déterminé 
permet de fixer un niveau de fonds de roulement à atteindre pour chacun d’entre eux. 

 
3.3 Calcul des réfactions 

 

Ainsi, la différence entre ce niveau de FDR actualisé et le niveau cible exprimé pour chaque 
établissement constitue la réfaction à opérer sur le versement des futures dotations des collèges 

publics. 
 

Je vous propose de ne pas amputer de plus de 50 % les dotations versées par rapport au calcul 
initial de la dotation de base. 
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Vous trouverez en annexe n° 1 le montant total des réfactions de dotations de base proposé pour 
chaque établissement et la dotation de base réellement versée aux établissements au titre de 

l’exercice 2025. 
 

 

4 - Fonctionnement des sites mutualisés gérés par la région Bretagne 

 
Notre département compte trois établissements pour lesquels les modalités de gestion des collèges 

diffèrent sensiblement des autres. En effet, tandis que les élèves des collèges Paul Langevin 
d’Hennebont et Jean-Loup Chrétien de Questembert accèdent à un service de restauration assuré 

par la région, le collège Brocéliande est lui pleinement intégré dans le fonctionnement de la cité 

scolaire de Guer, dotée en personnel par la région. 
 

Au cours de l’année 2024, nos deux collectivités se sont entendues afin de réexaminer globalement 
les modalités de compensation financières des coûts de fonctionnement supportés par la région 

dans ces trois ensembles scolaires. 
 

Un crédit de 330 000 € sera donc nécessaire pour la compensation des charges supportées par la 

région pour le fonctionnement de ces trois collèges pour 2025, conformément aux principes 
conventionnels nouvellement établis. 

 
 

5 – Équipements des établissements - Investissement 

 

Une dotation d’équipement courant de 19 € par élève doit permettre aux établissements de 
procéder au renouvellement courant du mobilier et du matériel nécessaire aux enseignements. 

 
Cette dotation d’investissement, d’un montant total de 329 764 €, serait versée avant le 

31 janvier 2025 aux établissements dont vous trouverez la liste en annexe n° 2. 

 
Par ailleurs, pour l’exercice 2025, je vous propose de reconduire le fonds commun d’investissement 

afin d’accompagner les établissements dans leurs acquisitions mobilières et matérielles. 
  

Si vous en êtes d’accord, ce fonds d’un montant de 500 000 € serait réparti suivant les projets 

soumis par les établissements au cours de l’année. 
 

 

6 – Dotations spécifiques  

 

Certains établissements doivent supporter des charges spécifiques dues à leurs particularités. Si la 

plupart de ces charges sont d’ores et déjà connues et peuvent donc être compensées dès 
maintenant, d’autres ne seront déterminables qu’en cours d’année scolaire et doivent nous 

conduire à voter des crédits prévisionnels pour les couvrir.  
 

Dans ce cadre, je vous propose d’accorder 5 000 € de dotation au collège Michel Lotte de Le 
Palais pour les frais inhérents à l’insularité (surcoûts de certains achats, transports et 

entretien des espaces verts). 
 
Pour l’ensemble des agents techniques des collèges, je vous propose d’accorder également 

une dotation spécifique en vue de permettre à chaque établissement de procéder à 
l’achat des équipements de sécurité nécessaires à leurs fonctions, soit 46 805 € au 

total, au regard des reliquats disponibles et affectés à cette dépense dans les résultats comptables 

de chaque établissement. 
 

Par ailleurs, afin de permettre le fonctionnement du service de restauration du collège d’Elven, 
organisé dans le cadre d’une convention de coopération avec la commune pour un service en 

liaison chaude prévoyant que le département participe à l’amortissement, aux coûts de production 
et aux couts des denrées des repas servis, je vous propose de lui accorder une dotation 

spécifique d’équilibre de 130 000 €, au regard des reliquats disponibles et affectés à cette 

dépense dans le résultat comptable de l’établissement. 
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Afin de prendre en charge les frais de transport des élèves internes hébergés au collège Saint-
Exupéry de Vannes et scolarisés au collège Jules Simon, une enveloppe spécifique d’un 

montant de 2 300 € est reconduite. 
  

Vous trouverez, en annexe n° 3 du présent rapport, les dotations spécifiques ainsi proposées pour 

chaque collège. Leur versement interviendrait, en totalité, comme pour la dotation de base, au 
mois de janvier 2025. 

 
Si vous acceptez mes propositions, le montant des crédits à inscrire au budget 2025 pour 

couvrir ces dotations s’élèverait à la somme de 184 105 €. 
 

Enfin, je vous propose, d’accorder une dotation de 33 000 € au collège des Iles du Ponant, 

montant intégrant notamment nos contributions pour l’accès aux équipements sportifs et notre 
dotation « remue-méninges » au titre de l’exercice 2025. 

 
S’agissant maintenant des crédits globaux nécessaires à la couverture de charges qui ne pourront 

être précisées qu’en cours d’année scolaire, ils ont été évalués à : 

 
- 15 000 € pour les difficultés exceptionnelles rencontrées par certains collèges, 

 
- 100 000 € pour la participation aux frais de fonctionnement des collèges publics des 

départements limitrophes. 
 

En revanche, les crédits nécessaires pour compenser les surcoûts des services de restauration des 

collèges dont les cuisines seront restructurées, pour adapter les conditions de travail des agents 
des services de restauration et pour prendre en charge les frais de déplacements générés par les 

travaux dans les gymnases, vous seront proposés lors du vote du budget 2025, lorsque la 
programmation des travaux sera établie. 

 

 

B – COLLÈGES PRIVÉS 
 

DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’EQUIPEMENT COURANTS 

 
En application de l’article L. 442-9 du code de l’éducation, le calcul de notre contribution au titre du 

forfait d’externat s’opère par référence au coût moyen de fonctionnement d’un élève externe d’une 
classe équivalente dans les collèges publics, tout en respectant les spécificités du secteur privé 

quant à ses cotisations sociales et fiscales.  

 
Sont donc exclues les dépenses de fonctionnement relatives à la restauration et, pour leur totalité, 

les dépenses non courantes d’investissement. Par ailleurs, les crédits affectés dans le cadre de nos 
dispositifs établis paritairement entre les deux réseaux d’enseignement ne sont pas non plus 

intégrés au calcul du forfait d’externat (dotations spécifiques et d’accès aux équipements sportifs, 
« Remue-méninges » et offre éducative, « Collège numérique 56 ».). 

  

A la différence des dotations financières des collèges publics, l’assiette du forfait 
d’externat des collèges privés recouvre toutes les dépenses, y compris en personnel 

technique, permettant d’assurer l’ensemble des opérations de fonctionnement et 
d’équipement courant, d’entretien et de maintenance.  

 

Sur la base du coût moyen d’un élève externe en collège public et des effectifs constatés dans les 
collèges privés en 2023-2024, notre contribution est donc estimée à 12 284 948 € (chiffre 

arrondi) au titre de l’année scolaire 2024-2025. 
 

Pour répartir cette somme entre les établissements, je vous propose d’adopter les forfaits à l’élève 
suivants : 

 1 028,27 € pour les 80 premiers élèves,  

 794,80 € du 81ème au 100ème élève,  
 497,09 € pour les suivants, 

 une dotation d’équipement courant de 19 € par élève, 
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 390,97 € de bonification pour les élèves scolarisés en section d’enseignement général et 
professionnel adapté (SEGPA),  

 1 356,72 € de bonification pour les élèves scolarisés en unité locale d’inclusion scolaire 
(ULIS), 

 une bonification de 200 € par élève interne. 

 
Pour 2025, comme pour 2024, sont intégrées dans l’enveloppe de la dotation de fonctionnement et 

d’équipement courants, les dotations suivantes, qui restent calculées selon des modalités 
identiques aux années passées : 

 
 la dotation remue-méninges, sur la base d’une dotation de 14 € par élève pour les collèges 

d’un effectif inférieur à 300, de 12 € par élève pour les établissements d’un effectif supérieur à 350 

et d’un forfait de 4 200 € pour ceux dont l’effectif est compris entre 300 et 350 ; 
 

 la dotation pour les collèges disposant de classes SEGPA : 188 € par élève de 4ème et de 

3ème ; 

 
 la dotation ULIS de 3 700 € par classe pour les collèges disposant de ces sections ; 

 
 la dotation au titre des redevances spéciales pour les déchets hors ménagers, du 

montant équivalent aux charges supportées par les établissements pendant l’exercice 2023, soit  
100 607 €. 

 
Vous trouverez, en annexe n° 4 du présent rapport, la dotation proposée selon ces critères pour 

chacun des 45 collèges privés morbihannais. 

 
Comme pour les collèges publics, le versement de ces dotations interviendrait en totalité avant le 

31 janvier 2025. 
 

Si vous acceptez mes propositions, le montant des crédits à inscrire au budget 2025 pour couvrir 

les dotations dues aux collèges privés s’élèverait à la somme de 12 705 233 €. 
 

Par ailleurs, nos services ont évalué les crédits globaux nécessaires à la couverture des charges qui 
ne pourront être connues qu’en cours d’année scolaire à : 

 
- 15 000 € pour les difficultés exceptionnelles rencontrées par certains collèges, 

 

- 120 000 € pour la participation aux frais de fonctionnement des collèges privés des 
départements limitrophes. 

 
 

II – Dotation d’accès aux équipements sportifs des collèges publics et 

privés 

 

 
Il incombe aux départements de prendre en charge les dépenses engendrées par l’utilisation 

d’équipements nécessaires à la pratique de l’éducation physique ou sportive par les collèges. 

 
Le montant de la dotation à verser à chaque collège est fonction du volume horaire annuel 

obligatoire d’EPS (35 semaines de cours, à raison de 4 heures hebdomadaires en 6ème et de  
3 heures en 5ème, 4ème et 3ème, réparties en 55 % d’utilisation de gymnases, 35 % d’aires 

découvertes, 5 % de piscines et 5 % d’activités physiques de pleine nature - APPN) n’ayant pu être 

réellement dispensé dans l’enceinte de l’établissement. 
 

Pour 2025, je vous propose de reconduire les tarifs d’indemnisation, fixés comme suit:  
 

 10 €/heure/classe pour les gymnases, 
 5 €/heure/classe pour les aires découvertes, 

 18 €/heure/classe pour les APPN (transport compris), 

 20,64 € pour les piscines. 
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Ces propositions me conduiront, si vous les acceptez, à inscrire à notre budget 2025 des crédits de 
781 434 € pour les collèges publics et de 663 868 € pour les collèges privés, auxquels il 

sera  nécessaire d’ajouter, pour chaque réseau d’enseignement, une somme de 7 500 € destinée 
à faire face aux éventuelles dépenses imprévisibles de transport vers les installations sportives, 

remboursables sur présentation des factures par les établissements concernés. 

 
Le versement de cette dotation interviendrait en intégralité avant le 31 juillet 2025. La présentation 

d’un compte rendu d’exécution des dépenses par postes, certifié par l’ordonnateur pour un collège 
public et par le président de l’organisme de gestion pour un collège privé, accompagné des 

factures, avant le 31 mars 2026, permettra de régulariser les éventuels trop-perçus lors des 
versements des dotations 2026. 

 

Vous trouverez en annexes n° 5 et n° 6 les dotations revenant à ce titre aux collèges publics et 
aux collèges privés. 

 
Par ailleurs, le département soutient les sections sportives des collèges labellisées par le rectorat, 

selon les bases suivantes : 

 la prise en charge des frais de transport jusqu’à 1 500 €, 

 la prise en charge des achats de matériel jusqu’à 500 €. 

 
A cette fin, les crédits de paiement à inscrire au projet de budget 2025 seraient de 20 000 € pour 

les collèges publics et 25 000 € pour les collèges privés. 
 

 

III – Offres pédagogiques thématiques 

 

 
Je vous propose de poursuivre notre soutien aux actions éducatives menées dans les collèges du 

département, grâce à notre offre pédagogique thématique. 

  
Pour assurer le financement de ces dispositifs, je vous propose de prévoir au budget 

2025 un crédit de 906 000 €. 
 

* * * 
 

En définitive, ces propositions concernant les dotations des 87 collèges morbihannais me 

conduiront, si vous les acceptiez, à inscrire au projet de budget 2025 du département : 
 

Pour les collèges publics, en 2025, un crédit global de 8 501 738 € réparti ainsi : 
 

Dotations de base de fonctionnement  2 200 935 € 

Equipement courant des établissements (investissement) 329 764 € 

Fonds commun d’équipement (investissement) 500 000 € 

Viabilisation des collèges publics (paiement direct) 4 000 000 € 

Dotations spécifiques de fonctionnement et d’équipement courants 184 105 € 

Collège des îles du Ponant 33 000 € 

Difficultés exceptionnelles de certains collèges 15 000 € 

Reversement région pour le fonctionnement des collèges de Guer, et des 

services de restauration d’Hennebont et de Questembert 
330 000 € 

Frais de fonctionnement des collèges publics des départements limitrophes 100 000 € 

Dotation d’accès aux équipements sportifs 781 434 € 

Dépenses imprévisibles de transport vers les équipements sportifs 7 500 € 

Soutien aux sections sportives 20 000 € 
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Pour les collèges privés, en 2025, un crédit global de 13 536 601 € réparti ainsi : 
 

Dotations de fonctionnement et d’équipement courants 12 705 233 € 

Difficultés exceptionnelles de certains collèges 15 000 € 

Frais de fonctionnement des collèges privés des départements limitrophes 120 000 € 

Dotation d’accès aux équipements sportifs 663 868 € 

Dépenses imprévisibles de transport vers les équipements sportifs 7 500 € 

Soutien aux sections sportives 25 000 € 

 

Pour les deux réseaux d’enseignement, un crédit global supplémentaire de 906 000 € 
est proposé permettant le financement des offres éducatives départementales. 

 
 

IV – Tarifs 2025 des services de restauration et d’hébergement et 
fixation des taux de participation aux charges communes et aux charges 
de personnel pour les collèges publics 

 
 

A - Tarifs de restauration 
 
Le contexte juridique impose une limite tarifaire mais autorise la fixation de tarifs différenciés, en 

fonction de la situation de l’usager du service. 

 

1 – Limite et composante tarifaire 

 

L’article R. 531-53 du code de l’éducation prévoient que les tarifs de la restauration scolaire ne 
peuvent être supérieurs au coût de revient d’un repas. 

 

Le coût de revient moyen d’un repas fabriqué dans nos restaurants scolaires en 2024 est évalué à 
6,88 € (contre 6,70 € en 2023), hors amortissement des investissements nécessaires à sa 

réalisation : 
 

Composantes Evaluation 2024 

1 – denrées alimentaires 2,15 € 

2 - énergies 0,68 € 

3 – fournitures et charges courantes 0,60 € 

4 – charges de personnel 3,45 € 

Total coûts de fonctionnement 6,88 € 

 
Pour l’exercice 2024, le tarif de demi-pension appliqué aux familles est fixé à 3,10 €, soit 45 % du 

coût de revient actuel, hors amortissement, le solde étant financé directement par le département 
au travers des dotations en moyens humains, financiers et matériels. 

 

 

2 - Dynamiques à l’œuvre 

 

Lors de notre réunion du 3ème trimestre 2023, par une mesure technique (baisse du prélèvement 
sur recettes perçu par le département au titre de la contribution des services de restauration aux 

charges de personnel), conjuguée à une hausse des tarifs aux usagers de 5,1 %, nous avons 

permis aux établissements de disposer de nouvelles marges de manœuvres financières pour 
l’approvisionnement en denrées (+ 8 % pour 2024 et 16,2% depuis 2023, pour mémoire).  
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Cette nouvelle hausse du budget « denrées » consentie pour 2024 semble insuffisante au regard 
de l’inflation observée et ne permettra pas aux établissements de poursuivre leurs progressions 

vers une politique d’achats favorisant les produits de qualité et locaux. 

 
Si la lutte contre le gaspillage alimentaire permet de dégager des marges de manœuvre financière, 

celles-ci peuvent s’avérer insuffisantes et devront être renforcées par un recours au fonds de 
roulement de chaque collège, fonds de roulement qui, par ailleurs, marquent un nouveau 

fléchissement à la clôture de l’exercice 2023, sous l’effet de notre politique de réfaction des 
dotations.  

 

De plus, le déploiement du programme « Morbihan Ty Self », qui permet de réduire massivement 
le gaspillage, ne concerne pas encore tous les collèges. 

 
Au regard de ces éléments, il nous faut à nouveau envisager de donner davantage de latitude aux 

établissements afin qu’ils poursuivent leurs efforts en matière d’approvisionnement. Il est 
néanmoins très difficile de prévoir la trajectoire de l’inflation des denrées alimentaires pour les 

mois à venir. Si une nette décélération est constatée depuis le début de l’année 2024, la situation 

demeure incertaine.  
 

Afin de permettre aux établissements de ne pas décrocher au regard des chiffres de l’inflation 
actuellement publiés, il nous faudrait porter le crédit « denrées » disponible dans les 

établissements de 2,15 € à 2,24 €. 

 
Si vous en êtes d’accord, je vous propose d’augmenter l’ensemble des tarifs aux usagers de  

4,19 % afin de permettre une nouvelle hausse du crédit « denrées », ce qui portera son 
augmentation proche de l’inflation actuellement constatée. 

 

Les augmentations des autres postes de dépenses (énergies, charges de personnel notamment) 
seront, quant à elles, supportées par le budget départemental. 

 
 

3 - Proposition d’évolution des tarifs  

 

3.1 Demi-pension : tarifs des élèves et des commensaux 
 

Pour permettre l’augmentation du crédit « denrées » telle qu’indiquée précédemment, je vous 
propose donc d’augmenter les tarifs 2024 de 4,19 % et de fixer les tarifs 2025 comme suit : 

 

Catégorie Tarif Tarif 2024 
Tarif 2025 

proposé 

Surcoût annuel à la 
charge de l’usager 

(140 jours de demi-
pension annuel) 

Demi-pensionnaire 3,10 € 3,23 € 18,20 € 

Elèves externes et 

passagers temporaires 
3,97 € 4,14 € Sans objet 

Agents techniques des 

collèges (y compris 

unités territoriales) 

3,10 € 3,23 € 18,20 € 

Personnels de l’éducation 

nationale (indice majoré 

inférieur à 465) 

3,97 € 4,14 € 23,80 € 

Personnels de l’éducation 

nationale (indice majoré 

supérieur à 465) 

6,22 € 6,48 € 36,40 € 

Chefs cuisiniers Gratuité Gratuité Sans objet 
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A titre de comparaison, les tarifs pratiqués dans les départements voisins pour des forfaits élèves 
« demi-pension 4 jours » se situent entre 3,40 € et 3,55 € pour l’année 2024. 

 
Par ailleurs, je vous rappelle que, lors de notre réunion du 17 juin 2022, nous avons fortement 

revalorisé le dispositif Rest’o Collège 56 en révisant les plafonds de ressources pour l’ouverture des 

droits et en augmentant l’aide accordée à 1 € par repas servis (contre 0,80 € auparavant) et à 3 € 
la nuitée d’internat (contre 2,40 € précédemment). Ainsi, ce sont près de 8 500 familles qui sont 

accompagnées par le département dans le cadre de ce dispositif. 

 
3.2 Tarifs des hébergés 

 
Ont la qualité d’hébergés, les élèves d’un autre établissement scolaire ne relevant pas de la 

compétence du département. Ces élèves sont admis dans le cadre d’une convention signée entre le 
département, le collège et la collectivité responsable dudit établissement. 

 

Pour 2025, je vous propose de porter le tarif à 3,39 €, contre 3,25 € en 2024. Désormais, seul le 
collège La Rivière d’Étel est concerné par ce type de conventionnement. 

 
 

3.3 Tarif des « repas exceptionnels » 

 
Les établissements proposent exceptionnellement des repas améliorés lors d’évènements 

particuliers. 
 

Je vous propose de laisser, comme les années précédentes, l’établissement fixer librement les 

tarifs selon le coût de revient du repas. 
 

 

B - Tarifs de l’internat 
 

1 – La limite tarifaire 

 
Le coût de revient moyen d’une journée d’internat a été évalué, pour l’année 2024, à 27,75 €, hors 

investissement (contre 26,43 € en 2023) sur la base des deux établissements concernés (Romain 
Rolland à Pontivy et Saint-Exupéry à Vannes). 

 

 

2 – Tarifs des élèves internes et des personnels de surveillance 

 

Pour 2024, le tarif était fixé à 10,18 € par jour. Pour 2025, je vous propose, comme pour les tarifs 
de demi-pension, d’appliquer au tarif 2024 une augmentation de 4,19 %. Ainsi, le tarif journalier 

serait fixé à 10,61 € (contre 10,18 € en 2024). 

 
À titre d’information, ce tarif appliqué sur 175 jours d’ouverture d’internat représenterait un coût 

annuel de 1 856,75 € (contre 1 781,50 € en 2024). 
 

Par ailleurs, le tarif des petits déjeuners, appliqué au personnel assurant la surveillance des 

internats, serait désormais fixé à 1,31 € (contre 1,26 € en 2024). 
 

 

C – Fixation des taux de participation au service 
 

Je vous propose de maintenir les taux de participation du service de restauration et d’hébergement 
que nous avions arrêtés l’an passé, à savoir :  

 
- 15 % des recettes des repas servis aux demi-pensionnaires et commensaux et 30 % des 

recettes d’internat, pour la contribution aux « services généraux » ; 

- 15,60 % des recettes des repas servis aux demi-pensionnaires et commensaux, pour la 
contribution aux charges de personnel. 
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Comme précédemment, je vous propose cependant de ne pas appliquer ce prélèvement sur les 
recettes des repas des personnels départementaux, afin de ne pas faire supporter directement par 

le budget du collège la participation que le département attribue à tous ses agents au titre de la 
restauration. 

 

Une telle mesure devrait représenter pour notre département une recette de l’ordre de 1 M€ en 
2025. 

 
 

V – Convention d’occupation des logements de fonction et des locaux 

scolaires des collèges publics 

 

 
Je vous rappelle que, chaque année, les principaux des collèges publics doivent transmettre les 

propositions de leurs conseils d’administration concernant l’attribution des logements de fonction 
pour nécessité absolue de service. Il m’appartient alors de concéder ces logements par arrêté. 

 

Cependant, lorsque des logements de fonction restent vacants dans certains collèges, leurs 
conseils d’administration peuvent nous proposer de les attribuer à des personnes non soumises à 

des obligations de service, par voie de conventions d’occupation précaire. Aussi, je vous prie de 
bien vouloir m’autoriser à signer lesdites conventions qui pourraient être proposées en cours 

d’année scolaire. 

 
Par ailleurs, le maire d’une commune siège d’un collège public peut, après avis du conseil 

d’administration de cet établissement et accord du département, autoriser l’exercice d’activités à 
caractères culturel, sportif, social ou socio-éducatif dans les locaux scolaires, en dehors des 

périodes où ils sont utilisés pour les besoins de l’enseignement.  
 

Je vous prie de bien vouloir m’autoriser également à signer, au nom et pour le compte du 

département, les conventions qui doivent intervenir dans cette hypothèse avec l’utilisateur, la 
commune-siège du collège et le collège.  

 
 

En conclusion, il vous est proposé : 

 
Après en avoir délibéré  

 
 d’attribuer à chaque collège public morbihannais, au titre de leur fonctionnement, une dotation 

de base et une dotation d’équipement selon les modalités définies en annexes n° 1 et n° 2 ainsi 

que des dotations spécifiques selon les modalités définies en annexe n° 3 ; 
 
 de fixer à 4 000 000 € le crédit destiné en 2025 au paiement des factures de fourniture 

d’énergie des collèges publics ; 

 
 de fixer à 330 000 € le crédit destiné au paiement de la compensation des charges de 

fonctionnement à la Région des services de restauration des collèges Paul Langevin 
d’Hennebont et Jean-Loup chrétien de Questembert ainsi qu’au fonctionnement global de la cité 

scolaire Brocéliande de Guer pour 2025 ; 

 
 de reconduire le fonds commun aux établissements publics pour l’accompagnement à 

l’acquisition de mobilier et de matériel par les collèges, en le dotant de 500 000 € ; 

 
 d’attribuer à chaque collège privé morbihannais les dotations de fonctionnement et 

d’équipement courants selon les modalités définies en annexe n° 4 ; 

 
 de décider le versement des dotations de fonctionnement et d’équipement courants des 

collèges publics et privés avant le 31 janvier 2025 ; 
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 de fixer à 15 000 € pour les collèges publics et à 15 000 € pour les collèges privés, les crédits 

destinés à permettre à ces établissements de faire face en 2025 à des difficultés 
exceptionnelles ; 

 
 de fixer à 100 000 € pour les collèges publics et à 120 000 € pour les collèges privés, les crédits 

destinés aux frais de fonctionnement en 2025 des collèges des départements limitrophes ; 

 
 d’attribuer au collège des îles du Ponant une dotation globale de 33 000 € pour l’année 2025 ; 

 
 d’attribuer à chacun des 42 collèges publics morbihannais une dotation d’accès aux 

équipements sportifs, selon les modalités définies en annexe n° 5 ; 
 
 d’attribuer à chacun des 45 collèges privés morbihannais une dotation d’accès aux équipements 

sportifs, selon les modalités définies en annexe n° 6 ; 

 
 de décider le versement des dotations d’accès aux équipements sportifs en intégralité avant le 

31 juillet 2025, la présentation d’un compte-rendu d’exécution des dépenses par postes, 

accompagné des factures, devant intervenir avant le 31 mars 2026, afin de régulariser les 
éventuels trop-perçus lors des versements des dotations 2026 ; 

 
 de fixer à 7 500 € pour les collèges publics et à 7 500 € pour les collèges privés, les crédits 

destinés à permettre à ces établissements de faire face en 2025 à des dépenses imprévisibles 

de transport vers les équipements sportifs, prises en charge sur présentation des factures ; 

 
 de fixer à 20 000 € pour les collèges publics et à 25 000 € pour les collèges privés, les crédits 

destinés à permettre aux établissements disposant de sections sportives labellisées de financer 

en 2025 des actions conduites dans ce cadre, et de verser sur présentation de justificatifs dans 
la limite de la prise en charge : 

-  des frais de transport jusqu’à 1 500 €, 

-  des achats de matériel jusqu’à 500 € ; 
 
 de fixer à 906 000 € le crédit destiné en 2025 au financement des actions conduites au titre de 

l’offre pédagogique départementale ; 
 
 de fixer les tarifs 2025 de la restauration et de l’hébergement dans les collèges publics, comme 

suit : 
- pour les élèves demi-pensionnaires : 3,23 €/repas,  

- pour les élèves externes : 4,14 €/repas, 

- pour les agents territoriaux des collèges (hors chefs cuisiniers, y compris personnels des 
unités territoriales) : 3,23 €/repas, 

- pour les chefs cuisiniers : gratuité, 
- pour les personnels de l’éducation nationale et des collectivités hébergées, rémunérés à 

l’indice majoré inférieur ou égal à 465 et pour les élèves passagers temporaires et les 
correspondants étrangers : 4,14 €/repas,  

- pour les personnels de l’éducation nationale et des collectivités hébergées, rémunérés à 

l’indice majoré supérieur à 465 et les autres usagers de l’établissement (membres du conseil 
d’administration, parents) : 6,48 €/repas,  

- pour les élèves hébergés du 1er degré au collège « La Rivière d’Étel » d’Étel : 3,39 €/repas, 
- pour les élèves internes : 10,61 €/jour, 

- pour les personnels de surveillance des internats : 1,31 €/petit déjeuner. 

 
 de fixer à 15 % des recettes des repas servis aux demi-pensionnaires et commensaux, et à 

30 % des recettes d’internat, le taux de contribution au « service général » du « service de 
restauration et d’hébergement » du budget de chaque collège public morbihannais ; 

 
 de fixer à 15,6 % le taux de contribution aux charges de personnel du « service de restauration 

et d’hébergement » du budget de chaque collège public morbihannais à appliquer à l’ensemble 
des recettes des repas servis aux demi-pensionnaires et commensaux, hors personnels 

départementaux ;  

 

106/141



 d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, pour l’année 

2025 : 
  

- les conventions d’occupation précaire des logements de fonction non affectés par nécessité 
absolue, proposées par les collèges publics ; 

- les conventions et leurs avenants à intervenir entre le département, les propriétaires des 
installations et chaque collège public ou privé, pour l’utilisation d’équipements sportifs ; 

- les conventions à intervenir entre le département, l’utilisateur, chaque collège public et le 

maire de la commune siège de l’établissement, pour l’usage des locaux scolaires en dehors 
des périodes où ils sont utilisés pour les besoins de l’enseignement ; 

 
 
 

Je vous prie de bien vouloir statuer. 
 

 
Le Président du Conseil départemental 

 

David LAPPARTIENT 
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Code Commune Nom

0561598H ARRADON Gilles Gahinet 604 604 11 476 €

0560002Y AURAY Le verger 487 487 9 253 €

0561386C BAUD Mathurin Martin 419 419 7 961 €

0560006C CARNAC Les korrigans 388 388 7 372 €

0561965G ELVEN Simone Veil 518 518 9 842 €

0560009F ETEL La Rivière 383 383 7 277 €

0561383Z GOURIN Chateaubriand 234 234 4 446 €

0561358X GUEMENE-SUR-SCORFF Emile Mazé 362 362 6 878 €

0560061M GUER Brocéliande 360 360 6 840 €

0560018R HENNEBONT Curie 630 630 11 970 €

0560214D HENNEBONT Langevin 498 498 9 462 €

0560020T JOSSELIN Max Jacob 201 201 3 819 €

0560215E LANESTER Lurçat 359 359 6 821 €

0560022V LANESTER Wallon 400 400 7 600 €

0560010G LE FAOUËT Jean Corentin Carré 201 201 3 819 €

0560034H LE PALAIS Michel Lotte 136 136 2 584 €

0560024X LOCMINE Jean Moulin 287 287 5 453 €

0560029C LORIENT Brizeux 594 594 11 286 €

0561330S LORIENT Conti 340 40 380 7 220 €

0562028A LORIENT Trefaven 508 508 9 652 €

0561410D MALANSAC René-Guy Cadou 297 297 5 643 €

0560058J MALESTROIT Yves Coppens 312 312 5 928 €

0560032F MAURON Madame de Sévigné 165 165 3 135 €

0560033G MUZILLAC Jean Rostand 448 448 8 512 €

0561931V PLESCOP Anne Frank 506 506 9 614 €

0560802T PLOEMEUR Charles de Gaulle 445 445 8 455 €

0560226S PLOËRMEL Beaumanoir 376 376 7 144 €

0560037L PLOUAY Marcel Pagnol 437 437 8 303 €

0561616C PLUNERET Kerfontaine 456 456 8 664 €

0561356V PLUVIGNER Goh Lanno 665 665 12 635 €

0561474Y PONTIVY Langlais 414 414 7 866 €

0561332U PONTIVY Rolland 513 513 9 747 €

0560044U QUESTEMBERT Jean-Loup Chrétien 388 388 7 372 €

0561384A QUEVEN Joseph Kerbellec 720 720 13 680 €

0561329R QUIBERON Beg-er-Vil 153 153 2 907 €

0561409C RIANTEC de Kerdurand 580 580 11 020 €

0560047X ROHAN Yves Le Bec 232 232 4 408 €

0560063P SAINT-JEAN-BREVELAY Eugène Guillevic 191 191 3 629 €

0560048Y SARZEAU de Rhuys 402 402 7 638 €

0561622J SENE Cousteau 499 499 9 481 €

0560223N VANNES Saint-Exupéry 589 589 11 191 €

0560050A VANNES Simon 619 619 11 761 €

17316 40 17356 329 764 €TOTAL

COLLEGES PUBLICS DU MORBIHAN

DOTATION D'EQUIPEMENTS COURANTS

ANNEE 2025
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Code Commune Nom

0561598H ARRADON Gilles Gahinet 1 380 1 380                       
0560002Y AURAY Le verger 1 315 1 315                       
0561386C BAUD Mathurin Martin 1 245 1 245                       
0560006C CARNAC Les korrigans 1 090 1 090                       
0561965g ELVEN Simone Veil 130 000         955 130 955                   
0560009F ETEL La Rivière 1 235 1 235                       
0561383Z GOURIN Chateaubriand 810 810                          
0561358X GUEMENE-SUR-SCORFF Emile Mazé 955 955                          
0560061M GUER Brocéliande -                               
0560018R HENNEBONT Curie 1 670 1 670                       
0560214D HENNEBONT Langevin 965 965                          
0560020T JOSSELIN Max Jacob 655 655                          
0560215E LANESTER Lurçat 1 025 1 025                       
0560022V LANESTER Wallon 1 025 1 025                       
0560010G LE FAOUËT Jean Corentin Carré 665 665                          
0560034H LE PALAIS Michel Lotte 5 000             760 5 760                       
0560024X LOCMINE Jean Moulin 1 080 1 080                       
0560029C LORIENT Brizeux 1 450 1 450                       
0561330S LORIENT Conti 1 025 1 025                       
0562028A LORIENT Trefaven 1 045 1 045                       
0561410D MALANSAC René-Guy Cadou 1 090 1 090                       
0560058J MALESTROIT Yves Coppens 1 080 1 080                       
0560032F MAURON Madame de Sévigné 895 895                          
0560033G MUZILLAC Jean Rostand 1 090 1 090                       
0561931V PLESCOP Anne Frank 1 235 1 235                       
0560802T PLOEMEUR Charles de Gaulle 1 180 1 180                       
0560226S PLOËRMEL Beaumanoir 1 235 1 235                       
0560037L PLOUAY Marcel Pagnol 1 090 1 090                       
0561616C PLUNERET Kerfontaine 1 380 1 380                       
0561356V PLUVIGNER Goh Lanno 1 670 1 670                       
0561474Y PONTIVY Langlais 1 235 1 235                       
0561332U PONTIVY Rolland 1 670 1 670                       
0560044U QUESTEMBERT Jean-Loup Chrétien 580 580                          
0561384A QUEVEN Joseph Kerbellec 1 750 1 750                       
0561329R QUIBERON Beg-er-Vil 520 520                          
0561409C RIANTEC de Kerdurand 1 815 1 815                       
0560047X ROHAN Yves Le Bec 655 655                          
0560063P SAINT-JEAN-BREVELAY Eugène Guillevic 810 810                          
0560048Y SARZEAU de Rhuys 945 945                          
0561622J SENE Cousteau 1 380 1 380                       
0560223N VANNES Saint-Exupéry 1 305 1 305                       
0560050A VANNES Simon 2 300             1 845 4 145                       

137 300 € 46 805 € 184 105 €

Montant 

total

(en €)

COLLÈGES PUBLICS DU MORBIHAN

DOTATIONS SPÉCIFIQUES

ANNEE 2025

TOTAL

COLLEGES

Isolement, 

Restauration, 

Transport

(en €)

Dotation équipement 

de protection 

individuelle des agents 

techniques

Annexe n° 3
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Dotations de fonctionnement et d'équipement courants des collèges privés

Dotations

"remue-

méninges"

SEGPA ULIS

Commune Nom

ALLAIRE Saint-Hilaire 456 283 785,64 €           5 472 € 0 € 0 € 2 760 € 2 760 € 292 017,64 €                        

ARRADON Saint-Jean-Baptiste 271 188 308,99 €           3 794 € 0 € 0 € 2 075 € 2 075 € 194 177,99 €                        

BAUD Notre-Dame de la Clarté 281 193 469,89 €           3 934 € 0 € 0 € 7 530 € 7 530 € 204 933,89 €                        

BREC'H Saint-Gildas 771 446 353,99 €           9 252 € 0 € 0 € 1 211 € 1 211 € 456 816,99 €                        

CARNAC Saint-Michel 318 212 565,22 €           4 200 € 0 € 0 € 0 € 0 € 216 765,22 €                        

CAUDAN Saint-Joseph 307 206 888,23 €           4 200 € 0 € 0 € 0 € 0 € 211 088,23 €                        

ELVEN Sainte-Marie 509 311 138,41 €           6 108 € 0 € 0 € 2 075 € 2 075 € 319 321,41 €                        

GOURIN Sainte-Jeanne d'Arc 226 41 9 182 914,71 €           3 164 € 4 136 € 0 € 0 € 4 136 € 190 214,71 €                        

GRAND-CHAMP Saint-Joseph 431 270 883,39 €           5 172 € 0 € 0 € 2 367 € 2 367 € 278 422,39 €                        

GROIX Saint-Tudy 27 28 276,29 €             378 € 0 € 0 € 378 € 378 € 29 032,29 €                          

GUEMENE-SUR-SCORFF Sainte-Anne 139 120 185,11 €           1 946 € 0 € 0 € 1 080 € 1 080 € 123 211,11 €                        

GUER Saint-Maurice 261 183 148,09 €           3 654 € 0 € 0 € 1 552 € 1 552 € 188 354,09 €                        

GUIDEL Saint-Jean 658 15 408 386,62 €           7 896 € 0 € 7 400 € 3 013 € 10 413 € 426 695,62 €                        

HENNEBONT Saint-Félix 696 23 438 851,80 €           8 352 € 0 € 7 400 € 2 999 € 10 399 € 457 602,80 €                        

JOSSELIN Sainte-Marguerite-Marie 278 191 921,62 €           3 892 € 0 € 0 € 0 € 0 € 195 813,62 €                        

LA GACILLY Sainte-Anne 452 281 721,28 €           5 424 € 0 € 0 € 272 € 272 € 287 417,28 €                        

LA ROCHE-BERNARD Saint-Joseph 610 363 263,50 €           7 320 € 0 € 0 € 3 994 € 3 994 € 374 577,50 €                        

LA TRINITE-PORHOET Sainte-Anne 157 129 474,73 €           2 198 € 0 € 0 € 1 402 € 1 402 € 133 074,73 €                        

LANESTER Notre-Dame du Pont 422 266 238,58 €           5 064 € 0 € 0 € 0 € 0 € 271 302,58 €                        

LANGUIDIC Saint-Aubin 329 218 242,21 €           4 200 € 0 € 0 € 1 172 € 1 172 € 223 614,21 €                        

LE FAOUET Sainte-Barbe 142 121 733,38 €           1 988 € 0 € 0 € 0 € 0 € 123 721,38 €                        

LE PALAIS Sainte-Croix 60 62 836,20 €             840 € 0 € 0 € 320 € 320 € 63 996,20 €                          

LOCMINE Jean-Pierre Calloc'h 571 343 135,99 €           6 852 € 0 € 0 € 2 686 € 2 686 € 352 673,99 €                        

LORIENT Saint-Joseph 627 54 5 394 149,41 €           7 524 € 5 264 € 0 € 4 956 € 10 220 € 411 893,41 €                        

LORIENT Saint-Louis 450 10 1 294 456,30 €           5 400 € 0 € 3 700 € 1 245 € 4 945 € 304 801,30 €                        

MALESTROIT Saint-Julien 633 10 388 700,77 €           7 596 € 0 € 3 700 € 272 € 3 972 € 400 268,77 €                        

MAURON Marie Immaculée 156 128 958,64 €           2 184 € 0 € 0 € 1 088 € 1 088 € 132 230,64 €                        

MUZILLAC Sainte-Thérèse 374 241 466,26 €           4 488 € 0 € 0 € 950 € 950 € 246 904,26 €                        

PLOEMEUR Notre-Dame - Jean-Paul II 508 310 622,32 €           6 096 € 0 € 0 € 2 687 € 2 687 € 319 405,32 €                        

PLOERMEL Sacré-Cœur 950 62 20 590 108,64 €           11 400 € 6 016 € 7 400 € 3 955 € 17 371 € 618 879,64 €                        

PLOUAY Saint-Ouen 236 170 245,84 €           3 304 € 0 € 0 € 1 572 € 1 572 € 175 121,84 €                        

PONTIVY Les Saints-Anges 897 65 19 3 563 172,06 €           10 764 € 6 204 € 7 400 € 4 886 € 18 490 € 592 426,06 €                        

PORT-LOUIS Saint-Pierre 500 306 493,60 €           6 000 € 0 € 0 € 819 € 819 € 313 312,60 €                        

QUESTEMBERT Saint-Joseph 543 12 24 365 938,39 €           6 516 € 0 € 7 400 € 2 016 € 9 416 € 381 870,39 €                        

QUIBERON Sainte-Anne 55 57 599,85 €             770 € 0 € 0 € 0 € 0 € 58 369,85 €                          

ROHAN Sainte-Jeanne d'Arc 281 193 469,89 €           3 934 € 0 € 0 € 1 173 € 1 173 € 198 576,89 €                        

SAINT-AVE Notre-Dame 453 282 237,37 €           5 436 € 0 € 0 € 3 396 € 3 396 € 291 069,37 €                        

SAINT-JEAN-BREVELAY Saint-Louis 416 263 142,04 €           4 992 € 0 € 0 € 1 592 € 1 592 € 269 726,04 €                        

SAINTE-ANNE-D'AURAY Saint-Anne/Saint-Louis 522 31 12 3 346 848,29 €           6 264 € 1 504 € 3 700 € 1 088 € 6 292 € 359 404,29 €                        

SARZEAU Sainte-Marie 179 140 828,71 €           2 506 € 0 € 0 € 0 € 0 € 143 334,71 €                        

THEIX Notre-Dame la Blanche 446 278 624,74 €           5 352 € 0 € 0 € 3 045 € 3 045 € 287 021,74 €                        

VANNES Diwan 160 128 156 623,00 €           2 240 € 0 € 0 € 3 038 € 3 038 € 161 901,00 €                        

VANNES Notre-Dame Le Menimur 453 22 2 312 485,21 €           5 436 € 0 € 7 400 € 11 642 € 19 042 € 336 963,21 €                        

VANNES Sacré-Cœur 945 63 560 784,76 €           11 340 € 6 204 € 0 € 3 058 € 9 262 € 581 386,76 €                        

VANNES Saint-François Xavier 834 27 484 267,66 €           10 008 € 0 € 0 € 11 243 € 11 243 € 505 518,66 €                        

18 990 328 155 178 12 284 948,00 €      234 850 € 29 328 € 55 500 € 100 607 € 185 435 € 12 705 233,00 €                   TOTAL GLOBAL

ETABLISSEMENTS

Forfait d'externat Dotations spécifiques

Somme globale à verser

(A + B + C)

(Total global arrondi à l'euro supérieur)

Effectif total

2023-2024
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 12 
 (Pos. 24374) 

 
Direction générale adjointe éducation, culture, attractivité, territoires 
Direction de la culture 
Archives départementales 
 
Politique publique : Education, culture et sports 
Politique sectorielle : Culture 
 

Bilan 2023 de la délégation de service public relative à la gestion du 
domaine départemental de Suscinio 

 
 

 
Par convention de délégation de service public, la gestion du domaine de Suscinio a été confiée à 

la société Kléber Rossillon pour une période de douze ans, à compter du 1er janvier 2018. 
 

Conformément à l’article 10 de cette convention, la société Kléber Rossillon a créé une société ad 

hoc, exclusivement dédiée à la délégation : la société Gestion du domaine de Suscinio (GDS), 
laquelle est substituée à la société Kléber Rossillon dans l’ensemble des droits et obligations issues 

de la convention de délégation de service public relative à la gestion du domaine de Suscinio. 
Toutefois, la société Kléber Rossillon demeure parfaitement et entièrement solidaire des 

engagements qui incombent à la société dédiée, et ce, tout au long de l’exécution de la délégation. 

 
En vertu des articles L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales et L. 3131-5 du code 

de la commande publique, le délégataire est tenu, chaque année, de produire à l’autorité 
délégante, un rapport comportant notamment, les comptes retraçant la totalité des opérations 

afférentes à l’exécution de la délégation de l’exercice écoulé, ainsi qu’une analyse de la qualité de 

service. 
 

Le contenu de ce rapport doit permettre d’apprécier les conditions d’exécution du service public 
délégué. 

 
 

I – Les caractéristiques du service délégué 

 
 

Le département a confié la gestion du domaine de Suscinio (espaces bâtis et naturels) à la société 
Kléber Rossillon, ainsi que la gestion et le contrôle de l’ensemble des activités et des animations 

organisées sur le site. Dans ce cadre, le département a mis à disposition de la société GDS tous les 

ouvrages, installations, immeubles, équipements, études, licences, brevets et, de manière 
générale, tous les biens qui y sont attachés. 
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A - La fréquentation en 2023 
 

 
Les résultats de fréquentation de la saison 2023 ont été très satisfaisants en dépit des fermetures 

du site trois mois en début d’année et deux mois en fin de saison. Le domaine de Suscinio a en 

effet dépassé pour la première fois la barre symbolique des 200 000 visiteurs annuels et accueilli 
219 156 visiteurs, soit une hausse d’un peu plus de 20 % par rapport à l’année passée, malgré 6 

mois de fermeture liée aux travaux sur le logis Est. 
 

Fréquentation par type de visiteur 

 

ENTRÉES PAYANTES 

Individuels 159 576 

Groupes 3 938 

Scolaires 7 621 

Professionnels 1 584 

TOTAL PAYANTS 172 719 

  

ENTRÉES GRATUITES (DONT MOINS DE 10 ANS) 

Individuels 45 088 

Groupes 362 

Scolaires 819 

Professionnels 168 

TOTAL GRATUITS 46 437 

    

TOTAL FRÉQUENTATION 219 156 

 

Fréquentation mensuelle 
 

Mois Entrées Pourcentage 

Janvier 464  

Février 26  

Mars 0  

Avril 21 161 10 % 

Mai 22 323 10 % 

Juin 15 789 7 % 

Juillet 50 010 23 % 

Août 71 046 32 % 

Septembre 15 784 7 % 

Octobre 12 776 6 % 

Novembre 3 751 2 % 

Décembre 6 026 3 % 

Total 219 156  

 

La fréquentation la plus importante est concentrée sur les mois de juillet et d’août avec près de 

55 % des visiteurs. 
 

 

B - La provenance des visiteurs  
 

 
Les visiteurs sont à 91 % français. Parmi les 9 % de visiteurs étrangers (8 % en 2022), on 

comptabilise notamment l’Allemagne (2 %), la Belgique (2 %) et les Pays-Bas (1 %). 
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La provenance des visiteurs illustre le fort ancrage régional de Suscinio avec une prépondérance du 
public morbihannais (24 %) et une assez forte proportion de visiteurs venus de trois départements 

limitrophes (Loire-Atlantique, Ille-et-Vilaine et Finistère, 15 % au total).  
 

 

C - Les offres de service  
 

 Accueil du public 
 

Le Domaine de Suscinio est ouvert tous les jours.  

 
Les horaires d’ouverture variant en fonction de la saison. Pendant la saison estivale, l’ouverture 

jusqu’à 19h30 permet aux visiteurs de profiter pleinement de leur journée sur le site.  
 

Le domaine se découvre en visite libre, visite guidée, audioguidée avec smartphone ou avec un 
livret pour les familles. Ces différents modes de visite sont compris dans le tarif d’accès. Le billet 

d’entrée donne également accès aux visites guidées dans les marais. 

 
 Programmation  

 
La programmation du Domaine de Suscinio au cours de l’année 2023 s’est développée selon 

plusieurs axes : 

 
 - l'amélioration de l'accessibilité des informations sur l'histoire du Domaine de Suscinio en mettant 

en œuvre différents outils de médiation. L'objectif est de rendre le discours plus accessible et 
attractif à un public plus large et de mettre en avant la nouvelle scénographie du logis ducal ; 

 

 - la mise en valeur des espaces naturels sensibles ainsi que de la faune et de la flore associées 
avec de nouvelles visites encadrées. Ces visites ont également pour but de sensibiliser le public 

aux enjeux du site tout en s’adaptant aux saisons ; 
 

- la collecte des informations approfondies sur Suscinio et son Domaine, en consultant des 
ouvrages spécialisés et sources historiques pour élaborer des discours encore plus complets et 

précis ; 

 
 - la création d'une programmation spécifique pour chaque vacance scolaire avec différentes 

thématiques afin d'offrir des activités culturelles et éducatives adaptées aux jeunes visiteurs. 
 

Spectacles nocturnes 

 
Lors des 16 soirées estivales de juillet et août, les visiteurs ont vu une nouvelle fois Suscinio 

s’illuminer grâce aux spectacles sons & lumières « Nuit à Suscinio » projetés sur les murailles du 
château. Une nouvelle animation est venue compléter les soirées de 2023 : « Veneur, c’est à 
vous ! », proposant dans le parc du château aux visiteurs des activités comme le tir à l’arc ou une 
initiation aux nœuds. 

 

 Temps forts 

 
Deux temps forts ont eu lieu en 2023 :  

 Journées européennes de l’archéologie les 17 et 18 et juin, en collaboration avec le service 

départemental d’archéologie. 

 Journées européennes du Patrimoine les 16 et 17 septembre, avec notamment une 

initiation à l’arbalète et une visite à rebours pour découvrir le château en remontant le temps 
pour comprendre son évolution historique. 
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D - La qualité du service  
 

 
Conformément au contrat de délégation de service public, la société GDS a assuré la gestion du 

domaine, tant du point de vue de l’entretien des espaces et de l’accueil du public, que de 

l’animation (château et espaces naturels) et de la promotion du site. 
 

 Communication 
 

GDS a très fortement accru sa communication entre 2021 et 2023 ce qui a accompagné la 

progression de la fréquentation. Le budget communication 2023 s’établit ainsi à 188 000 € 
(+ 21 % par rapport à 2022 et un doublement par rapport à 2021). Un effort particulier a été fait 

pour la réouverture avec l’accompagnement d’une agence de presse.  
 

 Partenariats 
 

Le Domaine de Suscinio a adhéré à dix offices de tourisme en 2023 dont ceux de Vannes, Sarzeau, 

Baie de Quiberon, Carnac, Rochefort-en-Terre. Le directeur du Domaine de Suscinio fait partie 
depuis 2022 du comité de direction de Golfe du Morbihan Vannes Tourisme.  

 
Le domaine est également adhérent :   

- à l’association morbihannaise des exploitants de loisirs (AMEL), association de 

professionnels qui œuvrent ensemble pour le développement touristique et économique de 
leur structure et du territoire ; 

- à l’agence de développement du tourisme (ADT) : le Domaine intègre entièrement la 
démarche de qualité proposée par Morbihan Tourisme et la suit dans ses actions de 

communication et de digitalisation de l’offre, au profit de la notoriété du département et 

des acteurs du tourisme ; 
- depuis fin 2023, à l’association « Escale en Presqu’île », regroupement de professionnels 

du tourisme ayant pour objectif de développer les clientèles groupes et de séminaires sur 
la presqu’île de Rhuys. 

 
 Internet 

 

Le site internet a encore évolué en 2023 avec un travail sur l’ergonomie et le contenu, et la 
création d’un espace « Partenaires » et d’un espace « Restauration ». Ce dernier met en avant les 

points de restauration du domaine mais aussi ceux qui se trouvent à proximité. La présence sur les 
réseaux sociaux (Instagram et Facebook) s’est aussi développée par des campagnes digitales 

axées sur la réouverture du site et les évènements. 

 
 

E - Les moyens mis en œuvre  
 

 Moyens humains 

 
22 ETP sont comptabilisés en 2023 contre 19,5 en 2022. Le domaine compte ainsi 12 permanents 

au 31 décembre 2023 (contre 9 en 2022). Le recrutement de 3 CDI dans un contexte de fort 
développement de la fréquentation a permis la consolidation du service accueil et billetterie, le 

développement de la médiation et la création d’un poste dédié à la communication. Au plus fort de 

la saison, le domaine compte 29 saisonniers.  
 

Les personnels ont bénéficié de nombreuses formations, qu’elles soient obligatoires (en particulier 
pour la sécurité incendie pour un ERP) ou pour renforcer la qualité de l’accueil des publics (gestion 

de conflits, accueil des publics en situation de handicap…). A noter également la mise en place 
d’un plan de formation « Accueil et sécurité » sur trois semaines pour les saisonniers en 

collaboration avec les sites de Petit-Mont et Gavrinis. 
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 Travaux, aménagements et entretien 
 

En plus de la maintenance régulière réalisée afin d’assurer les réparations et vérifications 
nécessaires au bon fonctionnement des infrastructures du site, les aménagements suivants sont à 

souligner :  

 
- réception des travaux de restauration du Logis Est pilotés par la direction des bâtiments du 

département  et mise en place d’un nouveau parcours de visite sur le logis Est ; 
- mise en place d’un nouvel espace billetterie/boutique dans le cellier et aménagement d’un 

bureau, d’une réserve et d’un coffre-fort billetterie/boutique dans le bouteiller ; 
 - aménagement d’un espace d’accueil pédagogique dans la salle des gardes ; 

 - aménagement d’un bureau médiation dans la poudrière ; 

- mise en place de la nouvelle signalétique extérieure du Domaine ; 
- mise en place d’un nouveau point de restauration mobile. GDS a profité du renouvellement 

de cet espace pour améliorer et sécuriser les arrivées électriques. La direction des bâtiments 
du département a fait le nécessaire pour installer une arrivée d’eau potable ; 

- renforcement de la sécurisation de la mise sous douane par de la ganivelle côté sud ; 

- sécurisation d’une parcelle pour éviter les déchets verts sauvages et les accès du voisinage ; 
- début des travaux sur la maison située 25 route du Duc Jean V dite de Ker Bagad pour un 

espace dédié aux salariés du Domaine (réfectoire, toilettes, bureau CSE et vestiaires) ; 
- réparation du platelage de la lagune Est. 

 
 Sécurisation du site 

 

Des travaux de sécurisation ont été réalisés : 
 

- élagage de la pinède ; 
- mise en place de ganivelles sur la clôture jouxtant le Moulin Vert ; 

- mise en place de caméras sur le parcours de visite du logis Est et sur la cour d’honneur ; 

- remplacement des centrales SSI (système de sécurité incendie) et intrusion du logis Est et 
mise en place d’application pour une gestion à distance ; 

- mise en place d’un routeur 4G pour télésurveiller les bâtiments du Moulin Vert ; 
- mise en place d’exercices réguliers d’évacuation du site avec présence pompiers. 

 

 Entretien des espaces naturels 
 

Un entretien régulier est assuré avec le ramassage des déchets, le petit élagage, le 
débroussaillage, le contrôle et la réparation des clôtures, la gestion de la grille de la buse reliant le 

marais à l’océan sur le parking de la plage, la mise en place de copeaux sur chemins… Les plantes 
invasives sont traitées en interne, par arrachage ou fauche. 

 

Des maraudes quasi journalières sur l’ensemble des espaces permettent de nouer des contacts et 
de faire de la pédagogie avec les promeneurs et les riverains. La présence du Gorge Bleue a 

entraîné la présence de nombreux photographes dans les espaces naturels dont les impacts ont 
été gérés en lien avec l’Office français de la biodiversité.  

 

II - Le volet financier  

 
 

A - Analyse des comptes de la délégation 
 
 

Les résultats opérationnels pour l’année 2023 sont détaillés ci-dessous, avec une comparaison par 
rapport à l’année précédente et aussi par rapport à ce qui était prévu à la signature du contrat. De 

plus, un cumul des produits, des charges et des résultats depuis le début de la délégation est 

présenté dans ce tableau. 
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Approuvée par la commission permanente lors de sa réunion du 20 janvier 2023, une nouvelle 
grille tarifaire a été appliquée en 2023 avec une réévaluation de certains tarifs (augmentation de  

1 € du tarif plein applicable au billet individuel d’entrée au château et au billet combiné ; ces 
augmentations entrainant mécaniquement l’augmentation d’autres tarifs applicables aux 

Groupe/CE, aux professionnels et pour partie aux scolaires).  

 
Le chiffre d’affaires de l’année 2023 s’élève à près de 2,4 M€. Il est en nette progression par 

rapport à l’année précédente (+ 0,5 M€, soit + 29 %). En 2023, comme l’année précédente, le 
château est resté fermé jusqu’à début avril pour les travaux son logis Est. Une compensation à 

hauteur de 7 500 € a été versée par le département à la fin du 1er trimestre 2023 pour tenir 

compte des inconvénients liés à cette seconde période de travaux (perte financière due à la 
fermeture et aux adaptations de la gestion normale du site rendues nécessaires par l’ensemble des 

travaux).  
 

Le chiffre d’affaires est composé des recettes de billetterie pour plus de 1,7 M€ (72 % du chiffre 
d’affaires total), des ventes de la boutique pour 0,4 M€ (17 %) et des recettes de la restauration 

pour plus de 0,2 M€ (11 %).  

 
Dans le détail, les recettes de la billetterie ont progressé d’un peu plus de 376 000 € (soit + 28 %), 

portées à la fois par la hausse des entrées du domaine et par l’évolution du plein tarif (passant de 
10,50 € à 11,50 €). Les recettes des spectacles nocturnes ont dégagé 233 300 €, en forte hausse 

par rapport à l’année précédente (154 700 €). Les ventes de boutique et les recettes de la 

restauration augmentent aussi respectivement de plus de 40 % et de 22 % par rapport à 2022. 
 

Compte d'exploitation DSP Suscinio

En Euros HT

Prévu 

Contrat 

2023

Cumul Prévu 

contrat

 à fin 2023

Rappel 

Réalisé 

Année 

2022

Réalisé

2023

Cumul Réalisé

 à fin 2023

Fréquentation du site :

Nombre total de visiteurs (tous âges) 172 000 892 000 181 749 219 156 948 114

dont nombre de visiteurs payants (10 ans et +) 151 500 783 500 143 840 172 682 756 372

Recettes Billetterie 1 248 000 6 417 000 1 345 148 1 721 506 6 894 837

Ventes de marchandises - Boutique 266 000 1 418 000 287 646 404 469 1 380 899

Recettes Restauration 86 000 369 000 205 165 251 389 670 561

Total Chiffre d'affaires HT 1 600 000 8 204 000 1 837 959 2 377 364 8 946 297

Contribution du département pour les tarifs réduits 15 000 90 000 0 0 0

Contribution du département compensant exigences de SP 305 000 1 830 000 305 000 305 000 1 830 000

Autres produits 0 0 3 000 2 995 23 970

Total Produits d'exploitation HT 1 920 000 10 124 000 2 145 959 2 685 359 10 800 267

Achats de marchandises et variation de stocks 155 000 823 000 226 791 283 649 927 563

Achats non stockés,charges externes et services extérieurs 586 000 3 420 000 716 563 949 380 3 901 666

     dont frais de communication  180 000 1 130 000 132 475 188 235 844 500

    dont dépenses liées au site (entretien/maintenance, sécurité) 25 000 140 000 35 308 49 788 260 598

     dont quote-part de frais de structure 128 000 662 000 176 695 220 133 913 305

Charges d'entretien supplémentaires du site - hors personnel 120 000 750 000 50 632 32 014 172 804

Impôts, taxes et versements assimilés 15 000 90 000 22 820 27 029 114 115

Charges de personnel 491 000 2 719 000 607 884 653 123 2 928 984

Autres charges de gestion 0 0 0 0

Dotations aux amortissements 177 000 1 140 000 234 693 252 330 1 272 805

Total Charges d'exploitation HT 1 544 000 8 942 000 1 859 383 2 197 525 9 317 937

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION (I - II) 376 000 1 259 000 286 576 487 834 1 482 330

Redevance à la collectivité (III) 73 000 341 000 105 795 154 100 444 174

RESULTAT NET D'EXPLOITATION (I - II - III) 303 000 918 000 180 781 333 734 1 038 156

Produits financiers 0 0 26 357 78 145 104 502

Charges financières 38 000 275 000 25 935 25 643 139 500

RESULTAT FINANCIER -38 000 -275 000 422 52 502 -34 998

Produits exceptionnels 0 0 52 009 65 797 250 257

Charges exceptionnelles 0 0 3 927 9 285 23 714

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0 0 48 082 56 512 226 543

Impôt sur les bénéfices 74 200 180 040 57 455 110 814 301 274

RESULTAT NET COMPTABLE (EXCEDENT ou DEFICIT) 190 800 462 960 171 830 331 933 928 427

% Résultat net / Total des Produits 10% 5% 8% 12% 9%

RéalisationsPrévisions
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Les autres produits d’exploitation incluent essentiellement la contribution annuelle de 305 000 € 
prévue au contrat, versée par le département pour compenser les exigences de service public.  

 
L’ensemble des produits d’exploitation de la délégation s’établit à près de 2,7 M€ en 2023 contre 

un peu plus de 2,1 M€ l’année précédente (+ 0,5 M€, soit + 25 %), et après une évolution 

identique entre 2021 et 2022. 
 

Quant aux charges d’exploitation de la délégation, elles s’élèvent à près de 2,2 M€ contre près de 
1,9 M€ en 2022 (soit + 18 %). 

 
Les charges de personnel s’établissent à 653 123 € contre 607 884 € en 2022 (soit + 7 %). Elles 

représentent près de 30 % des charges d’exploitation. Il est à noter qu’en 2023, la société a 

bénéficié d’aides pour l’emploi au sein des PME à hauteur de 42 500 €, venant en déduction de la 
masse salariale. Avec une réouverture du site début avril, le recrutement des saisonniers a 

commencé dès l’ouverture, pour atteindre près de 30 contrats saisonniers. Pour rappel, l’effectif 
moyen de la société est de 22 ETP en 2023 contre 19,5 ETP un an plus tôt.  

 

Les autres charges d’exploitation sont globalement en hausse par rapport à 2022 : 
 

- l’évolution des achats de marchandises pour les boutiques et la restauration (283 649 € en 
2023 contre 226 791 € en 2022) est en corrélation avec la progression du chiffre d’affaires sur 

ces activités ; 
 

- le budget lié aux actions de communication et de commercialisation s’est élevé à 188 235 € 

contre 132 475 € en 2022, atteignant pour la première année ce qui était prévu au contrat à 
180 000 €/an. Un effort particulier de communication a été fait pour accompagner la 

réouverture du site ; 
 

- les interventions de personnels extérieurs pour les animations de 188 500 € contre 164 000 € 

en 2022 concernent essentiellement les spectacles nocturnes et les animations en amont de ces 
spectacles ; 

 
- les charges d’entretien extérieur du site se sont élevées à 32 000 € contre 50 600 € un an plus 

tôt, restent très inférieures aux charges prévisionnelles de 120 000 € par an ; 

 
- les dotations aux amortissements se sont élevées à 252 330 € supérieures à 2022, portées par 

des investissements plus conséquents qui ont été reportés après les travaux sur le site ; 
 

- les redevances versées par le délégataire au département, basées majoritairement sur le 
chiffre d’affaires, se sont élevées à 154 100 € en 2023 contre 105 795 € un an plus tôt ; 

 

- les frais de structure, qui correspondent aux prestations du groupe Kleber Rossillon, ont été 
comptabilisés en charges dans le compte d’exploitation pour 220 133 € en 2023. En partie 

calqués sur l’évolution du chiffre d’affaires, ils sont donc en forte hausse par rapport à l’année 
précédente (176 695 € en 2022). En cumul depuis le début de délégation, ils s’élèvent à  

913 300 € contre 662 000 € évalués dans le compte prévisionnel. Ils représentent désormais 

près de 10 % des charges d’exploitation. 
 

Globalement, les produits d’exploitation augmentant plus vite que les charges, le résultat 
d’exploitation dégagé pour l’année 2023 est nettement positif.  

 
Après prise en compte des résultats financier et exceptionnel, ainsi que de l’impôt sur les 

bénéfices, l’exercice se conclut sur un bénéfice de 331 933 € après un excédent de 171 830 € en 

2022.  
 

Après six années d’exploitation, et donc à la moitié du contrat de délégation, et bien qu’impacté 
par la crise sanitaire, les résultats opérationnels sont bien supérieurs à ceux prévus à la signature 

du contrat. Le résultat net cumulé s’établit à 928 427 € contre un prévisionnel de 462 960 € à fin 

2023. Il représente désormais 9 % des produits de la délégation.  
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B - Analyse structurelle de la société 
 

 
Fin 2023, les capitaux propres de la société GDS s’élèvent à 937 192 €, constitués essentiellement 

des résultats comptables positifs depuis le début de la délégation et du dépôt de 10 000 €, 

correspondant au montant du capital social versé par la société Kléber Rossillon, actionnaire 
unique. 

 
Le délégataire a souscrit des emprunts à hauteur de plus de 1,7 M€ pour financer les 

investissements réalisés depuis le début du contrat. Le délégataire a également obtenu un prêt 

garanti par l’Etat (PGE) à hauteur de 330 000 € en tant qu’entreprise impactée par la crise 
sanitaire. Le capital restant dû des emprunts bancaires s’élève à 1,2 M€ en fin d’exercice 2023. Un 

ajustement du plan pluriannuel d’investissements à la charge du délégataire a été adopté courant 
2021, sans en diminuer le montant, en accord avec le département, au regard des 2,1 M€ 

annoncés sur la totalité de la délégation. 
 

La trésorerie à fin 2023 s’établit à 37 550 € contre 23 500 € en fin d’année précédente.  

 
A fin 2023, il est constaté à l’actif du bilan, des créances pour plus de 1,3 M€ correspondant 

essentiellement à une créance au profit de l’associé unique la société Kleber Rossillon. Cette 
créance correspond à l’excédent de trésorerie de la société filiale GDS qui remonte sous forme 

d’avances en compte courant rémunérées à l’associé unique.  

 
 

C - Conclusion et perspectives 
 

 

Le résultat dégagé sur l’année 2023 est à la fois très supérieur à l’année 2022 et aux prévisions du 
délégataire à la signature du contrat. Ces éléments très favorables peuvent encore augurer de très 

bons résultats d’activité pour les prochaines années, portés par la hausse de certains tarifs actée 
début 2024 et si la fréquentation du site poursuit sa progression.  

 

 
En conclusion, il vous est proposé : 

 
Après en avoir délibéré  

 
de donner acte au président de sa communication sur l’analyse de la délégation de service public 

pour la gestion du domaine départemental de Suscinio au cours de l’année 2023. 

 
 

Je vous prie de bien vouloir statuer. 
 

 

Le Président du Conseil départemental 
 

David LAPPARTIENT 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Réunion du 20 septembre 2024 
 

 RAPPORT N° 13 
 (Pos. 24411) 

 
Direction générale des services 
Direction générale des services 
  
 
Politique publique : Infrastructures et mobilité 
Politique sectorielle : Mobilité 
 

Volet mobilités du CPER 2023-2027 : avis du département du Morbihan 

 
 

 

En juin 2023, l’État ouvrait les discussions avec les grandes collectivités territoriales, sous la 
coordination des régions, pour caler les volets mobilités des actuels contrats de plan Etat-Région 

(CPER).  L’État se disait prêt à y consacrer 8,6 milliards d’euros, avec l’espérance de faire aboutir 
les discussions dès septembre 2023. Ce sera finalement un an plus tard, du moins en Bretagne1, 

que les négociations aboutiront. 

 
Le fait est que le 28 juin 2024, le conseil régional de Bretagne a adopté, à une courte majorité face 

à de nombreuses abstentions, l’avenant mobilités 2023-2027 du contrat de plan Etat – Région 
(CPER) 2021-20272 breton (annexes n° 1 et n° 2). 

 
Ce volet s’élève à 682 M€ répartis à hauteur de 233 M€ pour l’État, 233 M€ pour la région, 80 M€ 

pour la SNCF Réseau et 136 M€ pour les collectivités infra-régionales, principalement les 

départements et les deux métropoles. En propre, le département du Morbihan est, de loin, le 
premier contributeur de ce volet mobilités, derrière l’Etat et la région. 

 

Cofinanceur Etat Région CD 22 CD 29 CD 35 CD 56 
Rennes 

Métropole 
Brest 

Métropole 

M€ 233 233 6,5 7,3 4,1 16 8,1 6,3 

 

 

I - La région Bretagne paraît défavorisée dans la répartition de 
l’enveloppe nationale 

 
 

En avant-propos, remarquons une certaine dissymétrie dans la sélection des projets au sein des 

CPER. Ce sont au fond des outils pour que les collectivités locales cofinancent les projets 
de l’État, la réciproque n’étant pas courante. Tout juste pour donner le change, l’État accepte-t-il 

de cofinancer quelques projets des régions, qui à leur tour utilisent les CPER pour bénéficier 
d’aides sur leurs projets par les autres collectivités infra-régionales. 

 

                                                      
1 Les autres régions sont parvenues à un accord plus rapidement. Ainsi, les Pays-de-la-Loire, le Centre Val-de-Loire et les Hauts-de-
France ont signé leur volet mobilités dès novembre 2023 ; la Provence-Alpes-Côtes-d’Azur, l’Occitanie et le Grand Est en décembre 
2023 ou encore l’Ile-de-France en janvier dernier. 
2 Le CPER avait été signé le 15 mars 2022. Il ne comprenait pas de volet Mobilités engageant sur le plan financier, l’exécution des 
opérations d’infrastructures de transports du CPER 2015-2022 ayant été prolongée jusque fin 2022 par avenant signé le 16 avril 2021. 
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Pour être éligibles, les projets de l’État doivent ainsi « bénéficier d’engagements réciproques des 
acteurs » afin de « permettre l’effet de levier attendu des engagements de l’État ». A titre 

d’illustrations concrètes, l’État apporte 50 % de cofinancement pour l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite (PMR) des gares nationales, 25 % pour les gares régionales et rien pour les autres 

gares. Il apporte 50 % pour la suppression de passages à niveau sur son propre réseau routier 

national. Mais il précise que « les opérations [routières] hors du réseau routier national ne sont pas 
éligibles à un financement »3, notamment donc sur notre propre réseau routier départemental. 

 
On peut également relativiser le volume financier réel des CPER. Il est question pour la Bretagne 

de se répartir 233 M€ de l’État, pendant 5 ans sur 4 départements. Si on partait d’une répartition 
équitable par poids démographique (ce qui ne sera pas le cas), le Morbihan pourrait espérer 

un peu moins de 10 M€ par an, pour les routes nationales, les lignes ferroviaires, les pôles 

d’échanges, le fret, les véloroutes… C’est un quart des crédits que nous consacrons chaque 
année à nos propres infrastructures routières, cyclables et portuaires, signe de la bonne tenue 

des compétences décentralisées et de la tension budgétaire pour les compétences centralisées. 
 

En outre, l’État s’engage à mobiliser 8,6 milliards d’euros4 pour la contractualisation des volets 

mobilités 2023-2027, avec une priorité affichée pour le ferroviaire. A elle-seule, l’Ile-de-France 
profite de 3 milliards d’euros, soit 35 % de l’enveloppe nationale pour 18 % de la population 

française. Avec 233 M€, la Bretagne qui pèse plus de 5 % de la population française, 
obtient moins de 3 % des crédits ; alors même qu’elle présente des enjeux forts, rappelés par 

le Pacte d’Avenir pour la Bretagne signé en décembre 2013 et le Pacte d’accessibilité et de mobilité 
pour la Bretagne signé en février 2019 entre l’Etat et la région, en forme de compensation après 

l’abandon du projet de l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes. 

 

 
Infographie : les grandes infrastructures de transport en Bretagne 

 
 

Pris ensemble, un peu plus des deux tiers de la somme mise sur la table par l’État doivent aller aux 
transports ferroviaires et collectifs. L’État y voit un début de concrétisation du plan gouvernemental 

de 100 milliards pour le ferroviaire d'ici 2040 annoncé en février 2024. Le fait est que le montant 

annuel consacré au ferroviaire affiche au total une hausse de 90 % par rapport aux contrats 
précédents, avec notamment 2,5 milliards d’euros pour la modernisation des petites lignes,  

0,5 milliard d'euros pour le développement du fret et 0,5 milliard d’euros pour la mise en 
accessibilité PMR de l’intégralité des gares nationales prioritaires.  

 

500 M€ seront dédiés aux ports et plus de 400 M€ au secteur fluvial. Aucun de ces crédits ne 
profite pour la Bretagne, c’est là assez surprenant. 

 
200 M€ seront consacrés aux véloroutes. C’est une nouveauté de cette génération de CPER. On 

relativisera toutefois : la Bretagne bénéficiera à ce titre de 10 M€, c’est-à-dire 2 M€ par an. Le 
Morbihan peut espérer, proportionnellement à sa population, 450 k€ par an. C’est moins d’un 

seizième que ce que nous avons pris l’engagement de consacrer à cette compétence. 

                                                      
3 On note une autre clause léonine. La subvention de l’Etat est indiquée comme fixe, quelle que soit l’évolution du coût des projets, 
dont les co-financeurs devront donc assumer seuls l’équilibre : « les conventions financières préciseront […] l’engagement explicite des 
co-financeurs à augmenter leur participation en cas d’évolution supérieure aux hypothèses initiales ». 
4 Pour la période 2023-2027 des contrats de plan État-région (CPER), des contrats de plan interrégionaux État-régions (CPIER) et des 
contrats de convergence et de transformation d’outre-mer (CCT). 
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II - Description synthétique de ce volet mobilités du CPER breton 

 
 

 
 

 
 
La carte ci-avant présente les principaux projets inscrits dans ce volet mobilités. Celui-ci 

s’architecture selon quatre orientations stratégiques : 
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1 - La première orientation est d’augmenter l’usage du train en développant les 
infrastructures ferroviaires et en inscrivant l’offre ferroviaire dans une approche 

multimodale :  
 

 
 

Le « SERM », pour service express régional métropolitain, est le vocable qui reprend l’annonce de 
l’Etat de favoriser la création d’une sorte de « RER » dans une dizaine de grandes métropoles 
françaises, dont Rennes – RER qui peut être imaginé soit sous forme ferroviaire, soit sous la forme 
de bus à haut niveau de service. 

 
Dès l’annonce de cette ambition par le Président de la République l’an dernier, j’ai plaidé pour 

qu’en Bretagne, un tel « SERM » ne se limite pas à Rennes, mais profite aussi au Sud Bretagne, en 

améliorant le niveau de service de la ligne ferroviaire Redon – Vannes – Auray – 
Lorient – Quimper. On peut depuis se réjouir d’avoir vu cette ambition inscrite dans le volet 

mobilités, grâce aussi à la mobilisation solidaire de toutes les intercommunalités concernées et 
notamment dans le Morbihan, Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, Lorient Agglomération et 

Auray Quiberon Terre Atlantique. 

 
 

2 - La deuxième orientation est d’améliorer l’accès à la pointe bretonne et au centre 
Bretagne :  
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Il est assez étonnant que l’Etat valorise dans le CPER breton, les crédits qu’il engage à Rungis : 

nous ne sommes pas dans le territoire breton et il n’y a aucune contrepartie financière bretonne. 
Demain, si l’Etat décide de moderniser un grand équipement national profitant aux habitants de 

nombreuses régions, par exemple l’aéroport de Roissy Charles de Gaule, faudra-t-il s’attendre à 

une ponction du budget afférent dans divers CPER ? 
 

On retrouve en outre une nouvelle phase de la mise à 2x2 voies de la RN 164, malgré l’avis réservé 
de l’autorité de l’environnement. Pour mémoire, cet axe s’inscrivait déjà dans le précédent CPER 

2015-2022, où il mobilisait 90 % des crédits routiers Etat – Région, soit 235,2 M€. Il est d’ores et 
déjà indiqué qu’il faudra encore 86 M€ sur le CPER 2028-2032. 

 

Si je comprends l’importance de cet axe à l’échelle de la Bretagne, héritage du fameux « Plan de 
Gaulle », je regrette que dans le même temps, l’Etat et la région ne soutiennent pas l’autre axe 

structurant de la Bretagne, nord-sud, entre Lorient, Vannes et Saint-Brieuc, via Pontivy : c’est le 
projet « Triskell ». Le département du Morbihan assume seul de fait sans cofinancement la 

modernisation des axes Lorient – Pontivy et Vannes – Pontivy, pour un budget global de l’ordre de 

300 M€ – là où les départements traversés par la RN 164 ne cofinancent même pas cet axe est-
ouest. J’ai, à plusieurs reprises, pu faire savoir le caractère inéquitable de cette situation. 

 
 

3 - La troisième orientation est « d’assurer une desserte fine et durable des 
territoires » :  

 

 
 

Un des enjeux fort sur cet axe aura été de faire inscrire le projet de l’échangeur du Liziec, dont le 
coût est estimé à environ 80 M€. Le projet sera à cheval entre deux CPER, avec un démarrage des 

travaux fin 2027, avec un besoin de financement estimé à 32 M€ pour la période 2023-2027. La 
région n’avait initialement pas prévu de contribuer, laissant seuls l’Etat, le département et l’EPCI 
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résoudre ce qui est certainement aujourd’hui, le principal point noir du réseau routier breton, avec 
un trafic 11 fois supérieur à celui de la RN 164. Toutefois, l’exécutif régional n’a pas tout à fait 

fermé la porte et des discussions restent ouvertes, notamment au titre du rétablissement des 
circulations douces et des compensations environnementales du projet. 

 

J’ai fait savoir à l’Etat que le département du Morbihan ne fermait pour sa part pas la proposition 
d’assumer l’avance de la subvention de l’Etat attendue au titre du CPER suivant, afin d’assurer le 

récolement entre les deux contrats et la parfaite continuité du projet. 
 

 
4 - La quatrième orientation est de relever le défi du fret ferroviaire pour décarboner le 

transport de marchandises : 

 

 
 
Il se présente pour la Bretagne des enjeux forts autour du fret et de l’embranchement des ports de 

marchandises, dont la rade de Lorient. Toutefois, ces sujets, relevant davantage du 
développement économique et de la logistique commerciale, relèvent moins des compétences 

départementales : j’ai fait savoir que le département n’aura pas vocation à financer les dossiers liés 

au fret. 
 

Des conditions fortes sont posées pour l’éligibilité des projets : 
 « tous les projets […] devront faire l’objet d’un examen attentif […] quant à leur 

empreinte carbone  […] ainsi qu’à leur impact sur la biodiversité et 
l’artificialisation des sols ».  

 Tous les projets devront en outre s’insérer « dans une planification territoriale cohérente, 
en particulier en matière d’aménagement du territoire (localisation des logements et des 
activités, urbanisme). » 

 Ils doivent être « prêts à démarrer rapidement et conformes au référentiel d’éco-
conditionnalité ». Le mandat de négociation précise qu’il sera tenu compte « de la capacité 
effective à utiliser les montants inscrits dans la période 2023-2027, y compris la capacité 
des maîtres d’ouvrage à pouvoir y allouer les moyens humains nécessaires ». 

 Ils devront bénéficier « d’engagements réciproques des acteurs ». 

 
 

III - Focus sur les enjeux pour le Morbihan 

 
La contribution du département du Morbihan est attendu à hauteur de 16 M€.  

 
Sur les projets routiers : 

 Le Liziec est bien entendu identifié, comme prévu, à hauteur de 32 M€, dont 16 M€ 
apportés par l’Etat. Le département cofinancera avec l’EPCI de Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomération le solde, à raison de 2/3 – 1/3, soit 10,67 M€ pour le département ;  
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 L’étude de mobilités sur l’aire urbaine de Lorient est intégrée pour 500 000 € avec 
un cofinancement : 40 % État, 20 % région, 20 % EPCI et 20 % département, soit 

100 000 € pour le département.  
 

Sur les projets ferroviaires : 

 Le tire-bouchon : la ligne Auray-Quiberon. Elle est budgétée à hauteur de 55 M€, 
dont 26,6 % État, 40 % région, 8,5 % SNCF-Réseau. Il reste 25 % pour le local. J’ai fait 

savoir que le département serait prêt à aider ce projet à hauteur de 3 M€, trouvant là 
pour le Morbihan un remarquable effet levier ; 

 
 La Ligne nouvelle Bretagne Pays de la Loire (LNOBPL). Elle est inscrite dans le volet 

mobilités au travers de plusieurs sous-projets avec pour logique de faire cofinancer la 

contrepartie locale en 6 parts égales entre les 4 départements et les 2 métropoles. Le tout 
escompte un cofinancement par le département du Morbihan de 1,01 M€. 

J’ai donné mon accord de principe sur ce montant, compte tenu des enjeux d’avenir pour 
la Bretagne et particulièrement le Sud Bretagne. Toutefois, j’ai aussi fait savoir que cette 

clé de financement était profondément inéquitable : d’une part, une métropole n’est pas 

un département ; d’autre part, tous les départements ne sont pas équivalents, à 
commencer par l’Ille-et-Vilaine qui pèse 43 % de population de plus que le Morbihan. En 

outre, le Morbihan, au nom d’une solidarité régionale, se retrouve à financer les études 
préliminaires sur l’axe LNOBPL Rennes – Brest, là où il devrait n’être mobilisé que pour les 

axes sud (Rennes-Nantes et Rennes-Quimper). 
L’Etat et la région ont bien compris ce point de vue et convenu que la clé de répartition 

utilisée dans le cadre de ce CPER, le serait pour la dernière fois. 

 
 Le Système express régional métropolitain (SERM). Ce projet se ventile en plusieurs 

sous projets : 
o Un programme de désaturation du nœud ferroviaire de Rennes, pour lequel le 

département du Morbihan contribuerait solidairement à hauteur de 1,05 M€, dont 

700 000 € pour la réalisation d’un sixième quai en gare de Rennes ; 
o La modernisation de l’axe Redon – Quimper, pour lequel le département sera 

attendu à hauteur de 140 000 € ; 
o Une étude d’ingénierie financière sur les modalités de financement des projets 

ferroviaires bretons, avec une participation de 40 000 € par le département du 

Morbihan. 
 

 
 

 
La Conférence territoriale d’action publique (CTAP) se réunira de nouveau le jeudi 21 septembre à 

Quimper, à l’invitation du Président de région et en présence du Préfet de région, Philippe GUSTIN, 
pour débattre de cette maquette avec l’ensemble des collectivités de Bretagne. 

 

D’ores et déjà, je vous propose de vous prononcer pour un avis favorable du département du 
Morbihan sur le volet mobilité 2023-2027 du CPER Bretagne 2021-2027, tout en soulignant : 

- L’importance pour l’Etat d’un pré-engagement pour la complétude du financement du 
Liziec, dans le cadre d’une prochaine contractualisation ; 

- L’importance d’une équité territoriale pour l’affectation des fonds Etat et région au titre des 

mobilités cyclables, le département du Morbihan devant pouvoir compter sur au moins 2 
fois 2 M€, soit au moins 20% des crédits, dans la durée de cet avenant mobilités ; 

- L’importance de revoir, à l’avenir, les clefs de cofinancement sur la LNOBPL et le SERM, 
afin de tenir compte de l’intérêt géographique des projets ainsi que du poids (population, 

budget) et des compétences des cofinanceurs. 
 

 

En conclusion, il vous est proposé : 
 

Après en avoir délibéré  
 

d’émettre un avis favorable sur le volet mobilité 2023-2027 du CPER Bretagne 2021-2027, tout en 

soulignant : 
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- L’importance pour l’Etat d’un pré-engagement pour la complétude du financement du 
Liziec, dans le cadre d’une prochaine contractualisation ; 

- L’importance d’une équité territoriale pour l’affectation des fonds Etat et région au titre des 
mobilités cyclables, le département du Morbihan devant pouvoir compter sur au moins 

2 fois 2 M€, soit au moins 20 % des crédits, dans la durée de cet avenant mobilités ; 

- L’importance de revoir, à l’avenir, les clefs de cofinancement sur la LNOBPL et le SERM, 
afin de tenir compte de l’intérêt géographique des projets ainsi que du poids (population, 

budget) et des compétences des cofinanceurs. 
 

 
Je vous prie de bien vouloir statuer. 

 

 
Le Président du Conseil départemental 

 
David LAPPARTIENT 
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